
PREFET DE L'AUDE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

  SPECIAL N ° 13 - JUILLET 2015

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
PUBLIE LE 27 JUILLET 2015

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
ARS

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

ARS LR
 DECISION ARS LR /2015-953
Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à CARCASSONNE (Aude)………..…1
 ARRETE N° 2015- 956 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 de composition de la Conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie du LANGUEDOC-ROUSSILLON……………………….....3
 Arrêté ARS LR/2015 – 976 modifiant la COMPOSITION du COMITE DEPARTEMENTAL 
de l'AIDE MEDICALE URGENTE, de la PERMANENCE DES SOINS et des TRANSPORTS 
SANITAIRES………………………………………………………………………………………....6
 Arrêté ARS LR /2015-977 portant COMPOSITION du SOUS COMITE MEDICAL……………..10
 Arrêté ARS LR /2015-978 portant Composition du Sous Comité des Transports Sanitaires…….…13
 ARS-LR  N°2015-1012
DECISION TARIFAIRE N° 12 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE EHPAD 
LA MAISON DES ARBOUSIERS – 110005501………………………………………...…….…...15
 ARRETE ARS LR / 2015-N°1017 fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge 
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
du Centre Hospitalier de Carcassonne……………………………………………………………….18
 ARRETE ARS LR / 2015-N°1018 fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge 
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
du Centre Hospitalier de Castelnaudary……………………………………………………………...21
 ARRETE ARS LR / 2015-N°1019 fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge 
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
du Centre Hospitalier de Narbonne…………………………………………………………………..24
 ARRETE ARS LR / 2015 N°1020 fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge 
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
du Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières……………………………………………………......27
 ARS-LR N°2015-1048 DECISION TARIFAIRE N° 26 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LE CLOS DE L'ORCHIDEE – 110005386………………………………………………...30
 ARS-LR N°2015-1050 DECISION TARIFAIRE N° 32 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LES ROMARINS – 110004967…………………………………………………………….33
 ARS-LR N°2015-1051 DECISION TARIFAIRE N° 20 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LA COUSTETE – 110004330……………………………………………….………...…...36
 ARS-LR N°2015-1055 DECISION TARIFAIRE N° 34 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LES HAUTS DE BON ACCUEIL – 110780723…………………………………….…….39
 ARS-LR N°2015-1056 DECISION TARIFAIRE N° 42 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU SSIAD PA CANTON
DE PEYRIAC MINERVOIS – 110004249……………………………………………………….…42
 ARS-LR N°2015-1057 DECISION TARIFAIRE N° 39 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LA TOUR – 110004595……………………………………………………………………45
  ARS-LR N°2015-1058 DECISION TARIFAIRE N° 41 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
SSIAD LES HAUTS DE BON ACCUEIL – 110791654……………………………………...….…48
  ARS-LR N°2015-1064 DECISION TARIFAIRE N° 44 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
SPASAD DU PIEMONT D’ALARIC – 110005923………………………………..…………….…51
  



  ARS-LR N°2015-1076 DECISION TARIFAIRE N° 55 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LES PINS – 110004488……………………………………………………………….……54
 ARS-LR N°2015-1077 DECISION TARIFAIRE N° 74 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD L’OUSTAL DE TALAIRAN – 110005824……………………………………..…………57
  ARS-LR N°2015-1078 DECISION TARIFAIRE N° 64 PORTANT FIXATION DE LA 
OTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU
SSIAD CIAS CARCA AGGLO SOLIDARITE – 110007044………………………………………60
 ARS-LR N°2015-1079 DECISION TARIFAIRE N° 71 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD MONTREAL D’AUDE – 110780756………………………………………………...……63
 ARS-LR N°2015-1080 DECISION TARIFAIRE N° 75 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD KORIAN LE BASTION – 110782950………………………………………………..……66
 ARS-LR N°2015-1081 DECISION TARIFAIRE N° 85 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD KORIAN FRONTENAC – 110790011………………………………………………….…69
 ARS-LR N°2015-1094 DECISION TARIFAIRE N° 103 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LE MARRONNIER – 110782885……………………………………………………….…72
 ARS-LR N°2015-1095 DECISION TARIFAIRE N° 102 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LE SOLEIL LEVANT – 110789526……………………………………………………….75
 ARS-LR N°2015-1096 DECISION TARIFAIRE N° 101 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD L’OUSTAL – 110783057………………………………………………………………..…78
 ARS-LR N°2015-1097 DECISION TARIFAIRE N° 99 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD MADELEINE DES GARETS – 110780764…………………………………………….…81
 ARS-LR N°2015-1098 DECISION TARIFAIRE N° 98 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD CUXAC II – 110789484……………….………………………………………..…….……84
 ARS-LR N°2015-1099 DECISION TARIFAIRE N° 151 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD ST VINCENT DE PAUL – 110002706………………….…………………………...….…87
 ARS-LR N°2015-1100 DECISION TARIFAIRE N° 273 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LOS AINATS – 110783271………..………………………………………………………90
 Arrêté n° 2015-1109 modifiant l’arrêté n° 2014-1083 modifié de composition des
commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du
Languedoc-Roussillon………………………………………………………………………….….…93
 ARS-LR N°2015-1130 DECISION TARIFAIRE N° 123 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD JULES SEGUELA – 110004298……………………………………………………..……98
 ARS-LR N°2015-1131 DECISION TARIFAIRE N° 121 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LA BONANCA – 110004496……………………………………………………….……101
 ARS-LR N°2015-1222 DECISION TARIFAIRE N° 148 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD FONDATION GAUDISSARD – 110780731………………………………………….…104
 ARRETE ARS LR / 2015 – 1296 portant attribution d’une dotation annuelle au titre du Fonds
d’Intervention Régional pour l’année 2015 à la Polyclinique Le Languedoc à Narbonne………....107
  ARRETE ARS LR / 2015 – 1297 portant attribution d’une dotation annuelle au titre du Fonds
d’Intervention Régional pour l’année 2015 à la Polyclinique Montréal à Carcassonne…………....109



 ARRETE N° 2015- 1383 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de composition de la 
Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
du LANGUEDOC-ROUSSILLON……………………………………………………………….…111
 ARS-LR N°2015-1189 DECISION TARIFAIRE N° 268 PORTANT FIXATION DE LA 
DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE
EHPAD LES FIGUERES – 110003498………………………………………………………...…..113
 
ARS-DT 11
 Arrêté ARS DT11-CES-2015-001 prescrivant l'ouverture d'enquêtes conjointes,
préalables à la déclaration d'utilité publique et au parcellaire correspondant, du projet
sur la commune de MAISONS d'instauration des périmètres de protection et de
dérivation des eaux souterraines de la source du Roc, de la source des Cagners et de
la source de Font dal Fraich……………………………………………………………………....…116
 Arrêté ARS DT11-CES- 2015-002 prescrivant l'ouverture d'enquêtes conjointes
préalables à la déclaration d'utilité publique et au parcellaire correspondant, du projet
sur la commune de MASSAC de dérivation des eaux souterraines et d'instauration
des périmètres de protection du Puits de «Las Coundouminos et de la Source «A Cédeillan»….…120

 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

  
 
 
 
 
DECISION ARS LR /2015-953 
Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à CARCASSONNE (Aude). 

 

La Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-14 ; R.5125-1 à R.5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 

VU  l’arrêté de la Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 21 mai 2015 
portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de Directrice Générale par intérim de l’agence 
régionale de santé de Languedoc-Roussillon, à compter du 25 mai 2015 ; 

 
VU la demande présentée le 12 février 2015, par Monsieur Jean-Pierre DE OLIVEIRA, au nom de la SARL 
PHARMACIE DE LA CITE, titulaire de la licence N° 11#000243 depuis le 26 mars 2001, afin d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie située à CARCASSONNE, 95 avenue du Général Leclerc, 
dans un nouveau local, situé 156 avenue du général Leclerc, dans la même commune ; 
 
VU l’avis de Monsieur le Préfet de l’Aude du 13 mars 2015 ; 
 
VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens du 09 avril 2015, 
 
VU l’avis de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine de l’Aude du 09 avril 2015 ; 
 
VU la saisine du Syndicat des Pharmaciens de l’Aude du 25 février 2015 ; 
 
VU la saisine de l’Union Nationale des Pharmacies de France du 25 février 2015 ; 
 
CONSIDERANT qu’il appartient au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’autoriser les 
transferts permettant de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant 
dans les quartiers d’accueil de ces officines, n’ayant pas pour effet de compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune ou du quartier d’origine et dans un 
lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de 
garde ou d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que la décision de création, de transfert ou de regroupement est prise par le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé après avis du représentant de l’Etat dans le département, du 
Conseil Régional de l’Ordre des pharmaciens et des syndicats représentatifs de la profession ; 
 
CONSIDERANT que l’article L.5125-14 du code de la santé publique prévoit que : « le transfert d’une officine 
de pharmacie peut s’effectuer, conformément à l’article L.5125-3, au sein de la même commune… » ; 
 
CONSIDERANT que la ville de CARCASSONNE compte une population municipale de 47068 habitants et  
est divisée en 21 iris ; 
 
CONSIDERANT que l’officine actuelle est située dans l’Iris 302 qui compte au total 2 pharmacies pour une 
population de 3225 habitants :  
Pharmacie DE OLIVEIRA, 95 avenue Général Leclerc,  
Pharmacie BOUSSINESQ, 117 avenue Jean Moulin ;  
 

CONSIDERANT que le projet de transfert de Monsieur DE OLIVEIRA n’implique pas un changement d’iris, 
mais un déplacement d’environ 300 m sur l’avenue du Général Leclerc, que l’officine permettra de répondre 
de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidante ; 
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CONSIDERANT que le projet de transfert ne compromet pas l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine et, de ce fait, n’entraine pas d’abandon de 
clientèle ;  

 
CONSIDERANT que le nouveau local garantira un accès permanent du public à la pharmacie et permettra à 
celle-ci d'assurer un service de garde ou d'urgence ; 
 
CONSIDERANT que la nouvelle implantation permettra d’améliorer la qualité du service pharmaceutique de 
façon notable, tant en termes de meilleure adéquation avec les nouvelles missions du pharmacien édictées 
dans la loi dite HPST du 21 juillet 2009 qu’en termes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite et 
les personnes handicapées ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le 
nouveau local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur Jean-Pierre DE OLIVEIRA, au nom de la SARL 
PHARMACIE DE LA CITE, enregistré le 12 février 2015, sous le n° 2015-016 et instruit par les services du 
Pôle des soins de premier recours de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, répond aux 
exigences de la réglementation en vigueur ; 
 

DECIDE 

 

Article 1 er : Monsieur Jean-Pierre DE OLIVEIRA, au nom de la SARL PHARMACIE DE LA CITE, est autorisé 
à transférer l’officine de pharmacie qu’il exploite à CARCASSONNE, 95 avenue du Général Leclerc, dans un 
nouveau local, situé 156 avenue du Général Leclerc, dans la même commune. La licence ainsi octroyée est 
enregistrée sous le N° 11#000560. 
 
Article 2  : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, 
l’officine de pharmacie qui fait l’objet du transfert doit être ouverte dans un délai d’un an, et ne peut faire 
l’objet d’une cession totale ou partielle ni être transférée ou faire l’objet d’un regroupement avant un délai de 
cinq ans à compter de la notification de la présente décision. 
 
Article 3 : Si pour une raison quelconque, l’officine faisant l’objet de la présente licence venait à être fermée 
définitivement, le pharmacien propriétaire ou ses héritiers devraient retourner la licence à l’Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon.  
 
Article 4 : La présente décision est notifiée à l’auteur de la demande et une copie est adressée au Président 
du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens du Languedoc-Roussillon. 
 
Article 5  : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de publication au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de l’Aude et de la notification de la présente à l’auteur de la demande. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Offre de soins et de l’autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aude. 

 

Montpellier, le 01 juin 2015 

 
Madame Dominique MARCHAND 
 

 
Directrice Générale par intérim 
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ARRETE N° 2015- 956 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 de 
composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions de la FHP, du conseil départemental de la Lozère et de l’Hérault. 
 
 

 
A R R E T E 
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Article 1 : 
 
L’article  3  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 1b : Cinq représentants des départements  
 

Titulaires Suppléants 
 

Sera désigné ultérieurement 
 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Madame Dominique NURIT 
Conseillère départementale  

de l’Hérault 

Madame Gabrielle HENRY 
Conseillère départementale de l’Hérault 

Madame Laurence BEAUD 
Conseil départemental   

de la Lozère 

Monsieur Francis COURTES 
Conseil départemental de la Lozère 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
Sera désigné ultérieurement 

 
 
 
Le reste est sans changement. 
 
Article 2 : 
 
L’article  9  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 
 

 7a : Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins 
3 présidents de commissions médicales d’établissements de centres hospitaliers, 
de centres hospitaliers universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en 
psychiatrie. 

 
Titulaires Suppléants 

M. Philippe DOMY 
Directeur Général 

CHU de Montpellier  

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

M. Olivier JONQUET 
Président de la CME 
CHU de Montpellier 

Mme Claire GATECEL 
Président de la CME 

CH de Béziers 
Mme Sonia LAZAROVICI 

Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 
M. Jean-François THIEBAUX 

Président de la CME  
CHS Le Mas Careiron-Uzès 

M. René-Louis FAYAUD 
Président de la CME 

CH de Thuir 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice Générale du 

CHU de NIMES 
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Article 3 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 4 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le 1 juin  2015  
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 
  

  
  
 Dominique MARCHAND 
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REPUBLIQUE FRANÇA.ISE 

Le Directeur Général Préfet de l'Aude 

Arrêté ARS LR 1 2015 - 976 

ARRÊTÉ modifiant la COMPOSITION du COMITE DEPARTEMENTAL de l'AIDE MEDICALE 
URGENTE, de la PERMANENCE DES SOINS et des TRANSPORTS SANITAIRES 

Le Préfet de l'Aude 

La Directrice Générale par intérim de l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

Vu Le code de la santé publique, et notamment les articles L.1435-5, L.6313-1 et L.6313-1-1 et suivants; 

Vu Le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu Le décret n° 2010-810 du 13 Juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale urgente, 
de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 

Vu Le décret 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des 
soins ; 

Vu Le décret du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu Le décret 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 
application de la loi n02009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'h6pital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires; 

Vu L'arrêté conjoint n° ARS LRI 2014-560 en date du 17 juin 2014 portant composition du Comité 
Départemental de l'Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des Transports 
Sanitaires ; 

Vu l'arrêté de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 21 mai 
2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de directrice générale par 
intérim de l'agence régionale de santé de Languedoc Roussillon à compter du 25 mai 2015 ; 

Vu Les propositions des collectivités territoriales; 

Vu les propositions des organismes compétents; 

Sur Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude et du Délégué Territorial de l'Aude ; 

ARRETE NT 

Article 1": les dispositions du 1" et du 3eme de l'article 1 de l'arrété n02014-560 sont remplacées par les 
dispositions suivantes: 

1°_ de représentants des collectivités territoriales: 
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a) Un conseiller général désigné par le conseil général 

• Titulaire: Madame Séverine MATEILLE - Conseillère départementale 

Suppléant. Monsieur Chnstlan LAPALU - Conseiller départemental 

b) Deux maires désignés par l'association départementale des maires 

• Titulaire: Monsieur Patrick MAUGARD - Maire de Castelnaudary 

Suppléant: Monsieur Pierre CASTEL - Maire de Quillan 

• Titulaire: Madame Anne ALRANG - Maire de Homps 

Suppléant· Monsieur Jean-Luc JALABERT - Maire de Monlseret 

2·- des partenaires de l'aide médicale urgente: 

a) Un médecin responsable de l'aide médicale urgente 

• Titulaire: Docteur Jérôme ALEX 

Suppléant Docteur Hervé MOU ROU 

Un médecin responsable de l'aide médicale urgente 

• Titulaire: Docteur Serge BRELIT 

Suppléant: Docteur Alain PERRET 

b) Un directeur d'établissement public doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d'urgence 

• Titulaire: Monsieur Bernard NUYTTEN, Directeur du Centre Hospitalier de 
Carcassonne 

Suppléant: Madame Emmanuelle PROT, Directeur Adjoint au Centre Hospitalier de 
Carcassonne 

c) Monsieur Jacques HORTALA, Président du Conseil d'Administration du Service d'Incendie 
et de Secours ou son représentant Monsieur Jacques DURAND 

d) Colonel Henri BENEDETTINI, Directeur Départemental du Service d'Incendie et de 
Secours ou son représentanlle Lieutenant Colonel Alain GOUZE 

e) Docteur Jean-Yves BASSETTI, Médecin-Chef du Service d'Incendie et de Secours ou son 
suppléant le docteur Véronique REGIS, 

fl Un offiCier de sapeurs-pompiers chargé des opérations 

• Titulaire: Lieutenant Colonel Christian BELONDRADE 

Suppléant: Commandant Jean-Luc GOURDON 

3'- des membres nommés sur proposition des organismes qu'ils représentent; 

al Un médecin représentant le Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins 

• Titulaire: Docteur Bernard MERIC 

Suppléant: Docteur Martine CAMBUS-PEYROT 

b) Quatre médecins représentants de l'union régionale des profeSSionnels de santé 
représentant les médecins 

• Titulaire: Docteur Serge CONTARD 

Suppléant: Docteur Dominique JEULIN-FLAMME 

• Titulaire: Docteur Eric COUE 

Suppléant Docteur Christian VEDRENNE 

• Titulaire' Docteur Frédéric VAVDIN 

Suppléant: Docteur Eric MARREL 
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• Titulaire, Docteur Eric GORIN de PONSAY 

Suppléant: Docteur Michel GALLAND 

c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge française 

• Titulaire: Monsieur GARRES David 

Suppléant: Madame Sophie DESPOUX 

d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations 
les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des 
urgences hospitalières 

• Titulaire: Docteur Elodie PAUL représentant l'Association des Médecins Urgentistes de 
France (AMUF) 

Suppléant: Docteur Christophe MORAINE 

• Docteur Michel MORA représentant le SAMU de France 

Suppléant: Docteur Alain HERARD 

el Un médecin proposé par l'organisation la plus représentative au niveau national des 
médecins exerçant dans les structures de médecine des établissements privés 
de santé-

Pas de désignation 

f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 

• Titulaire: Docteur Françoise LAFOND représentant l'Association pour la Permanence 
des Soins dans l'Aude (APSA) 

Suppléant· Docteur Françoise BAROUSSE 

• Titulaire: Docteur Antoine EL HACHEM représentant l'Association PULMAN 

Suppléant: Docteur Bruno PASTURAUD 

• Titulaire, Docteur Alain ATTIAS représentant l'Association CALIBUR 

Suppléant: Docteur Anne LE BARS-CRAS SOU 

• Titulaire: Docteur Jean-François MALVES représentant l'Association des médecins de 
famiiles du Lauragais 

Suppléant: Docteur Pierre COMBES 

• Association des médecins de Limoux - non représentée 

g) Un représentant de l'organisation la plus représentative de l'hospitalisation publique 

• T.tulaire' Monsieur Olivier ROQUET, directeur du Centre Hospitalier de Narbonne 

Suppléant: Madame Delphine PIVETEAU 

hl Un représentant de chacune des deux organisations d'hospitalisation privée les plus 
représentatives au plan départemental, dont un directeur d'établissement de santé privé 
assurant des transports sanitaires lorsqu'un établissement existe dans le département 

• Titulaire: Monsieur Patrick RODRIGUEZ représentant la Fédération des 
Etablissements Hospitaliers et d'Assistance Privés (FEHAP) 

Suppléant. Madame Sylvie BONETTO, 

• Titulaire: Madame Claudie JULIEN représentant la Fédération Hospitalière Privée 

Suppléant' Monsieur Pierre PERRIGAUD 

1) Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental 

• Titulaire Monsieur Olivier ASSIE, représentant la Fédération Nationale des 
Transporteurs Sanitaires (FNTS) 

Suppléant, Monsieur Patrick NOVELLO 

• Titulaire: Madame Isabelle BOMBAI L, présentant la Fédération Nationale des 
Transporteurs Sanitaires (FNTS) 

Suppléant: Monsieur Francis VACQUIER 
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• Titulaire : Monsieur Jérôme DUMAS, représentant la Fédération Nationale des 
Transporteurs Sanitaires (FNTS) 

Suppléant : Monsieur Stéphane GROS 

• Titulaire: Monsieur Guilhem ALBERT, représentant la Fédération Nationale des 
Transporteurs Sanitaires (FNTS) 

Suppléant : Madame Magali RUELLET 

j) Un représentant de l'association départementale de transports sanitaires d'urgence la plus 
représentative au plan départemental 

• Titulaire: Monsieur Jean-Pierre GAUBERT représentant l'ASS UD 11 

Suppléant : Monsieur Frédéric VEYRIER 

k) Un représentant du conseil régional de l'ordre des pharmaciens 

• Titulaire: Madame Hélène MIELE 

Suppléant : Monsieur André BARILLON 

1) Un représentant de l'union régionale des professionnels de santé représentant les 
pharmaciens d'officine 

• Titulaire : Madame Martine SIRVEN 

Suppléant: pas de désignation 

m) Un représentant de l'organisation de pharmaciens d'officine la plus représentative au plan 
national 

• Titulaire: Madame Gabrielle DURAND représentant le Syndicat des Pharmaciens de 
l'Aude 

Suppléant: Monsieur Laurent BOUSSINESQ 

n) Un représentant du conseil départemental de l'ordre des chirurg iens-dentistes 

• Titulaire: Docteur Bruno GIACOMOTTO 

Suppléant : Docteur Bertrand GRIFFE 

0) Un représentant de l'union régionale des professionnels de santé représentant les 
chirurgiens-dentistes 

• Titulaire: Docteur Sylvie VERDIN 

Suppléant: Docteur Bernard BRIATTE 

Article 2: Les membres du Codamups-ts nommés par le présent arrêté sont nommés au sein du 
Codamups-ts pour la durée du mandat res tant à courir pour les autres membres . 

Article 3: Le présent arrêté peut faire l'objet, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à partir de sa publication eVou de sa 
notification. 

Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture de l'Aude et le délégué territorial de J'Aude de J'ARS 
Languedoc-Roussillon sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
chacun des mbres ci-dessus nommés, et sera publié au recueil des actes administratifs 

(\""M'ct ,," ''"'' l ,c~" à "ë,"" " "" '0'" "" 

C,D, oc
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Le Directeur Général 

Arrêté ARS LR /2015-977 

ARRÊTÉ portant COMPOSITION du SOUS COMITE MEDICAL 

Le Préfet de l'Aude 

UblTU' • 1 9f1/j lr • F rfl/tt" t l l 

RÉPUBl.IQUE FRANÇAISE 

Préfet de l'Aude 

La Directrice Générale par intérim de l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

Vu Le code de la santé publique, et notamment les articles L.1435-5, L.6313-1 et L.6313-1-1 et 
suivants ; 

Vu Le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création , à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu Le décret n° 2010-810 du 13 Juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires; 

Vu Le décret 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des 
soins; 

Vu Le décret du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu Le décret 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions règlementaires prises 
en application de la loi n02009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à ta santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté conjoint ARS LRI 976 en date du 04 juin 2015 relatif à la composition du Comité 
départemental de l'Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des Transports 
Sanitaires 

Vu l'arrêté de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 
21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de directrice 
générale par intérim de l'agence régionale de santé de Languedoc Roussillon à compter du 
25 mai 2015 ; 

Vu Les propositions des collectivités territoriales ; 

Vu les propositions des organismes compétents ; 

Sur Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude et du Délégué Territorial de l'Aude; 

ARRETENT 

Article 1" : Le Sous Comité Médical coprésidé par le préfet ou son représentant et le directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant est composé comme suit : 

1. Un médecin responsable de l'aide médicale urgente 

• Titulaire : Docteur Jérôme ALEX 

Suppléant ; Docteur Hervé MOU ROU 
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2. Un médecin responsable de la structure mobile d'urgence et de réanimation 

• Titulaire' Docteur Serge BRELIT 

• Suppléant: Docleur Alain PERRET 

3, Le Médecin-Chef du Service d'Incendie et de Secours 

• Docteur Jean-Yves BASSETTI, 

Suppléant: Docteur Véronique REGIS, 

4, Un médecin représentant le Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins 

• Titulaire: Docteur Bernard MERIC 

Suppléant: Docteur Martine CAMBUS,PEYROT 

5, Les quatre médecins représentants de l'union régionale des professionnels de santé 
représentant les médecins 

• Titulaire: Docleur Serge CONT ARD 

Suppléant: Docteur Dominique JEULlN,FLAMME 

• Titulaire' Docteur Eric COUE 

Suppléant, Docteur Christian VEDRENNE 

• Titulaire: Docteur Frédéric VAVDIN 

Suppléant: Docteur Eric MARREL 

• Titulaire: Docteur Eric GORIN de PONSAY 

Suppléant: Docteur Michel GALLAND 

6, Les deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux 
organisations les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans les 
structures des urgences hospitalières 

• Titulaire: Docteur Elodie PAUL représentant l'Association des Médecins Urgentistes 
de France (AMUF) 

Suppléant: Docteur Christophe MORAINE 

• Titulaire: Docteur Michel MORA représentant le SAMU de France 

Suppléant: Docteur Alain HERARD 

7, Un médecin proposé par l'organisation la plus représentative au niveau national des 
médecins exerçant dans les structures de médecine d'urgence des établissements 
privés de santé-

Pas de désignation 

8. Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 

• Titulaire: Docteur Françoise LAFOND représentant l'Association pour la 
Permanence des Soins dans l'Aude (APSA) 

Suppléant: Docteur Françoise BAROUSSE 

• Titulaire' Docteur Bernard MERIC représentant l'Association PULMAN 

Suppléant, Docteur Bruno PASTURAUD 

• Titulaire Docteur Alain A niAS représentant l'Association CALIBUR 

Suppléant. Docteur Anne LE BARS-CRASSOU 
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• Titulaire: Docteur Jean-François MALVES représentant l'Association des médecins 
de familles du Lauragais 

Suppléant : Docteur Pierre COMBES 

Article 2 : Les membres du sous comité médical nommés par le présent arrêté sont nommés au sein du 
sous comité médical pour la durée du mandat restant à courir pour les autres membres. 

Article 3: Le présent arrêté peut faire l'objet, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à partir de sa publication eVou de sa 
notification. 

Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture de l'Aude et le délégué territorial de l'Aude de l'ARS 
Languedoc-Roussillon sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun 
des membres ci-dessus nommés, et sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de l'Aude. 

:\ 
ic Q,ér~e ~jntérim La 

/ 

Fait à Montpellier, le 04 juin 2015 

-~. 
louis LE FRANC 
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE. 

PREFET DE L'AUDE 

L.a Directflur Gênéral Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Arrêté ARS LR 1 2015-978 

ARRÊTÉ portant Composition du Sous Comité des Transports Sanitaires 

La Directrice Générale par intérim de l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 
Le Préfet de l'Aude 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-5, les articles L.6313-1 et suivants 
et R6313-1 et su ivants 

Vu le décret n0 2006-672 du 08 juin 2006 modifié relatif à la création, à la modification et au 
fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n0 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires; 

Vu te décret 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des 
soins 

Vu le décret du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises 
en application de la loi n0 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfomne de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté conjoint ARS/LR n0 2015-976 conjoint entre l'Agence Régionale de Santé et la Préfecture 
de l'Aude en date du 04 juin 2015 portant composition du Comité Départemental de l'Aide 
Médicale Urgente et de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires; 

Vu l'arrêté de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 
21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de directrice 
générale par intérim de l'agence régionale de santé de Languedoc Roussillon à compter du 
25 mai 2015; 

Vu Les propositions des collectivités territoriales ; 

Vu les propositions des organismes compétents; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude et du Délégué Territorial de l'Aude 

Article 1 : 

ARRETENT 

Le sous comité des transports sanitaires, coprésidé par le préfet ou son représentant et le 
directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant est composé comme 
suit: 

26·'29 Parc: Club du Mllréns:ire - 1025. "-'~ Het'lr1 EleoclUerei - CS 30001 - 3AOO7 Montpe.llier Ceda 2 
Tél : 04 &-7 07 20 07 - Fair 04 67 07 20 08 - W'W'W.arsJangDedocnUlS:!illl:;m-silnte fr 
Ouye-fture au public : du lundi .u Jeudi : St130 .. 1211 113h . 16h30 - kI vendredi : 8h3O - 1?t! 113h - 16t1 1/2 --
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Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4: 

1. Docteur Jérôme ALEX représentant le service d'aide médicale urgente ou son 
suppléant le Docteur Hervé MOU ROU 

2. Colonel Henri BENEDITTINI, Directeur Départemental du service d'incendie et de 
secours ou son représentant le Lieutenant Colonel Alain GOUZE 

3. Docteur Jean-Yves BASSETTI, Médecin-chef d'incendie et de secours de l'Aude ou son 
suppléant le Docteur Véronique REGIS 

4. lieutenant Colonel Christian BELONDRADE représentant l'officier de sapeurs-pompiers 
chargé des opérations ou son suppléant le Commandant Jean-Luc GOURDON 

5. Monsieur Olivier ASSIE représentant la Fédération Nationale des Transporteurs 
Sanitaires ou son suppléant Monsieur Patrick NOVELLO 

6. Madame Isabelle BOMBAIL représentant la Fédération Nationale des Transporteurs 
Sanitaires ou son suppléant Monsieur Francis VACQUIER 

7. Monsieur Jérôme DUMAS représentant la Fédération Nationale des Transporteurs 
Sanitaires ou son suppléant Monsieur Stéphane GROS 

8. Monsieur Guilhem ALBERT représentant la Fédération Nationale des Transporteurs 
Sanitaires ou son suppléant Madame Magali RUELLET 

9. Monsieur Bernard NUYTTEN représentant l'établissement public de santé doté de 
moyens mobiles de secours et de soins d'urgence ou son suppléant Madame 
Emmanuelle PROT 

10. Monsieur Jean-Pierre GAUBERT représentant de l'association départementale de 
transports sanitaires d'urgence ou son suppléant Monsieur Frédéric VEYRIER 

11. Madame Séverine MATEILLE représentant les collectivités territoriales ou son 
suppléant Monsieur Christian LAPALU ; 

12. Madame Anne AL RANG représentant les collectivités territoriales ou son suppléant 
Monsieur Jean-Luc JALABERT 

13. Docteur Bernard MERIC représentant les médecins d'exercice libéral et son suppléant 
le Docteur Martine CAMBUS-PEYROT. 

Dans le cas où le sous comité des transports sanitaires examine les problèmes de 
transports sanitaires non terrestres, il s'adjoint le représentant des administrations 
concernées et les techniciens désignés par le directeur général de l'agence régionale de 
santé et le préfet du département. 
Le directeur général de l'agence régionale de santé et le préfet peuvent se faire assister 
des personnes de leur choix. 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Le Délégué Territorial de l'Aude de l'ARS et le secrétaire général de la Préfecture de 
l'Aude sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des 
membres ci-dessus nommé, et sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l'Aude. 

Fait à Montpellier, le 04 juin 2015 

a 

TOlJte correslXlnd.anœ doll fMl!.lItketisee limper~lYIëJitlment su O~fI!ICUlu/ GenAf~ 1 oe l'AAS LanguédOC:-.fùJu5silkm 
.26-26 Pêlre Club du MiJlmaiJe 11J25. rut!' Henf1 B~u~el - CS 30001 34067 Mcnlpallier Cedex .2 
Tel ()4; 61 G7 2(] (J7 - Fax D4 fi7 D7 20 {lB - 'to"MY,ars.l.anguedccfO\lsSoItIQl1.sanle fr 
Ouvertureaupubk du lul"KlIBU JEllKll : Bh3(l - '12h 1 13h- 16h30 - Ile vendredi . 8h30 - t2h 1 1')h - 16tl 212 --
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ARS-LR W20 15- 1 01 2 

DEC lS ION TARIFA IRE W 12 PORTANT FlXA TIO N DE LA DOTATIO N GLOBALE DE 

SO INS POUR L'ANNEE 20 15 DE 

EH PAD LA MAISON DES ARBOUSlERS - 110005501 

Lt' Directeur (jen~ra l de r ARS Llilguedoc-Roussj lloll 

VU le Code de l ' Action Sociale et des Familles: 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la lo i n' 20 14- 1554 du 22/ 12 /2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 2411 2/20 14 ; 

VU l' arrêté min istéri el du 30/04/20 15 publié au Journal Offi c ie l du 10/05/20 15 pris en application de l' a,1icle 
L314-3 du Code de l'Acti on Soc iale et des Familles fixa"t , pour l' année 2015 l' objectif globa l de dépenses 
d'assurance malad ie et le montant lotal de dépenses médico-soc iales autorisées pour les établissements et 
s-ervices médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/201 5 publi ée au Journal Offi ciel du 19/05/20 15 prise 
en application des articles L314- 3 et R3 14-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 20 15 portant nomination de, par intérim, Mme MA RCHA ND e n qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la déci sion de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territori al de A UDE en 
date du 14/05/2014 ; 

VU l'arrêté en date du 17112/2008 autorisant la création d'un EHPAD dénommé EHPAD LA MAISON DES 
ARBOUSfERS (1 10005501) sis l, R DES MArLHEULS, 11200, BIZANET et géré par l' entité dénommée 
ADEF RESIDENCES (940004088) ; 

VU la convention tripar1ite pre nant effet le 10/ 12/20 12 

1/3 
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Considérant 

la Inmsmi ssion des propo~ iti (ln S h lldgl~ la i res ('1 de SP~ anne.xes en dale du ~..J / I O/~(J J 4 par la personne 
a\"a nl qualilé pour rq',,;senler la Slruclli re dé''''Ill/ll('e El lPflD LA 'VIAISON DES ARBOUSIERS 
11 10005'0 1) pour r "erci ce 201.' : 

I l' ~ PI'l'P():-. i L i on~ dt' l1lodifi(,J l i o ll ~ h udgc l a i Tc ~ I ran!' lll i~ (':-. par «)urrier( ~ ) t'Il dalC du 02
'
(161:'01:' . par la 

dêl ~galion terriloriale de AI .J DE : 

la répon,e il la procedure eonlradiclOire en dale du 05/06/]O 15 a d ressée pa r la pe rsonne ayanl qualilé 
pour rc pré5cllter l'e llt iH~ g<.'sl ionnairc : 

DECIDE 

.. \ Inî CLE l ' R Lil dOlation globale de soins pOlir l' '.,"rciee budgétaire 201 S. 5 é l ève il 742 036.30C et se decompose 
comme sui t : 

ARTICLE 2 

DOTATION GLOB ALE 
DE SOINS EN EU ROS 

Hébcrgelnen l permanent 698 357.86 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

Hebergement temporaire 43 678 44 

Accueil de j our 0.00 

La fraction forfai laire, en application de l'article R314-111 du CASF, egaJe au douzième de la 
dolalioo g lobale de soins el versee par l' assurance maladie s 'élablit à 6 1 836.36 f 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soitle5 tari fs joumaliers de soins s Ui\'8ms : 

EN EUR OS 

Tarifjoumalicr soins GIR 1 cr 2 2R.15 

Tarifi oll m alicr so ins G IR 3 e t 4 20.32 

Ta rifjouma li cr so ins GIR 5 ct (, 12.62 

Ta rifi oumali er HT 

Tarifjoumalier Al 

Les recours co ntentieux dirigés con tre la presente décision do ivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarificati on Sanitaire ct Soc iale si s Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 
CO\l r s de Verd\ln. 33074. BORDEA UX CEDEX dans lin délai d ' un mois à compter de sa publi cat ion 
ou. pour les personJ1es auxque lles e lle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera pllbliée au Rec ue il des Actes Administratifs dc la Préfecture A UDE 

Le directeur généra l de l'agence régionale de santé Languedoc~RoussÎ l! on est chargé de l'exécuti on 
de la présente déc ision qui sera notifiée à l' entité gest ionnaire« ADEF RES IDEN CES» (940004088) 
e t à la st ructure déno mmée EHPAD LA MA ISON DES ARBO USIERS ( 11000550 1). 

, LE 08/0612015 

3/3 



 
 

 
 
 

ARRETE ARS LR / 2015 N°1017 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
du Centre Hospitalier de Carcassonne 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 

 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
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VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 

 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 29 mai 2015 par le Centre 
Hospitalier de Carcassonne, 
 

ARRETE 
 

N° FINESS : 110780061 
 

 
ARTICLE 1 er : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Carcassonne au titre du mois 
d’avril 2015 s’élève à 7 257 115,84 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur du Centre Hospitalier de Carcassonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
département de l’Aude. 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 
 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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3 

Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 25 475 464,32 25 475 464,32 19 289 940,51 6 185 523,81 6 185 523,81
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 81 469,84 81 469,84 63 373,71 18 096,13 18 096,13
DMI séjour 0,00 0,00 495 824,81 495 824,81 387 220,83 108 603,98 108 603,98
Médicaments séjour 0,00 0,00 1 310 947,21 1 310 947,21 945 401,47 365 545,74 365 545,74
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 197 732,77 197 732,77 141 166,54 56 566,23 56 566,23
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 12 733,07 12 733,07 9 790,27 2 942,80 2 942,80
ACE 0,00 0,00 2 121 415,91 2 121 415,91 1 601 578,76 519 837,15 519 837,15
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 29 695 587,93 29 695 587,93 22 438 472,09 7 257 115,84 7 257 115,84

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce 

mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

AME calculé 

(E - F)

H : Montant 

de l'activité 

AME notifié

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 43 136,00 43 136,00 43 136,00 0,00 0,00
DMI séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 6 863,17 6 863,17 6 863,17 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 49 999,17 49 999,17 49 999,17 0,00 0,00

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:25

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH CARCASSONNE (110780061)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : vendredi 29/05/2015, 17:06
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 13:38
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ARRETE ARS LR / 2015-N°1018 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
du Centre Hospitalier de Castelnaudary 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 29 mai 2015 par le Centre 
Hospitalier de Castelnaudary, 
 

ARRETE 
 

N° FINESS : 110780087 
 

 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Castelnaudary au titre du 
mois d’avril 2015 s’élève à : 400 491,10Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 :  Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Castelnaudary des séjours, 
MO et DMI des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 513,28 Euros, dont le détail est joint 
en annexe du présent arrêté 

 
ARTICLE 3  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4  : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur du Centre Hospitalier de Castelnaudary sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
département de l’Aude. 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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3 

Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 1 133 080,70 1 133 080,70 880 962,44 252 118,26 252 118,26
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 72 290,93 72 290,93 53 482,96 18 807,97 18 807,97
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ACE 0,00 0,00 455 572,80 455 572,80 326 007,93 129 564,87 129 564,87
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 1 660 944,43 1 660 944,43 1 260 453,33 400 491,10 400 491,10

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce 

mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

AME calculé 

(E - F)

H : Montant 

de l'activité 

AME notifié

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 3 566,23 3 566,23 3 052,95 513,28 513,28
DMI séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 3 566,23 3 566,23 3 052,95 513,28 513,28

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:28

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH CASTELNAUDARY (110780087)
Année 2015 M4 : De janvier à avril

Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : vendredi 29/05/2015, 17:48
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 13:40
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ARRETE ARS LR / 2015-N°1019 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
du Centre Hospitalier de Narbonne 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 

 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 24



 
VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 3 juin 2015 par le Centre Hospitalier 
de Narbonne, 
 

 
ARRETE 

 
 

N° FINESS : 110780137 
 

 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Narbonne au titre du mois    
d’avril 2015 s’élève à : 4 409 684,41 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur du Centre Hospitalier de Narbonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Aude. 
 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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3 

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 14 107 610,66 14 107 610,66 10 520 878,19 3 586 732,47 3 586 732,47
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 49 232,71 49 232,71 36 193,25 13 039,46 13 039,46
DMI séjour 0,00 0,00 470 438,05 470 438,05 381 071,24 89 366,81 89 366,81
Médicaments séjour 0,00 0,00 654 247,50 654 247,50 472 591,52 181 655,98 181 655,98
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 145 767,74 145 767,74 86 497,71 59 270,03 59 270,03
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 7 037,43 7 037,43 4 563,67 2 473,76 2 473,76
ACE 0,00 0,00 1 261 148,85 1 261 148,85 784 002,95 477 145,90 477 145,90
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 16 695 482,94 16 695 482,94 12 285 798,53 4 409 684,41 4 409 684,41

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:30

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH NARBONNE (110780137)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : mercredi 03/06/2015, 21:45
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:06
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ARRETE ARS LR / 2015 N°1020 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
du Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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3 

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 1 075 434,36 1 075 434,36 816 519,98 258 914,38 258 914,38
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour 0,00 0,00 45 768,21 45 768,21 32 691,58 13 076,63 13 076,63
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 473,89 473,89 341,21 132,68 132,68
ACE 0,00 0,00 73 538,40 73 538,40 55 663,31 17 875,09 17 875,09
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 1 195 214,86 1 195 214,86 905 216,08 289 998,78 289 998,78

B : Dernier 

montant 

LAMDA 

calculé au 

titre de 

l'année 2014 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

LAMDA 

calculé ce 

mois-ci au 

titre de 

l'année 2014

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

GHT 0,00 0,00 143 575,63 143 575,63 96 813,61 46 762,02 46 762,02
Molécules onéreuses 0,00 0,00 6 538,32 6 538,32 6 538,32 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 150 113,95 150 113,95 103 351,93 46 762,02 46 762,02

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH  LEZIGNAN-CORBIERES (110780772)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : lundi 01/06/2015, 09:24
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 13:40

Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:39
Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:05

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:37

OVALIDE HAD DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH  LEZIGNAN-CORBIERES (110780772)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : lundi 01/06/2015, 09:24
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant les relevés d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 1 juin 2015 par le Centre 
Hospitalier de Lézignan-Corbières, 
 

ARRETE 
 

N° FINESS : 110780772 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières au titre 
du mois d’avril 2015 s’élève à : 336 760,80 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

   
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur du Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
département de l’Aude. 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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ARS-LR N"2015-1048 
DEC[S[ON TARrFAIRE N" 26 PORTANT FIXATION DE LA DOTAT[ON GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 20[5 DE 

EHPAD LE CLOS DE L'ORCHIDEE - 110005386 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi nO 2014-1554 du 22112/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24112/2014; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/20 15 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ~ 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11 /05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de sante Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014 ; 

VU l' arrêté en date du 17/ 12/2008 autorisant la création d'un EHPAD dénommé EHPAD LE CLOS DE 
L'ORCHIDEE (110005386) sis 22, AV DES CONSTELLATIONS, 11100, NARBONNE et géré par 
l' entité denonunée SAS LES JARDINS DE L'ORCHIDEE (110005378); 

VU la convention tripartite prenant effet le 3 1112/2014 

1/3 



31

DEClDE 

ART ICLE 1,·1< La dotation globale de so ins rOUf r e,erc ice budgétaire 2015, s'élève à 1 224 709 .62f el se 
décompose commè suit: 

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergemen( permanent 1157604 59 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

Hébergement tempora ire 0.00 

Accueil de j our 67105.03 

La fracti on forfaitaire, en appli cation de l'article R3l4-lll du CASF, égal e au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit à 102059.14 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soÎns suivants: 

EN EUROS 
, 

Tarif journalier soins GlR 1 et 2 43,87 1 

1 Tarif journalier soins GTR 3 et 4 36,04 

! 

! 

Tarif journalier soins GlR 5 et 6 28.34 

Tarif journalier HT , 

Tarif journalier AJ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 1 7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois à compter de Sa publication 
ou, pour les persanues auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directem général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécU1ion 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SAS LES JARDINS DE 
L'ORCHIDEE » (110005378) et à la structure dénommée EHPAD LE CLOS DE L'ORCHIDEE 
(110005386), 

, LE 12/06/2015 

Par délégation, le JJC1C;;W' tenitorial 

3/3 
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ARS-LR W2015-1050 
DECISION TARLF AIRE W 32 PORT AN T FIXATION DE LA DOTA TION GLOBALE DE 

SOeNS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD LES ROMARINS - 110004967 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Rouss illon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi nO 2014-1554 du 2211212014 de financement de la Sécurité Sociale pour 20 15 publiée au Journal 
Officiel du 24!l2/2014; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'arti cle 
U14-3 du Code de l 'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 20 15 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médi co-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11105120 15 publiée au Journal Offi ciel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l 'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services méclico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de ragence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/20 14; 

vu l'arrêté en date du 06/09/2006 autorisant la création d'un EHPAD déno=é EHPAD LES ROMARINS 
(110004967) sis 8, AV RAYMOND COURRIERE, 11610, PENNAUTIER et géré par l'entité dénommée 
CCAS PENNAUTIER (110004959); 

VU la convention tripartite prenant effet le 01 /12/2014 

1/3 
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DECIDE 

AR TICLl~ 1 IR La dotation globale de soins pour l'exercice budgétaire 20 15. s· éleve à 676 764.08(" el se décompose 
comme suit: 

ARTICLE 2 

DOT A TION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergement pennanenl 654 969.18 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

Hébergement temporaire 21 794.90 

Accueil de jour 0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l'article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit à 56 397.01 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 43.20 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 35.7 1 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 26.95 

Tarif journalier HT 

Tarif journali er Al 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
InteITégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux l7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d 'un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxque lles e lle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recue il des Acles Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directeur général de l' agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CCAS PENNAUTIER » 
(1 L0004959) et à la structure dénommée EHP AD LES ROMARINS (11 0004967). 

, LE 12/06/2015 

Par délégation, le Délégué leITitorial 

3/3 
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ARS-LR W20 1 5-1 05 1 
DECISION T ARlF AIRE W 20 PORTANT FIXA nON DE LA DOT A nON GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD LA COUST ETE - 110004330 

Le Directeur Général de l'A RS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/1212014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Joul1Jal 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l'anêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L3l4-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d 'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et pIivés ~ 

VU la décisi on du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/20 15 prise 
en application des articles L3l4-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux menrionnés à l'article L314-3-1 du CASF; 

vu l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de, par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014; 

VU l'alTêté en date du 31/08/ 1998 autorisant la création d'un EHPAD dénommé EHPAD LA COUSTETE 
(110004330) sis 0, R DU DOCTEUR ROUEYLOU, 11500, QUILLAN et géré par l'entité dénommée 
CIAS DE QUILLAN (lI 0004322) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le OIIll/20 14 

1/3 
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DECIDE 

ART ICLF: I>R La dowtion globale de soins rom l 'exercice budgétaire 10 15. s' élève il 713 954.84C et se décomrose 
cOlllme sui t : 

ARTICLE 2 

DOTA TION G LOBA LE 
DE SO fNS EN EUROS 

Hebergement pennanent 646823.33 

UHR 000 

PASA 0.00 

Hébergement temporaire 0.00 

Accuei l de jour 67 131.51 

La fra ct ion forfaitaire, en application de l'article R314-11 1 du CASF. égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l'assurance maladie s ' établit il 59 496.24 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTlCLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tanfs joumaliers de soms SlIIvants : 

, 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 4099 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 n84 

Tarif journalier soins GlR 5 et 6 26.60 

Tarifjoumalier BT 

Tarif journalier AI 63.8? 

Les recours contentieux contre la décision doivent être 
Interrégional de la Tarification et Sociale sis Cour administrative de Bordeauxl? 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présenle décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-RoussilJon est chargé de l'exécution 
de la présente décision qni sera notifiée à l'entité gestionnaire" CIAS DE QUllLAN}) (110004322) 
et il la structure dénommée EHPAD lA COUSTETE (110004330) . 

. LE 11106/2015 

Par dél,~gation; lJélè~:ué territorial 
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ARS- I.R 20 ,-1055 

Di t 1~ l nN1ARIi AIR I N" 3~ POR1ANT I l:-''\ 1lU:>; DI: 1·\ DOl Il 1I()N (01 UFIALF DF 


SO [~S l'DI ' 1{ 1 . AN N El. 20 15 Dr 


UII'.!\D 1 ES HAL 1 S Dl: BON ACCUEIl. · II07S0723 


\ li le Code J( l' Actinll Soc iale cl de~ Familles , 

\ U le Co c de IJ <;,;cu,-i!,; Socia le ; 

\'U la [ni n° 2(JI ,I-155~ d 22.12 2() 1 ~ 
Officiel du 24 Il lO 1 ~ ; 

de IÎnilllcelllcnt Je la Séeurite "".:jale pour 201 5 puhliée au Joumal 

\ 'lI rarrét,; m inislé"ic l du 3 010~ /2015 publ ié au Journal Ollie ie l du 10 .'(/512015 l'fIS en aprlicatioll de ranlC le 
1 :; 14-, du ende de r ACllon S"ciale ct des Fami ll es fi~an l. p0ur r all ncc 2015 l' obj ect if gl o hal de dépenses 
d' a ~ sLl ra l1 c(, maladie e l le montant tntOJ I tic dllpenses méd ico-sociales auto rir,ée.., pou r k s t-lilblis5cments. ct 
-scn'iccs médico-soc iaux publics et prives ; 

VI ' la lic!dsion du dirct teu r dc la Cl'SA en Jale d u I liÛ,"/:!O IS PLlbliêc au Jou rnal Officie l du 19/05120 1' rrhc 
Cil applicatIon des M ic les 131 ~ , 3 el R31 ~-36 d u Code de r ACli"ll Soc i"le et des Fa milles, Ih allt pour 
l'anJ1ée 101 5 le ... dOI ~t i ons r ~gior l a lcs pr Îl::ics t;: [l compte pour le ca lcu l Jco:::t. larirs des étilhli ssclllè-ms I!\ 

'-i e rvice~ méJi«)-~oc ia ux m~ntionnés à l"aru Llc L3 1 .. ... 3- 1 du (" SF; 

V U l 'arré t ~ J u 21 mai :2015 po n ant nomination rie ,par intérim, M ill e 
général de I"agence régj onale de sante Lang uedoc-Rouss illon ; 

MARCl fAND en quulilé de directeur 

VU la déci s ion de d<' légation de s ignature du direcle ur général de J'ARS vers le délégue te rritorial de A UDE e n 
date du 14/05/2014 ; 

VU l' arrêl e en date du 29/0 "/ 1974 a utori sant la créaliul1 d·un EHPAD denoll1l11é EHPAD L ES HAUTS DE 
BON ACCU E IL (110780723) s is 2, R SA INT FRANCO IS, 1 12311, C HALABRE et gére par J'enlit" 
denommée 1'.ll l' ..\D AU roNOME C Ht\l ABRE ( 110007242); 

VU la convention tripart ite pre nant effet le 30/12/20 10 

l , J 
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t\ R, '·IR ~ ',l l ··1(1 5' 

DI ( 1. 10:-' 1.\ IW \ 1 R l , l. PORI \ 1\\\111) l>\ 1 1 )(II\'I()~\ I I () l j t\ll 'lJr 

SI)I, S !>\l1 R 1 .\ ~. ' 1 :UI'; III 

1 11 1'.'\ Il 1 b HA 1 1. D\ BON A( l 1 1 Il • 1 W"S1l72 \ 

1 C' f lle'\. curtl ct : , K 1 .lHg.u-.-J uLo I'l. Ou.'i Il,1/1 

\ t 1 lu lui H ;' rJlt-I:'i':· Jh .:!:!. I :!~O f~ 1.: 1il1an ér I~nt Je I .J • "C nt\; "~i.lh. r,llU ~ t11 5 puhllee .1U JI1 Utll. tI 

UI O,',c! du 2·1, 1: 211 ! ~; 

\ 1 l" arrttC' ml nl ~tedd dll .:HI, ,,~ /.:!{ 1 1 5 fl llhhl ;lU Inum.ill (1IIu: icl du ' U If' ~nl ' f"fI~ Cl1 lJpr1u.-.tl ifll JI." )" :u1Id c 
1 ' 1 '- d~ll ode de" 1' :\Lllnn SOl.. ln tc r i O L"'~' amd les Ilxan . pf' nr r.Uln~r 101:' l'ol1jc t ~ rgh.hai J (; ,J ~pçn ,,' 
d · :h S Ul.lIl~C n1.J!;;, die e l le mont :,} ,U [ l ' l i t! lh: u t: pcn~c" mèd i('I ..... 5\~' i l.lk~ ,uuIOI ;V:~ " pour 11..' ... él.~bh~~ \'~ ~lh·lll~ ;:1 
" n:II. (' ::; m.c:c.Jkù--sociaux publics et prives: 

Vl' 1. Jo! .. i,j.>I) ci " di recle ur Je la Cl'S/\ Cil J UIL du I1.U ~'~u 1 ~ I, ub lille ,lU JIlUl II,,1 O /Ji ciel Ju 19/0:' !U I ' rn c 
O;!n (jJ1p1i ('~U{111 dt ;:; J rI ides Ll! ~ - J l!! R~ 1-\ -16 du L~)(Je Je r A c! il Il 1 .... "u.: iale et des r- amiJk-; , [h an pnur 
1' ~ l lJ l clo:: 201 ') le ... \ lOI~; \ i o nc; r2giormks pn ").t: ... cn \"ompk il ur k ", Jlcul c..l~::, tarifs des ét.1hli "',cmèl1l., cl 
<..: eT \ I L ~" <; mêJ Il:(~ - \ .... l c j:! UX mçntion nl!i;\ l' ürllLJC, L31 J. ' -1 du t '\SI- ; 

VU !'urrêti J u ~ I mai :20 15 ponant nominalion de ,par intérim, M111 l ' MARClfAND en (pmlilt de directeur 
~énéraJ de l' al!c ncc lI.~ gi onale de sanie Lan~ \l .... Joc-Rou~sjllon; 

VU la décision de dckgalion de signature du dilecleur général de l'ARS vers le délégué terlitorial de A UDE en 
date du 14/05/2014 ; 

VU l'arrête en date du 29/(l.'i1l974 autorisant 1" cr<'atiu" d'un EHPAD Je ornrné EHPAD LES HAUTS DE 
BON ACC ' UL (110780723) sis 2. R SAINT FRANCOIS. 1;1. L1-fALABRE et gèlL' par l'enlil,, 
denomn,,'" U Ir'.'\D A U l'GNOME CH \ i ,A BRE (1 i Ulllrl24è) , 

VU le convenlion Iripartile prenant effelle JO' 12 20 iO 

1 < 



( ·on"'-tJl.:'r.m: 1.1 'r.m~mi~ .. i()n Jt:'s f"l'oj1'hi tÎnns budgt:lailcs ~I lit..: 'ie ..: rumc\~ .. ~n Jate Li :~ L IO,' ~OI-1 par la pcr!\.unl1e: 
,,~a111 qualilè pour rtrr,;'~ntcr la ,Iru",urt denllllllll';. f-IIP/\f) U:~ II ·H 1 S DE HO ' /\ Ct'l LlL 
'1IH7S()7~)J pour J ~\erClce 2015 : 

( VIl .. iUl'I.JllI 	 k,- ... PI"('P()';.iliulb de l1lodilit.:J,i\)!1~ hudgëtJircs lran ... mi~cs pilr ctllllTicrÜ.) cn li..lh: du U~ 06, ,:ü l ~ . par la 
"cI~r"II'"' 1"",INiJle Je Al Dio : 

1.1 rep,m!:te à jjj rro(,'t.~cJurc contradictOire en Jale du OS/06· :!(II) .Idrc~:-.~c par la personnc 'l~ ,ml Yll ..llilé 
pour représenter l'entité gest ionnaire : 

DE:l11l1 

ARTICI LI'" 1." Jl\IJtion ~nhalc de \o;ns pour l'<\eruer budget";r. 21115. s'ek,c ,1 1 ~(l'l C>71.'IKl el >c: 
d~('('Ill1f't)5e comme ~uit : 

DOTATIO N GlOBALE 
DE SOINS FN I:\IRüS 

1 ·I~b~rgl.'l1lcnt permanent 1 112 YNO.5R 

UHR 0.00 

l'ASA 64225.45 

Hebergement lemporaire 32465.95 

Accueil de jour 0.00 
i 

ART1C I 1- 2 1." f'dClion forfai laire, en applicalion de l'ani cle R3 14·1 11 du CASF. egaie au dou/ième de la 
dOl illlon globale de soin s et versée par l',>>sura nce maladie s' ewbl; t il 100800.00 € 
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( on 1 ~.tlii 

11.1.,,- .u . 

l," ,l,,, 1 

,\IOl! Il' l'k 

ARTICI 1 1 

I.t 1 1 ... 1 litl' J ;; rt11pll .. ilinn" "IfJ~\.·I.lH~,"'" \."1 d\..' ~ ~ lU1nt'\.L: êl l d.lh." dit 1 JU "'01 ; p.1r I l f "- ~llilh: 

: .111 ' " ,]h • p .. u' r~l'r~",n'<r" '1""I"rr dr';)"'1\l ' 1 IIP,\!> Il Il \1 1. OF lin' CI 1 LlL 
t llfJ4 U7: 11 p4H,r 1 \cr .. ,1o.: :015 : 

'lh'l ',Hlun Je l ,dilit.:;n i\JlI:' 111 11(-fJir Ir, Il 111 ~ r:l UtlJUiCTb) CIl lLlh,: ,li H! ot 
k " .11 1I1<Jl1lurw.k Je ,\ 1 III : 

.; par la 

1.1. \ III • à 1,1 rll 'tr.' I.'Jurc C(llllr .. ldl .. llllU! en d 11\,' dL! uX tlh':l1 "' .u.1r .. ·~ ",'C p.lr 1 j'll.TSOlIIlC .1\.UIt ~ .... dit~ 
1 )IIT rCrr~"('n l cr l 'cnli l~ ~~sl i onn. ire : 

DL ( IIll 

1" IJ. Jlion ~nl l\J lc d~ 'l.ttill~ penn ' ·C\C I(. :u: bll, I ':I.:, J;ir~ .:~ 1'- "'·dl.'\c .• 

L.. lIf".'~t: nml11l ' ~UII : 

DOT ' Ilfl \,) ( .1 nllAU , 
DE S()I~~ l'N lot RUS 

l 'I ~ilo. rc-:rlll,,'l il ncmulllt.'nl 1 I l ~ ~KO.5 ~ 

II HR 0.00 

l' ,\S \ 6 1 _ ~5 .4 S 

Hêtx:rgcmenl le mporai re 32465.95 

An,: u ~-il de jour 0.00 
i 

1 J Ir 1I",I Î\ IIl forfai t n e.: en applicaliûll JI.! l'anicie R314-1 J 1 du C.:\SF, cl!,J.lc au d ou /. i ~me de la 
dOIOIlOIl gl\lbale de so ins el ve rsée pur l' a"'Jf nee maladie selablil il 100 ~O() .OO € 

http:100800.00


Son k:'\ wnt\jnulllilliers de snm~ sUl\anls. : 

1'" El ROS 

larifjoullluher SOHlS (iJR 1 et 2 44 . !~ 

1 i.tnfIClum,illicr ~OIO'" (ilR "" ~1 ~ 3ô.Ol 

i arifjouM13 ier sl, ill~ <.JIR'; CI 6 lX 4~ 

Ion" ;<llImaher III 

Tarif JClunla lier AJ 

ARTlt 1 E 3 I LC~ recours CUl;t~nticux du igcs COJIlI~ la pr6ente Jlici5ion dOÎ\t:nt cln.:: pll rl t:~ devant le Tribunal 
Inl errégiona l de la Tarifi ca tion San it ~li fc cl S{x iule si" C OLlr adminislralivc d'appel de [3ordcau}" 17 
cours de V"rd Il11 .i l07~ , BORDLAUX CLDEX dans un delai d ' un moi,,, comptel de sa publicatil>1l 
ou. pOUf les per~onnes au.\quelles eH s.era notifiêc . .il lr,;'ol11plcr de sa notiJÎc'llion. 

AR TICLF- 4 1.<1 rré~clll e déci sion sera publiee au Re cueil des Actes Admin islml if, de la Prérecturc AUDE 

..\R I ICI 1· 5 Le di rclh:ur génerdl de ragence réglOntlh: de sant": Langul;'doc-Rouss lll on 1..'5 1 charge J1,; I"exl'culi olli 
de la pre,e nle déci, io n qui sera notifiée il l' Il tit': gestio nnaire" EHP ..'\D Al. 'TONOM E CHA I ARR I: 
» ( J 10(0 7242) el il la struclure dé no mmee FHPAO I.FS HA UTS DE BON ACCUEIL ( 1 l07807~ 3). 

, LE 15/06120 15 

Par délégation, le Délégué territorial 

FAIT A 

, J 
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"R. ltI F 3 

ARTIC LI . 4 

·;RiIU 1 5 

1 U !{(J:' 

l.tnl JoulJloh~ ~mlll': ( .IR 1 t.'t.2 9 

l .lnl 1(lIJm/l h~r "'<'PlI' l il R "' l' I ..t ,,'I r. If l 

J .r:"; f it utlhJ iicr l) iu~( f IR ..... cl (1 - 4: 

l ,11,1 ," umah., I I I 

'.Inl Illum.li tcr .\ 1 

1 ~~ "",',our'> 'ullh:t1licll ~ clicigc'Ô COllin: III pn.:"f:l1h; JL"(i "ion tJ~1i""nt ~trè 1"\(1r1t!.; dCVWH le rihun. ,1 
I n,,,,,rr~gill n ~l l d(,.· 1" r arificaliofl ~:.mi l~lih· ct Socin l ..... ~ i ", COln ll dmin i ~tnl ,i\'c d'Jl'pt"1 de Uordcdu:\ l
t'ur de 'c rJun. ,'" U7 1. BORU r '\UX ( 1 IJL , " 1,,11l ll S II I! dL'l.li li Jill moi ... ;1 (.mph:r ,Ii!' ~a puhlh:iJliun 

'lu. ~'t'ur ~C', 'r {'Hile .iJuxq llC' II l!{, dl . ~I;'rrt IlNifi~t.· . Ù complcr dl! S:.1 n liJic:lliC'J1. 

1 t n.:"'(,Hk deci si(m sera pLJbli~\,; ~tll Rt.: u.tdl :J~c; A~ l": ~ AdminÎ \ lralÎ fo;; de la Préfecture AUDE 

Le difl!ll 'Ur .:~:n è ,d J t 1' ;.J; l.' lh .. l!I ICgJ\ lrwh: d L S.mh! Lallt!Ul!dJ,,-" -Rtluss Jilolll.'.>:\ char.gll! ue' I"ex t'cul h "\ 

.le 1 p,c'clJle déci""" qu, sn " "oli ,; e< .. 1 <l1Iil< !!« lionllaire " EHP.<\D III rONOM t CHA I .. \RR I
>, (J OOÙ~ ' 42) el à la ,1J'uelure dénomme. l- it Pi\!) U ·:S HAl l r DE BON ACCUEIL (II 0780ï:!]). 

f AIT A , LE 15/06nOl5 

Par déléga li o ll , le Délégué terrilorial 

, 1 
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• )t.,"!';:xt~f. J~ ,JJ: s..",,\~ 
·. ~ 'f,~.:,'C..n.,,/5:> I.-l 

ARS-LR W2015-1056 
DEC[S10N TARIFAIRE W42 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU 

SSJAD PA CANTON DE PEYRl'I.C MINERVOIS - J 10004249 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi na 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret na 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établiBsements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au J de l'article L312.1 du Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant , pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assurdnce maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11105/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314·36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'almée 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico·sociaux menti onnés à l'article L314·3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc·Roussillon ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014; 

VU l'arrêté en date du 15/12/2003 autorisant la création d'un SSIAD dénormné SSIAD PA CANTON DE 
PEYffil\.C MINERVOIS (110004249) sis 10, AV DU 24 AOUT [944, Il [60, RIEUX-MINERVOIS et géré 
par l'entité dénormnée EHPAD AUTONOME SAINT VINCENT DE PAUL (110002680); 

1/3 
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COll s idé ral 1l 

Consi dérall l 

Consi déra", 

Considerant 

ARTIC LE l E" 

la transmission des propositions budgeraires et de ses annexes en date du 20!l li2014 par la personne 
ayant quali té pour représenter la st ructure dénommec SS lA D PA CAN TON DE PEYRAC 
M INERVOIS (110004249) pour l'exercice 20 15 : 

les propositions de modi fï céltions budgétaires transmises par coun ier(s ) en date du 02/06/2015, par la 
de legation terri toriale de AUDE : 

J'absence de reponse de la structure: 

la décision d 'autorisation blldgetaire finale en date du 02/06/20 15. 

LDECIDE J 
La dotation globale de soins s'é lève à 377 472.57 € pour l'exercice budget.ire 20 15, couvrant la 
période du 1 er janvier au 31 décembre 2015 . Elle se répartit comme SUiT: 
- pour l'accuei l de personnes âgées: 377 472.57 € 

Les recette s et les dépenses prévi sionnelles du SSIAD PA CANTON DE PEYRJAC MINERVOI S 
(110004249) sont autorisées comme SUiT: 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe 1 
50 958.80 Dépenses afférentes à J' exp lo itation courante 

- dont CNR 000 

Groupe II 
298203.33 Dépenses afférentes au personnel 

DEPENSES - dont CNR 0.00 

Groupe III 
283 10.44 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOT AL Dépenses 377 472.57 

Groupe 1 
377 472.57 

Produits de la larification 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
0.00 

RECETTES Autres produits relatifs à l 'exploitation 

Groupe 1lI 
0.00 Produits financiers et produ its non encaissab les 

Reprise d 'excé dents 

TOT AL Recett es 377 472.57 

Dépenses exc lues des tarifs: 0.00 € 

2/3 
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ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

La fraction forfaitaire, en application de l'article R3l4-111 du CASF, égale an douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit à: 
- pour l'accueil de personnes : 31 456,05 E 

Soir lU! tarifjoumalier de soms de 33.36 € pour les personnes âgées, 

Les recours coutentieux dirigés contre la décision doivent être devant le Tribunal 
IntelTégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 
de 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois il compter de sa publicatiou ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, il de sa notification, 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE, 

Le duccteur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ({ EHPAD AUTONOME SAINT VINCENT 
DE PAUL » (110002680) et à la structure dénommée SSIAD PA CANTON DE PEYR]\C 
MINERVOIS (110004249), 

,LE 16/06/2015 

Par délégation, le Délégué terrilorial 

313 
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.} t ll;.,J) .... JI!~,:1. 

...'l';'I.RJoc-R\l, " ~I,,' 

ARS-LR W2015-1057 
DECISION T ARlF AIR E W 39 POR TANT FIXATION DE LA DOT A TION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD LA TOUR - 110004595 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi nO 2014-1 554 du 22/ 12/20 14 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fi xant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montan t total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et pri vés; 

VU la décisi on du directeur de la CNSA en date du 11105/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des art icles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l ' année 2015 les dotations régi onales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article UI4-3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nominati on de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l ' ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014; 

VU l'arrêté en date du 21 /06/2002 autorisant la création d'un EHPAD dénonuné EHPAD LA TOUR 
(110004595) sis l, CHE DE LA TOUR, 11100, MONTREDON-DES-CORBIERES et géré par l'entité 
dénommée COMITE ENTRAIDE AUX FRANÇAIS RAPATRlÉS (750806606) ; 

VU la convention tripaltite prenant effet le 01/07/20 13 

1/3 



46

('onsidéran! 

('ollsidérant 

Considerant 

Considénilll 

1<1 transmission des propositions budgétaires et de ses anno:es cn da1e du 311l0/20]-4 par la personne 
ayallt gualik pOlir représenrer la structure dénolllmée EBPAD LA TOUR (1 10004595) pour l'exercice 
2015 : 

les proposilions de modiflcations budgétaires 1ransmises par counier(s) en date du 05/06/2015, par la 
dèlégation territoriale de AUDE: 

la réponse à la procédure conlradietoire en date du 12/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter ]'entit-é gestionnaire; 

la décision d" autorisatioll budgétaire finale en dale du OS "06/20 15, 

DECIDE 

ARTICLE 1ER La dotation globale de soins pour l'exercice budgétaire 2015, s'élève à 1 139 741.42E et se 
décornpose comme suit : 

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

1 
DE SOINS EN EUROS 

----------------------------------------

Hébergement permanent 976046.36. 

lIHR 0.00 

PASA 64225.45 

Hébergement temporaire 32900.17 

Accueil de jour 66569.44 

La fi'action forfaitaire, en application de l'article R314-lll du CASF, égale au douzieme de la 
dotation globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit à 94978.45 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs joul11aliers de soins suivants : 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GlR 1 et 2 42.59 

Tarif j ournalier soins GIR 3 et 4 35.02 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 27.71 

Tarif journalier HT 

Tarif journalier Al 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être pOltés devant le Tribunal 
Interrégional de la T.,ifi cation Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux1 7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d 'un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notifi cation. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l 'entité gestionnaire « COMITE ENTRAIDE AUX 
FRANÇAIS RAPATRIÉS » (750806606) et à la structure dénorrunée EHPAD LA TOUR 
(110004595). 

, LE 16/06/2015 

Par délégation, le Délégué territorial 

3/3 
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ARS-LR W2015-1058 
DECISION TARIFAIRE W41 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOrNS POUR L'ANNEE 2015 DU 

SSIAD LES HAUTS DE BON ACCUEIL - 11079 1654 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la SécUlité Sociale; 

VU la loi nO 2014-1554 du 22/12/2014 de fmancement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Jou111al· 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l'alTêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12,16,18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au 1 de l'article L312.1 du Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU l'arrêté ministériel du 30104/2015 publié au Journal Officiel du 10105/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médica-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11 /0512015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué telTitorial de AUDE en 
date du 14/05/2014 ; 

VU l'arrêté en date du 0111211994 autorisant la création d'lm SSIAD dénommé SSIAD LES HAUTS DE BON 
ACCUEIL (! 10791654) sis 7, CRS D'AGUESSEAU, 11230, CHALABRE et géré par l'entité dénommée 
EHJ'AD AUTONOME CHALABRE (110007242) ; 

113 
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Considérant 

C ol1~idérant 

Considérant 

C ollsidéram 

ARTICLE 1ER 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31110/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LES HAUTS DE BON ACCUEIL 
(110791654) pour]" exercice 2015 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par cDunier(s) en date du 02/06/2015. par la 
délégation territoriale de AUDE; 

['absence de réponse de la Slructure ; 

la décision d'autorisation budgétaire finale en dare du 02/06/2015. 

DECIDE 

La dotation globale de soins s'élève à 585 848.24 € pour J'exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit: 
- pour l'accueil de personnes âgées: 585 848.24 € 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD LES HAUTS DE BON ACCUEIL 
(110791654) sont autorisées comme suit: 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe 1 
82979.02 

Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

- dont CNR 000 

Groupe II 
485580.91 Dépenses afférentes au personnel 

DEPENSES - dont CNR 000 

Groupe III 
46 099.45 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOT AL Dépenses 614659.38 

Groupe 1 
585 848.24 

Produits de la tarification 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
28811.14 

RECETTES Autres produits relatifs à l'exploitation 

Groupe III 
0.00 Produits financiers et produits non encaissables 

Reprise d'excédents 

TOTAL Recettes 614659.38 

Dépenses exclues des tarifs: 0.00 E 

2/3 
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ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTlCLE4 

ARTICLE 5 

La fraction forfaitaire, en application de l' article R314-111 du CAS F, égale au douzième de la dotation 
globa le de soins et versee par l'assurance maladie s'établit à : 
- pour l'accueil de personnes âgées: 48 820.69 € 

Soit un tarif joumalier de soins de 33.79 € pour les personnes âgées. 

Les recours contentieux dirigés contre la presente décision doivent être portés devant Je Tribunal 
Intenégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeauxl7 cours 
de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois à compter de sa publication Oll, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « EHl' AD A UTONOME CHALABRE » 
(110007242) et à la structure dénommée SSlAD LES HAUTS DE BON ACCUEIL (110791654). 

, LE 16/06/2015 

Par délégation, le Délégué tenitoria! 

3/3 



51

0) J.,:Un P,,; .. ~I .. !t J!<. S~ ... ~ 
. ,'1" , ,..j r::. 4n,;,;;~ 1:<" 

ARS-LR W20 15-1 064 
DECISION TARIFAIRE N'44 PORT ANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU 

SPASAD DU PIEMONT D'ALARIC - 110005923 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi nO 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Jomnal 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 
47 et 83 du décret nO 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de fInancement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-soc iaux 
mentionnés au 1 de l'article L312.1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Fmnilles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11 /05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territoria l de AUDE en 
date du 14/05/20 14 ; 

VU l'arrêté en date du 20/05/2011 autorisant la création d'un SPASAD dénommé SPASAD DU PIEMONT 
D'ALARIC (110005923) sis 2, R DES FIGUERES, 11700, CAPENDU et géré par l'entité dénommée 
COMMUNAUTE COMMUNES PIEMONT D'ALARIC (110786662); 

\ /3 
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COl1sidènu:l 

ConsidérJnt 

Con:.;idèrant 

Considerant 

ARTICLE I rR 

la transmission des prOpOSlitO;)S blldgétaires ct de ses annexes en date du 27/11120]4 par la personne 
ayant qualité pour représenter la ,Iruc!me dénommée SP ASAD DU PIE:Vl0NT D'ALARIC 
(lI pour r exercice 2015 , 

les proposi(jons de modifications budgéraires transmises par courrier(s) en da1e du 0 l i06!20 15, par la 
délégation t~rrilOriale de AUDE: 

l'absence de réponse de la stnlcture ; 

la décision d'2ulorisallon budgétaire finale en date du 0)/06/2015. 

La dotation globale de soins s'élève à 610 830.23 € pour budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1 er janvier 2U 31 décembre 2015. Elle se répanir comme suit: 
. pour l'accueil de personnes : 610 830.23 € 

Les reœt!es et les dépenses prévisionnelles du SPA SAD DU PIEMOl\T D'ALARIC (110005923) 
sont auiOrisees comme suit _ 

GROUPES FONCTIONNELS 
i MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe 1 
85755.82 Dépenses afférentes il l'exploitation courante 

. dont CNR 0.00 

Groupe Il 
SOI 830.33 Dépenses afférentes au personnel 

DEPENSES -dont CNR 0.00 

Groupe III 
flénp;',es afférentes à la structure 47642.12 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOT AL Dépenses 635 228.27 

nrA '. 1 
de la tarif' 

610830.23 

! - dont CNR 0.00 

Groupe II 
! 24398.04 i 

i RECE'J j 1:0 Autres relatifs à l'exploitation 
1 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissabJes 

0.00: 

Reprise d'excèdents 

TOTAL Recettes 635228.27 

Dépenses exclues des tarifs: 0.00 € 
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ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

La fraction forfaitaire, en application de l'article R3 14-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit à: 
- pour l'accueil de personnes âgées: 50 902.52 € 

Soit un tarif journalier de soins de 34.15 € pour les personnes âgées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeauxl7 cours 
de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de 1'exécution de 
la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « COMMUNAUTE COMMUNES 
PIEMONT D'ALARIC » (110786662) et à la structure dénommée SPASAD DU PIEMONT 
D'ALARIC (110005923). 

,LE 16/06/2015 

Par délégation, le Délégué teuitorial 

Xavier CRISNAIRE 

3/3 
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ARS-LR W201 5-1076 
DECISION TARIFAIRE W 55 PORTANT FIXA TION DE LA DOT A TION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD LES PINS - 110004488 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi nO 2014-1554 du 22112/2014 de financement de la Sécw·ité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l' alTêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l' Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directenr de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régi onales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en ql.lalité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territ Ol;al de AUDE en 
date du 14/05/20 14 ; 

VU l'arrêté en date du 21 /06/2002 autorisant la création d'un EHPAD dénommé EHPAD LES PINS 
(110004488) sis 35, R EMILE EUDES, 11100, NARBONNE et géré par l'entité dénommée SARL 
KORIAN LES PINS VERTS (110004470) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

1/3 
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Considêrant 

Considérant 

Considérant 

1<1 Iran slll i s~ ion des proposilioIlS budgétai res et de ses anllt'xes en date du 28/ 10.'2014 par la personne 
ayant qualile pour repr':senler la Sl ruclUre denommee EHPAD LES PINS ( 11 0004488) pour l' exercice 
2015 : 

les proposùions de mod ificatÎons budgélair\?s transmises p~r courrier(sl en date du 02'06':2015. par la 
delégalion teni!Oriale de AUDE: 

]'abst'nee de réponse de la stnlcture ; 

1<.1 décision d'autorisation blldg~ t a irc finale' en date du ()2iOô/201 5. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER La dotalion globale de so ins pour l' exerc ice budgélaire 2015, s'<'Ieve à 1 120 332 .85E et se 
décompose comme suit : 

DOT A TlON GLOBALE 
DE SO INS EN EUROS 

Hébergement penl1anem 1 087482.43 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

Hébergemenl temporaire 32 850.42 

Accue il de jour 0.00 

ARTICLE 2 La fraction forfailaire, en application de l'anicle R3 14-1 1 1 du CASF, egaie au douzième de la 
dotalion globale de soins et versée par l'assurance mal ad ie s ' élablit à 93 36 1.07 € 

2/3 
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ART1CLE 3 

ARTlCLE4 

ART1CLE5 

SOlt les tarifs Journaliers de soins suivants: 

EN EUROS 

Tarif journalier soins CilR 1 et 2 40.50 

Tarifjoumalier soins CilR 3 et 4 
! 

32.88 i 

Tmifjournalier soills GlR 5 et 6 24.89 

Tarif journalier liT 

Tarif journalier Al 

Les recours contentieux contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel dc Bordeaux!7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution 
dc la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire" SARL KORIAN LES PINS VERTS 
» (110004470) et à la structure dénommée EHPAD LES PINS (11Q004488). 

,LE [8/06/2015 

Par délégation, le Délégné territorial 

3/3 
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ARS-LR N°201 5-lon 
DFc:rS ION TARIFAIRF N° 74 PORTANT FIXATION Dl'. LA DOTATION GLOBALF. Dl'. 

SOINS POUR L'ANNEE 201 5 DE 

EHPAD L'OU STAL DE TALAIRAN - 110005824 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi nO 2014-1 554 du 22/12/20 14 de financement de la Sécurité Sociale pour 201 5 publiée au Journal 
Officiel du 241l2/20 1 4 ; 

VU l'an'êté ministériel du 30/04/2015 publié au Joulllal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d 'assurance mal adie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publi cs et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11 /05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/0512015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles , fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L3 14-3-1 du CASF; 

vu l'arrêté du 21 mai 2015 portant nominati on de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014 ; 

VU l'arrêté en date du 08/06/2009 autOlisant la création d'un EHPAD dénommé EHPAD L'OUSTAL DE 
TALAIRAN (110005824) sis l, CHE SAINT VINCENT, 11220, TALAIRAN et géré par l'entité 
dénommée ASEI (31078 1562) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 2211 1/2012 

1/3 
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Considéran: la !ransmJssiün dô propositions budgétalres cl dt: ses annexes en date du 27/l0!2014 par la personne 
ayan! guali,é pom la WUC\llre dèllOmmée EHPAD L'OUSTAL DE TALAIRAN 
(1 lO0058?4) pOlir J'exercice :'015: 

C!J:lsiJ~ral'-! les propùS!tlOl1S de modifications bllugéudrt's transmises par courriel(s) en dal:: du 02:'06-'2015, pur la 
déléga,ion teniloriale de AUDE: 

Considérant la Iépoll~e à la procédure cO!1tradic!olre en date du J2!06r?:015 adressee raI la personne a)'{HH quali1é 
pour représenter l'en1ité gestionnaire: 

CO!1;-.id0riJn! la c.cci~!on u'aUIOliE.utiol1 b~Jdgélaire îln3le cr: dale dL O~-(]6':lO' 5. 

AR TlCLE 1 fR La dOiflliûn globale Je soins pour! 'exercice budgé'airc 2015, s'élève à 572 458, 70f et se décompose 
CDmme suÎt : 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergemellt pel1nancnt 551 790,69 
-_. 

UHR 000 

PASA 0.00 

Hébergement temporaire 20668.01 

Accueil de jour 0,00 

ARTlCLE2 La fraction en application de r article R314-111 du CASF, au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit il 47 704,89 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLES 

Soir les tarifs journaliers de soms suivunts : 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR ! et 2 27.45 

Tarifjournalicr soins GIR 3 et 4 18.05 

Tarif journalier soins GJR 5 et 6 9.66 

Tarif journalier HT 

Tarif journalier M 

Les recours contentieux contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
ImerrégionaJ de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 1 7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'uil mois li compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision scra publiée au Recueil des Actes AdministratifS de la Préfecture AUDE 

Le directeur de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire" ASEI » (310781562) et à la stmctllfe 
dénOlmnée EHPAD L'OUSTAL DE TALAIRAN (110005824). 

, LE 19/06/2015 

Par ,eg"uon,le territorial 

Xavier GniSNAIRf 

3i3 
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ARS-LR W2015-1078 
DECISION TARIFAIRE W64 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU 

SSIAD CIAS CARCA AGGLO SOLIDARITE - 110007044 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

vu la loi nO 2014-1554 du 22/1 2/20 14 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret nO 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et frnancière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au 1 de l'article L312.1 du Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/20 15 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant , pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d'assmance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 1 IIOS/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'mmée 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l ' article L314-3-1 du CASF; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCH AND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014 ; 

VU l'arrêté en date du 23/0811983 autorisant la création d'un SSIAD dénommé SSIAD CIAS CARCA AGGLO 
SOLIDARITE (110007044) sis 47, ALL D'lENA, 11000, CARCASSONNE et géré par l'entité dénommée 
CIAS CARCASSONNE AGGLO SOLlDARITE (110007036) ; 

1/3 
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Consit:krél1ll 

ConsidéralH 

C·onsidérant 

ARTICLE Ir" 

hl transmission des propositions budgétaires -et de :;,cs annexes cr: date du 30/ t 0/20 j 4 par la personne 
ilyom qualité pour représenter la struClure dénommee SS:AD l'lAS ('ARCA AGGLO SOLIDARITE 
(110007044) pour j'esercice 1015: 

les proposltlons de 1l10dlfÎca:iolls budgé1Jtrcs transmise-s p3.r cOHnier(s) en date du 04/06/10J5. paf la 
d01ègatioll tenitorialc de ACDF : 

l'absence de reponsè de la S~T1IctUle , 

la décision d'autorisalion budgélaire finale eu datc du 04/06/2015, 

La dotation globole de soins s'é!é\'e il 2135044.18 (: pour l'exercice budgétaire 2015, counant la 
pérjode du 1 el' janvier au 31 décembre 2015. Elle se répmilt comme suit: 
- pour l'accueil de personnes âgées 2 108277.60 C 
'pour l'acclleil de personnes handicapées: 26 766.58 € 

Lcs recettes et les dépenses previsionnelles du SSlAD CIAS CARCA AGGLO SOLIDARITE 
(110007044) sont aUTorisées comme suit: 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

1 

EN EUROS 

Groupe 1 
Dépenses afférentes à l'exploitatio!l courame 

290141.34 . 

- dont CNR 0.00 

Groupe Il 
1 697 864.J 5 Dépenses afférentes au personnel 

DEPENSES - dont CNR 32000.00 

Groupe III 
161189.64 

Dépenses afférentes il la structure 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

• TO AL Dé ense' 2 149 195.13 T p s 

Groupe l 
2135044.18 

Produits de la tarification 

: - éont CNR 32000.00 

Groupe II 

. RECETTES Au(res produits relatifs à l'explOilation 14 150,95. 
... _------

Groupe III 
0.00 : Produits financiers et prod U1t5 non encaissables : 

Reprise d'excédents 

TOTAL Recelles 2149195.13 

Dépenses exclues des tarifs: 0,00 € 
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ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

La fraction en de l'article R314-111 du CASE, égale au douzième de la dotatiou 
globale de soins et versée par l'assurance maladie s'établit il : 
- pour l'accueIl de personnes . 175689.80 E 
- pour l'accueil de personnes handicapées: 2 230.55 E 

de soins de 33.01 lE pour les personnes et de 36.67 E pour les personnes 

Les recours contentiellx contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Jl1terrég:lonal de la Tanllcation Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 cours 
de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans Ull délai d'un mois il compter de sa puhlication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée_ il compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui scra notifiée il l'entité gestionmiire « CIAS CARCASSONNE AGGLO 
SOLIDARITE » (110007036) et il la stnlcrure dénommée SSrAD CrAS CARCA AGGLO 
SOLIDARITE (J 1 0007044). 

FAIT A~\r\..!.A...L ,LE 18/06i20(5 

Par délégation, le Délégué territorial 

3/3 
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ARS-LR N"20 15-1 079 
DECISION TARIFAIRE N" 71 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD MONTREAL D'AUDE - J 10780756 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécmité Sociale; 

vu la loi nO 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pri s en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'almée 2015 l'objectif global de dépenses 
d 'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11105/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l 'article L3l4-3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de délégation de sib'Tlature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/0512014 ; 

VU l'arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d'un EHPAD dénommé EHPAD MONTREAL 
D'AUDE (110780756) sis 0, A V DES TINS, 11290, MONTREAL et géré par l'entité dénommée MR 
AUTONOME MONTREAL (110000221); 

VU la convention tripartite prenant effet le 01109/2012 

1/3 
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Cutl:-:idtZranl la uanf>lnisSlon des pruposiiions budgclairèf> eT de ses JnneÀe::i en date du lS;1Ol20J4 par la personne 
3)'am qualité pour reprèsemer la structure dénommée EHP·\D MONTREAL D'AUDE (11()780756) 
rom l'exercice 2015 ; 

Considéran\ !es propositions tic modifîc3[Îons budgéiairt:s transmÎses par courrier(s} en cale dl: 03/06,:'-WJ~, r~lr la 
délégatÎon !C-rTilOrüde de AUDE; 

Considàant J'absence de repoDse de la stJ1lcture : 

C011sidéram la décision d'autorisation uudgélaÎre finajc (';1 date du 03/06:2015, 

ARTICLE 1 EJ\ La dotation globale de soins pour l' esercice budgétaire 2015. s'élève à 875 51441 ( et se décompose 
COlTlme suit: 

• 

ARTlCLE2 

DOTATION GLOBALE : 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 
1 

853 891.09 : 

0.00 

PAS A 0.00, 
1 

Hébergement temporalre 2162332. 

Accueil de jour 0.00 

La fraction forfailaire, en apphcation de l'article R314-111 du CAS!', égale au douzième de la 
dotation globale de soins el versée par l'assurance maladie ,'établit à 72 959.53 E 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tari fs journaliers de soins suivants: 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 3856 

Tarifjollrnalier soi ns GIR 3 et 4 3086 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 23 .28 

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux l7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d ' un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiee, à compter de sa notification. 

La présente décision s.era pub liée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « MR AUTONOME MONTREAL » 
(110000221) et il la structure dénommée EHPAD MONTREAL D'AUDE (110780756). 

, LE [9/06/2015 

Par délégation, le Délégué te!Titorial 

Xavier CRiSNAIRE 

3/3 
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ARS-LR N°20 15-1080 
DECISION TARIFAIRE W 75 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD KORIAN LE BASTION - 110782950 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi nO 2014-1554 du 22112/201 4 de financement de la SécUlité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 

VU l'mTêté ministériel du 30/04/2015 publié au Joumal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'mticle 
U14-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant , pour l'année 2015 l'objectif global de dépenses 
d 'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements el 
services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11105/20 15 publiée au Journal Omciel du 19/05/2015 pli se 
en application des articles U14-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l' année 2015 les dotations régionales plises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à J'article U 14-3-1 du CASF ; 

VU J'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon; 

VU la décision de dél égation de signature du directeur général de l' ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014; 

VU l'anêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d'un EHPAD dénonuné EHPAD KORI AN LE 
BASTION (J 1 0782950) sis 4, BD DU CDT ROUMENS, 11000, CARCASSONNE et géré par l'entité 
dénommée KORIAN LE BASTION (2500 18728) ; 

VU la convention tri partite prenant effet le 01101120 10 

113 
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('ons iuerant 

C'oll:-. idcr t:lJl t 

Con~jdérarn 

C on~idéranl 

la transmiss ion des proposi tions budgétaires et dc ses annexes en date du 29!l 1120 14 par la personne 
ayan! ~lIa lit é pOlir represente r la "",cture dénolllmee EHPAD KO RIAN LE BASTION (1 10782950) 
pour l 'excrcice 20 15; 

les propositions de mod ifications budgetaircs Ira nsm ises par courrier(s) en date du 02/06,/10 1::;, par 121 
dé légation teni loriale de AUDE: 

l'absence de réponse de la structure; 

la décision d'autorisél ti on budgétaire finale en date du D2 /0onO I S. 

DECIDE 

ART IC LE 1ER La dotation gl oba le de soin s pOlir l'exercice budgélaire 2015 , s 'eJeve a 1 144 791.51E cl se 
décompose comme su it : 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergement pennanent 1 059 156.57 

UHR 0.00 

PASA 64292.90 

Hébergement temporaire 2 1 342 .04 

Accueil de jour 0.00 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire , en application de l'article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l 'ass urance maladie s'établit à 95 399.29 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants: 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GlR 1 et 2 46.80 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 38.26 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 45.62 

Tarif journalier HT 30.98 

Tarif joulllalier A l 

Les recours contentÎeux dirigés coorre la présente décision doivent être portes devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d'un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification . 

La présente décision sera pub liée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l' exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « KORlAN LE BASTION » 
(2500 18728) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN LE BASTION (110782950). 

, LE 19/06/2015 

Par délégation, le Délégué teITitorial 

Xavier CRiSNAJ RE 

3/3 
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ARS-LR N'2015- 1081 
m::nS ION TA RTFATR E N° R'i PORTANT FIX ATION nE LA nOTA TlON GI.ORAI.E DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD KORlAN FRONTENAC - 11079001 1 

Le Directeur Général de l'ARS Languedoc-Roussillon 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

vu la loi nO 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU l'arrêté ministériel du 30/04/20 15 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l'article 
L31 4-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de dépeuses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autOlisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et pri vés ~ 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 11105/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des atticles L3 14-3 et R3 14-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fIxant pour 
l'année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF ; 

VU l'arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme MARCHAND en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué territorial de AUDE en 
date du 14/05/2014; 

VU l 'arrêté en date du 04/l0/1991 autori sant la création d 'un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN 
FRONTENAC (110790011) sis 0, R DIDEROT, 11150, BRAM et géré par l' entité dénommée SARL 
RESIDENCE FRONTENAC (25001 8090) ; 

vu la convention tripartite prenant etTet le 01/12/2008 et notamment l'avenant prenant etTet le 24/1 0120 14 ; 

1/3 
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Considéranl 

( 'ollsidé-rant 

COllsidéralll 

COIl."iJer<lm 

!a transmission des propositions budgétaires ct de ses annexes en date du 30/] 0/20 14 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EBPAD KOR1AN FRONTENAC (110790011) 
pour l'cxercice 2015: 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier{s) en date du 05/06i.:W 15. par la 
délégation territoriale de AUDE: 

l'absence de réponse de la structure: 

la dccision d' tlutorisJ.tiol1 budgclaire finale en date du 05/06 1201 S, 

DECIDE 

AR TICLE 1 cR La dotation globale de soins pour l'exercice budgétaire 201 S, s'élève a 1 196 4S 1.82E et se 
décompose comme suit: 

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 119906.38 

UHR 000 

PASA 0.00 

Hébergement temporaire 1067102 

Accueil de jour 6S 874.42 

La fraction forfaitaire, en application de l'article R314-1 Il du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par J'assurance maladie s'établit à 99 704,32 € 

2/3 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants: 

EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 45.52 

Tarifjoumalier soins GIR 3 el 4 35.94 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 34.87 

Tarif journalier HT 31.11 

Tarif journalier AI 44.93 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interregional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d' un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AUDE 

Le directeur général de l' agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entite gestionnaire « SARL RESIDENCE FRONTENAC 
» (250018090) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN FRONTENAC (1 10790011). 

FAIT A , LE 22/06/2015 

Par délégation, le Délégué territorial 

Xavier CHiSNAIRE 

3/3 
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h 

ARS-LR N"2015-1Q9.4 
DECISION TARlFAIRE N" 103 PORTANT FIXATION DE LA OOTATION OLQBALH DE 

SOINS POUR L'ANNEE 20 15 DE 

Elil'AD LE MARRONNIFiR ... 1 H1782885 

vu 1. Code de l'Action SOCiRI~ ct d", Famille.; 

VU 1. Code d. ta-stcuritt Sociale: 

vu 1. loi TI· 2014·15S4 du 221I2n014 de. fin;mcanenl de la Uçurité Soc .. J. J'KM 201S publl6e .. , hMom>l 
Officiel du 241[212014; 

vu r.nilt ministériel du 30J041201S p~blié au Journal Officiel du 10J05120lS pris cn app~cOlion de l'aniclt! 
LJ 14.) du Code de J'Acliun 50<:101. et des Familles fi~a.'I. poour J'(umée 201 5 l'objectif global dc dépemes 
d'!lSSuran« m.aladie cl le 1001"11 ... \\ total de dépenses mtdico«>ciales auloril<!ea pour les .tabl~mc1l1.! CI 
sc:rvita n>édioo-sœiaux publics et privés: 

vu la dkisiQII du dirr;cu, ..... de la CNSA CD date du I11OYlO1S publ;~ l U Journal Officiel du 1910512015 pnoe 
m appli<;atIoo des llI1;clc:! UI"-) et R314.)(j du Code de l'Action Social. et des FamiUes, fUlIl!!1 po..
]'annk 20lS les dolldiOl\l n!gional .. prises en ÇQf11pIC pc>Ill" le ClIlcul dc:I IarifJ des ecablI»Cllll!lllli et 
'''l'ViCH !JIéd",o ... roçilux mcnllonnb i ]"lll1icle 1..314-3-1 du CASF ; 

VU l'urrtl~ du 21 mai 201S pontant DOmimuion d. ,pli inttri1ll, M~ MARCHAND tfj qua~té de directeur 
Htn~ de l'agence régional<! de $/Inté Loogucdoç.!toul$.Î11()II; 

VU J. d.!dslOIl de déléphOll de 11&"l'l'-du dÎreo;Ieur ~ de l'ARS >'aS le d~~ "'nilorial de: AUDE el! 
~ ______ .... , •• ""du-»'0!i0'28 1 S • 

VU l'mit en dale du 07m5J1974 AUlon ... ", lB cn!oflnn d' .. " I!f{PAD dok>o"""" EIlI'AD LE MARRON'NlER 
(110782885) si. 65, ALl O'!ëNA, 11000, CARCASSONNE et géré par l'entité dênommk SAS 
PH1LOGfR1S SUD OUEST (110000353): 

VU 1. conventiOlllripartite pn:nant efTet k 01 /1212006 

'" 
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Considéram 

Considérant 

Con~idé<anl 

ConSIdérant 

ARTICLE lE'Jt 

. ARTICLE 2 

la trarumi"ion des l'r<.>pQSiUOlIS budgetalres et ~ se!; annexes en d.te du 31110/2014 par la personn:: 
"YROI qualité pour rCl'l'O!Setlln la ~1ure dèo~ EHJ'AD LE MARRONNIER ( 110781S85) pour 
r.xercke2015 ; 

lei propoiitions de modificalions budgétain:s 1ransmises par coumer(!) en dat. du 02/0612015, par 1. 
""'légation territorial_ de AUDE; 

J'absenœ de réponse de la structure: 

la do'dsion d'amor;s.at;on budgétaire finale eo date du 02l1J6l2015. 

1 
DECIDE 

1 

La dotation globale de wins pour t '.x=ice budg~(.ire 2015, s'élève il 552 94IAO€ el se décompose 
wnuu. suit: 

OOTAT10N GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergement [ICIlIlantnl 552941.40 

miR 0.00 

PASA 0.00 

HéberSemcot temporaire 0.00 

Accueil dt jour 0.00 

La fracuoo forfalta"., en apphcauon de [arude R314·1I1 du CASF. égale au dOUZIème d<! la 
d(>latiO!1 globale de "';!I!l et versée par J'assurance malAdie .'élablil il 46 078.45 € 

• 
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• 

ARTICLE) 

ARTICLE4 

liN EUROS 

TarifjoW1lali~r lOini GlR 1 cl 2 JU6 

Torif joum."e.- ,oino: OIR l fi 4 33.77 

Tuir jo...-naher ",;na caR. $ el 6 2H9 

Tarif jOl,lrn.ali .... nT 

Tanfj_li .. hJ 

!.es ruoun ÇotllelllJeux ding .. çonUe III prtRnle dolçWon doivenl êm ponts ""~.lIl1 1. Tribunal 
Interrljpooal de la TanfiuliOll Sanilllirc el Soçiale lis Cour admmlSlr.llive d'lIppel "" BordeaU1J1 
ÇO\IfJ dl< Verdun. 33074, BORDEAUX CEDEX dans l1li do!lai d'un mois.i comp!Cf de sa publicatioo 
ou. poul" lei pasonnes .""quella elle tmI noIiliée, i compter de A DOIificaeioD. 

Le wrcclCur gâlml de l'agenœ .~JIOfI&le de Jl.DI~ ~Roussillon es! cIwgé d. 1'C:X«ulion 
de LI prtsenle de<:'SIOII qUJ terI IlOCIli61: j l'enw~ ~« SAS PHlLO(iERJS SUD OUEST. 
( l l00003S3) 0{ il Il JOUcIun: llénommCc: F.lIPAD LE MARRDI\'NŒR (110732811Sl-

Par do!lO&alloo,lc ~I~g'" territoflal 
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ARS-LR N"2(}I$-1095 
DECiSION TAJUFAIRE N° 102 PORTANT f'IXATION DOLA OOTATION GLOBALE DE. 

SOINS l'OUR L.'ANNIiB lOIS Da 

EHPAO Lil SOUllL LEVANT _ 11078?526 

Le D1m:I~ur06\Wl1 <k l'ARS Langucdoc-Rouss.illm 

YU le Codelk l'Action Soci," ct des F"",illes; 

v U le Code de La sc.:uriw 5oçiJ.le; 

vu la loi n" 2014-1SS4 du 22/1212014 de financement de la Sécu,it. Sociale pow- 2015 pdllib: au Journal 
Officiel du 24/1212014; 

VU l·.,.,.e~ .mrustmel du ){lI04/20lS pubU~ lu Joumal Ofloçid du 100512015 l''''f C'II opplicat;on de 1'''';01. 
[.3 14-3 du Code de "Action Sociale el des familks fixant, pour ['année 201 S l'objeetü global de do!pe ..... 
d'IdS""'n"" IDIladie CI le III<JIltant IOtal de dépema mM;co~i.1es IUlonRe8 pour 1 .. élablissemeDts et 
>a"';ces médiCO«lCiawt publicl el privn; 

vu 1. dkisÎoo du directeur de la CNSA en daM du IIlO5J20IS publiée ou Jomnal Officiel du 1910512015 priie 
en appl'COlÎon d~ articles Ul4-3 et RJ14·36 du Code de; l'Açtion Sociale et du PruniUes. fixant pour 
l'Innée 2015 les do:)latious régiooaIel pnses et> CODIjlte p)Ur le: calcul dei larih de! établissements et 
service. médico-soclaUl< mentionnés. l'article U 14-3·[ du CASF ; 

vu '."rTilé rl" ,.1 ..... , '015 ""runl oomin....;"".t.,por in.6ri ..... MIIHI MARCHAND Cn q .... I"~ de di,e.:,cUl 
g6uénl de l'agence..,;g;onaJe de Wl!~ Languedoç-Rou"illœ ; 

VU la d&;ISjœ de dtléplion de signalure du directeur géru!ral de J'ARS ver. le dél4u~ terril<>rial de AUDE <fi 

f--_____ ..... 'I~'1C.4a n'tl~nou 1 

vu l'antt6 ni (ille du 05/0411988 lUIoriAnI 1. c:rbIioa d'"" BIIPAD ~ EHPAD LE SOLEn. 
LEVANT (110'89526)",0, RTE DE CHALABRE, 11300, LlMDtJX '" g .... par l'enli~ deoonlRJ<!e SAS 
EHPAD SOLEIL DU LEVANT(! lOOO1SS6); 

VU 13 oonve.woo tripartite prmanl efTet le 01Jlll12012 et rIOIOlmJIIeDII',vC\1.ll11 prCnanl dfd Ir. 01109/2012 ; 

,n 
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C ..... 'OC:nml 

Con.Ildénnt 

C"""""" 

COl\S,déant 

AkTICLEla 

ARTICLE 2 

• 

la II'W1$1NSSion des proposiuons bud~ el: de 11<:$ _cs eu dace du )1f10l201 ~ par la PÇfJOO8I: 

tyaD! 4uahli pour ~~ la SfI'lIC1ure- dtnoonmtt EHPAO LE SOl.EIL LEVANT (110789526) 
pour L'e~~ 2015: 

les pI'IIpOiiUOIIJ <II' modific:al;ons ~ transmises par 00WTiet(.) t'II da'e du 00,.,)612015, par Il 
clél~OD If:mllll'iale de AUDE; 

j'.h!coœ de ripouse de Il _ure; 

la dkisiOt\ d'aworisatJOQ budgl!Wre final. en dale du 02J06I2015. 

1 
DECIDE 

1 

La dotIrioD globale d. saiN pour 1'C)lcr<:ke budgetaire 1015, • '61ève • no 680.42t" et K deoo.npotc 
comme.suil. 

DOTATION GLOBALE 
DI! SOINS EN EUROS 

He!>ergement pcnnanem 1206&0.42 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

lIêbergen><ll\ lOmpoxaire 0.00 

Acc..eiJ de jQtlf 0.00 

La fraction fClffaitairc, cn applj(,a\;oo de ['.n,cie R3J 4.11l du CASF, tga!e lu ~I~"'" de 1. 
dowi<lll global e de soins et versée par l'WUl'lI>I:C maladie l'~hl ii 60 056.70 € 
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• 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Son les tonf. journaliers de soin.! suivants, 

EN EUROS 

Tarifjolll1)a!ier soins OIR 1 ell )4.49 

T.:n fj oun\alier soin. GIR 3 el 4 2U8 

TarifjoWl\lllier soins OIR 5 et 6 21.27 

Tarif journalier HT 

Tarif journalier Al 

Les I«ours contenrieux dirigés contre la pn!SI'nte d&:ision doivent ~re l'OfIés d,,",'alll le TribunaJ. 
[nterré~onal de la Tarification Sani1aire et Soci.le si!; Cour administrative d'appel de Bordeau. 1 7 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans lUI Mla; d'un mois" compter de sa public.!ion 
ou, POU! les personnes alOOluell"i clle Sera ootifi<e, Il compter tic sa ootificalion. 

La présmte déc(.o;ion sen publiée au R...,,,,,il des AOles Admini!l\r1ltiis dei. Prét'ecturo AUDE 

Le dire<:teur génénrJ de l'age nce régionale d. santé Langtlcdoç.RollSsilloo es! chargé de ]'cxb:ution 
d. la présente décision qui =<1 notifiee à l'en!ité gestionnaire ~ SAS EI{J'AD SOLEIL DU LEVANT 
»(110007556) ct li 1. struCture dénommée EHPAD LESOLEIL LEVANT (110789526) . 

• LE 21/05120 1 S 

Par délegat;on. le Délégué temt<;l,ial 
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ARS,lR N"20IS,I096 
DOCISIONTARlFAIRE ~ 101 PORTANT fIXATION OB LA DOTATION GLOBAlB DE 

SOINS POUR L'A"-'NEH lOl5 on 
EHI'AD L'OUSTAL,I ]0783057 

vu 1,. Code de [' AcltOa Sociale eo dos familles ; 

vu le Code de la S6curîl~ Sociale; 

vu la loi n" 201 4,1554 du 221121201 4 de finaIl«ment de la Skwit~ Sociale pour 20lS publi= au Journal 
Officie l du 2411212014: 

vu r.rme ministeriel du JOI04I20lS publiC au JO<I01lIi OffICiel du IOJOSJ20IS pris en ~11U1,on de L'ortiel. 
U 14-3 du Code de l'Acti"" Snci.I .. '" rie< F.,nil"," fi""". , polir !'aru>k :lOIS l'objOd,f gIohal de ~ 
d'assunmœ maladie et le IIIODIIlnI IOIal de dé:pensellOI!dôcoHoclllctlluUlnS<!C$ pour let tllblissm>mu ct 
services mtdioo-soci.ua pub]ic1 el prim; 

vu Il dki,ioD du diredeur de II OISA 1:11 dale du l l /OSJ20I S publi6e au 10urnal Officiel du 191OSJ2015 prise 
en applicatioo de. artide!i 1.314,) el 11.31 4,36 du Code de l'ActiOl! Soc.ale et dei Fltml1es, r"'"1l1 pour 
j'KunO,. 20lS les dotations r.,ionale! prises en compte pour le calcul des tarifs des ét.blinementl cl 
.o:rviCC$ ,nMico-s«:iaux mentioun~ • l 'llItidc LJ 14,), ) du CASF ; 

vu l'UTtIl! du 21 mai 20 lS port&llt l\Offi;uation de,par intérim, Mm. MARQIAND .... qualité de dirteteur 
,mml de l'igft\CC rigionIle de AnU! Languedoc-Roussillon; 

vu 1. dtcilion de delégatioo de sipoturc du dî=t .... ~ de l'ARS ven le dtlt""" ttll"itooal de AUDH CIl 
dlle dI117!\"lltI13 , 

vu ['amlll! cn date du 01/081]971 autorisant 1. créatloo d'un I!IIPAD dCnomrnt! Ii.BPAD L'OUSTAL 
(1101830S1) m 28, QU DB LORRAlNE, 11100, NARBONNE el géré par l'entité Mnonmll!e SARL 
RES IDENCE L'OUSTAL ( 1IOOOO39S); 

vu la çonventioo triportÎtc prenant effet I~ 011'0712013 

'" 
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COIIS,déranl 

Consillémn 

la tnlnsm'S5ion des propositions budgétah-es et tk ses qneXCI en .we du ffilIMOl4 pIIT la porsonac 
ayant qualitê pour reprtsen'f:f la 'truclure dêoommo!e EHI'AD L'OUST AL (110781057) pc>ur l'exen:icc: 
2015 ; 

les propositions de modif"lC&tions bodgttairn tnltlSmtses par c""';er(s) en date du 02/06l2(l15,]W la 
dêk'plion temlQfiale d. AUDE; 

1. d«woo d'au~tlon budgétaire finale en <bte du 02m6'201 S. 

DECIDE 

ARTICLE ID. La doolUoo globale de JOUIS pow- l'aottiœ budgttairt 2015, ,'tl~ i 1 015 162.67€ et se 
dkoolpoIIe ~0D1UI0' suit : 

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN "'lIROS 

Hebcr~l permIIIeD' 1015162.67 

UHR 0.00 

'''''' 0.00 

H~bai=>enll~ 0.00 

"'"\lCil de Jour 0.00 

La frsction forlioiuire, cn applicatioo de ]'lI1idc RJl4-1I1 du CASf, épie au dnuzièrrw: de la 
dO"'ioo globale de soins el ""née par l'USU/!lIIœ maladie s"~lIblit li S4 5%.89 € 
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ARTICLE J 

ARnCLIl4 

ARTICLES 

Soilles toritl; jOW'tl3lI~rs de soins .w",nta : 

liN EUROS 

Tarif j",mlalier SOlOS GIR 1 et 2 )2.~0 

Torifjourn..lier so,n. GIR l et 4 28.72 

Tarjfjoun>aij~r soios GIR 5 CI 6 2~ 94 

T.,.ifjourt\.li", HT 

Tarif jout/Ullier Al 

Les re.::OWll cOnl~ntieux dirigés COOIrC la prQtnle dtcis.ion doiyonl krc portes devant t~ Trioonal 
Interrégional de la Torification Sanitaire 01 Soc,ale ... Cour adm.inlSlrallv. d'appel de BOI"deawt17 
cours de Verdun. 33074. BORDEAUX CEDEX dans on ~I.i d"un mois' complet" de !III publication 
ou, PO"" les personnes 3IUquellea olle sera DOÛft~, il conlj>1C1" de ~ nooficaûon. 

Le: directeur pral de l'agence régiooalc de l1li116 Lmguedoe-ROIIUt11oo CIl dwgt de l'e.dcutiOll 
de la préseme décision qui..,ra notifiée II. 1".:llti1~ ~. SARL RESIDI!NC/l LOOSTAL. 
(110000395) et.i I.:! 5IrucI= ~ EHPAD l'OUSTAL (l1078:WS7). 

'" 
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ARS-LR N·201~.I097 
DECISION TARIFAIRE N" 99 PORTANT flXAl ION DE LA DOTATION GLOBAL t: DE 

~[NS POUR L' ANNEE lOLS DE. 

Elll'AII MADELEINE i)ES GARETS _ 1107807~ 

VU I~ Cod. de- l'A.,1011 Soc,a l •• , dei ,"""Hile. . 

VU I.Cudc: <k 1. S~<\lnll Sociale: 

VU 1.10. nO 21)14·1554 du 22/12IlO14 d. fin l ncm.rnl d. la ~.n,i 'K><",I. pou< JOIS p"bh~. ou Jou ..... 1 
Oflicid du 24/12/2(114. 

\ 'U l'o,n'Ié mm'$lmel du 30I04I2015 public w Journal Officid 4u loro5l2015 1"'< (JI applic.TlOd de: l ' anicle 
L114-J du Cod.: <le l 'AcnOll Soo:I.le c, da; r."tlllQ n"lIl, pœr r Inn« 2015 l'ot,ocllr 81oba1 de dqInJ,.,. 
d'ulul'\lllœ mol..J1f el 1. monl.", 10101 de dtpcnses mtd;co-lO<-;llCIIllUlori,~c:tI pour 10$ t ... bli s.se.nentt ~ 
="'1:1$ médico __ iawc public' e1 po1vts : 

vu 1. db:i_ du di..,.""". cie la CNSA en dale du ll/OYlOIS ~I,ft lU .k>umaJ Offiatl!lu 1It'O'wolj pr1Je 
en Ipphcluon d .. ..niel., L31 4.) e1 R314-36 cha CoM d. l'ActIOn Socill. cl des f.miUes. fiunl 1'<'<" 
l ' .nnk 21J1~ les !k>IIUO<\:I ri(llonalc!s prise. en comph: pwr 10 <llall des ll nf. des éublili$Cnl""!.S ~ 
~~I'$ mMiCO-SOCIIU~ mcnliOlll1tl i ranld~ L314-l·1 du CASF: 

VU l'am!l~ du 21 1\1.0; 2015 poIUrIl lIOlI1inilt;OII de .po' j,'ltnm. Mn .. MARCIIAND ... 11",1111 do din:cleu, 
gblénol de l 'ab'ftltt n!'ai,~,.I~ d" "'nl~ l..angu<1l<",.Roussillon : 

vu l'lII'till en dale du 04l04I1904 aul""..,"1. CtiitlOll d'"" EHPAD d,;,>O<R<llé f.HPAD MADELEINIi: DES 
OARErS (1107807~) ". 0, A V PIERRE CURIIl. 11800, TREBES ~ lUI; pa. l'cnmt Mnomm« MR 
AUTONOME MADEI,EINE DES OARETS (IIOOOO239): 

vu la cOIIvcllIion Inparlllc prenaltl df~ le' 0111)1120 Il 

'" 



la Iransmission clt.'~ rropo~lIions hu g~'iJires cl de ~e~ rlnnl.!xc~ en oale du :!X 10 J:()14 par la pcr~onn(: 
"},ln l qu,llit' l'our rcp,,:,cnlcr la slructure oenomm';e EHl'!II) MAil l,L! INI, I)LS (lA REl S 
(1 IfI7~fJ7MI l'l'ur l'e,ereoLe ~015 . 

Ic~ propn~jHons d~ m(,dil1c~tion~ hudgcIJlh."3 t raJl~Il1ISCS par coumeTOd en d;HC du t)·l Oh :!Ol.- . par la 
d':kgation temlori" lc de AL:DI ; 

la répOllsl." ;·1 la prt\(.:~dure contludlClOirc en date du 1() /06,:!0 15 adrl..s~éê par la p~rsu[]nl,; llyant qualité 
Ih\Ur TepTe~enlcr l't'nlil ~ gcstionno,rc ; 

t onsidà':lIll 

Ol CIJ)[· 

AR 1 ICI E I t • 1 a dOlJlIlln ~Iohilk de ,o ins pour r "\C""OC hudg~talle 2015. s 'éle-e il 5x1 " ·6.2IC cl Sl tlec mpu,c 
çomme SUI I ; 

DOTA TION GlOBA LE 

Hébergemenl pennunent 

DE SO INS El\' LL:ROS 

495469.75 

l HR 0.00 

PA. 0 .00 

Hébt!rge menl temporaire 2 1 342.04 

Accueil de jour 65 ~74 .4 2 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en applica ti on de l 'article R314 - 1Il du (,ASF. ega ie au dou zième de la 
dOlation globale d~ ~oins el versée par l" assurance maladie s·ètablÎl à 48 557. 18 € 

23 
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( ttn"ltfcTilOI 

1 IH I id":r.llil 

,\ I( 1 III E l' 

ARTICLE 2 

iJ tI ... rl!-mi!'oo~ioll LI..:::. p lll"O~lIi\.l Il S huù!!l't.air~ -.:t U ~ DOliC \c al ,.1..11..: tlu ! '" Il I:!t 11 (". .1 1''-=1 t\l1m: 

"'"/I I Cill,.II l< l'UlTT T"I'I",cnl • . l ,lru , lur~ ,1" ""II1"r 1-'111' \1) \ 1 \D U I l '1 n i S (1..\ H. ll • 
1 1 1 1I7~1J71...j !",'UT 1 ':>.cr, c ~(I! _ , 

~ l'J !\.rHiilOnlt,j(" modi 1e lil"ln~ huugct3uo lnm 1111"''': · r~lr c("umt: 0" ~n il C' du !J I tlh ~(ll'. r.:U-1.1 
,j ' ~ ' , ali,' f'-'Tnlt~1l cd;: :\llH : 

.. h:p,mo"t,; ,\ lil pll 'l:cd Ul e l:t.U1 tfadlClulh_ 1... 11 date d .1 !fi 06,_015 ,j.Jdn:"';'1l.'~ p.U- 1.i J"I!I clIIlI ... n.nit l(uah".: 
pllllr r.:pt~!-en l ~r I I~ n lll ~ gC~ I' ()nl1n il ": ~ 

0 1 (fI)~ 

1 f ~h\IJ1H1n ~",hil lt" fj(" "'l ' Il" flt'U l',,' tT~II.C n IdVl.'11UfC ~( 1_-. ~ c.!'1r:\c ! . '.2 h ~t,_.:!I L d St JL:-t:' mpu!'lc 
rflTnIllC MW : 

!l0'! " ., ION GI I >BA il: 
ni, SO INS "-1'- I l ROS 

Héberl!emenl pt'rnwnent 495 ' .69.7, 

l llR O.OU , 

P\S 0.00 

Hébagemen t temporaire 21 342.04 

Accueil de jour 6 ' XO.1.42 

1 .. frac lion forfaila;re, en applicalion de l 'article R3 14-1 Il du C'AS F. égale au douzièlne de la 
dotation globa le dl' sp ins el versée p<1r [' assurance m~Jad;c s'c iablit à· ~ 8 557, 18 ( 

, , - " 



SOli les tarifs j oum\lIH,; r~ de soins ,)ui ~'4lU l .s : 

E~ l'l 'ROS 

r"n !",jounln lici .oill s ( i lR 1 cl ~ :17.7~ 

rallfjnumill icr !o.oln" (i lR ., cl 4 22.1 0 

Tâtifjoumllltcr stl ins (jlR '" el6 19.()() 

' "n i j,.um<llier ln 

Tiu·if Journa lie r A.I 

ARTICl E 2 1es flJcour.:; comenticu \ diri gé ~ COn lrè la prë-=...:nte deci!"i(1l1 doÏ\cul 0t rt: port~s dC \ 'ilnt le r phunnl 
lnlcITcgionul de la Tarifi catIO n Sanita il !! cl Sodalc s i'i ("our udmim stnHi vl: d'appe l J e Rordea LI',11 
cour, tic Verdun , 33074, BORD EA UX l'EDFX dans un dClai d un Illo is a compter de , u public " t; " n 
OLt, po ur!cs personnes auxquell es tl le 'it:ra not ifiée , ,-1 co mp ter de sn not ific;lI ion . 

\!tT IC I I· .J 1..1 presente décision '-Cfa publiée au Rel'u~ 11 de:; Actes dl11 in isll'a tifs de la Préfeclufl.: ALDE 

ARTICI E S Le direclL'UT génèral de 1' :lgt: nc l! ré~10nalc de sante Languedoc-Roussillon !.:st chargé de r ex~L:u t i o ll 

de la present e déc is ion qUI sera n oti ti~" il r emi t'; ges ti onna ire « MR AUTONO ME MADEL Ell\ ! 
DES G I\R F.TS " (11 0000239) et à 1" st ructu ,-e déllolll m':<! F.HPAD MADELF.INI· IJLS GARET, 
( 1 IU7~076.J ) . 

, LE 23/0612015 

Par de: lég3Iion, le Délégué territoria l 

l'A IT A 

AIRE 

3i3 
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ARTICi l ' 

\ IU ICI 1- -1 

ARTIClfS 

, TI RI )'. 

j", lrJ l jll\Jmd licl suins (ilR 1 Cl ': .; j - ~~ 

1. ni l' tHlhlliCT "'lHn t rin, " 1 .! " III ---

if lour.:.IIh...l' !'o.(lln'" (int - LI 1) () Url 

l,,, .Ij, l.mJlter fIT 

J ll f l l loulll, i li er ... \1 

1 ~ 1"Ct.: ,ur" c onh' 1Ih.~ u \: \.Ii rl,g":s c llnU .... In rr~'(:!ltc d~t.' i i fi d tliH:nt el L pllnl'S de \ ~n t le 1 nhun.il 
lnh:rrégtunu( dl: ln Tunficl1 l iO!1 S iHlII .! U~ l'( StKlah.: S I -- ('Utl f uûmlluslr.ll iv .... l -:.~"pcl tic tlôrdea.u\ 17 
.... tH.r., •. k Verdun 3307·1, n URDEA l lX t 1. DFX d;'J,1 1S lIll dC1.i j Ù 1I 1i • o is a complL T de ='.t publicallu" 
\ t U, pour h.: !:> perc:;o /lne:-. aux~uelk's d it.: ' ,CI.! nOI .liée, il C011l[)lrr d · :-. II ",r iJic,uion . 

pn .. ~"tc d~clsml1 0; ("-,1 pu hct.- ilU . Cl UF.:: 11 dt: ." \ ·r tcs \ d trl ill i sll·." i r~ de ln Pré ~c t un: \ E 

Le d in.."C ltur génèra l de l'agence n!~;omlk dc s.~ullé Langu l'doc -Rotl ssi ll on eSf charge de r ex0c ulion 
de 1" présente décision qui ,. ra nOIl II';" :, !" entité ~<·S1i onna i r. « MR AUTONOME M ADf LEll\ 1 
DES G:\RETS • ( 11 0000239) <1 il la ,l rudure "énOlll mée I]JPAD MADELf IN I' UI -_S GA RET, 
11 1078076-1). 

fA i r A . LE 2:1/0612 015 

Par ,I.'I ',",olion, le Delégue lerrilorial 

AIRE 

Ji3 
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... " .. 
AkS-LR N"20t5-t098 

Of'(' ISION l ARlrAIRE N" 9& PORfANT tLXATION DI'! W\ DOTATION GWUALé OE 

SOINS POUR L' .... )olNEE 201501> 

EurAD CUXAC Il _ II07S~s.t 

Le O,,«!cur ,,"111'111. rie r ARS L.nguedo<-RouiSiUon 

vu le CooJc d~ l' AClion Soci.l~ et de!; P.ll11ll~: 

vu le Code de la Séo:llnlc Soci.I,,; 

vu 1. loi ". 2014,1554 du l2IllnOI-4 de fonallC(lmenl de 1. SkIIn\~ Sociale: pour 2015 pIIbh~.u Journal 
Offic,el dll 241 . 2120 14 , 

VU l'aniI~ mlnlSltrid du »'0412015 pUbh~.u Journa. OffICJd du ICW5!lOIS pn' en .pphca',1,111 de l'article 
LJ 14-1 du Code de l'Actitm Sociale cl des FamIlles fiUIIl, POU' l'ann60 2015 l'obJceu( 81oba1 de ~pcn>eS 
d'usW'll1ltt !Mladie <\ le mou ...... 101.1 de dtPCIlSCS mkllaHOCiales autorul!el pour les t!r.bh_lllem, <\ 

S<'fVICC3 ,nédioo-$OC"u publkl el prives; 

VU Il dkision du dIrect"'" <le la CNSA en dlle du 11/(15120 15 publiée lU Journ.1 Officiel du 191USJ20 15 pme 
en .ppliçallOIl de •• nicl .. Ll14·j el R314.36 du Code del'Aclion SocIale el des f'''1IIIO$. fi.am pour 
r.nn6e 2015 le~ OOlOlioos régIOnales prisc, en compte pouf le calcul d .. tlnf, d"'l é'abli.serllen" el 
servÎC<:$ ,néd,cQ.wçÎaux """'Iioooh à l' .rticle LJ 14-3-1 du CASF , 

VU l'Inèt~ du 21 ma; 20lS portant nomination dl;- ,pol' inl~ritn, Mme MARCHAND CIl qU.hl~ de directcur 
~Mnl ok rlgcllCe rt'giOl'lllc de .. nli Llnguedoc.Rou .. tUon, 

VU Il clKiJion tic d~lo!ption de .ipalure du dtnClttIf &toénl .... • AAS ''en le dl'I~ Icm,onal de AUDE en 
CiOICdil 141051201" : 

vu l'arrfli en dalC du OI~JlI983 .lIlon .. 1I1 la cn!lllOn d· ... EHPAn ............ moI EIlI'AU ('\.IXAe Il 
(110789484) Sil 2, ALL DES SAPiNE1TES, 11390, CUXAC-CABARDES l'1 lirtpoll l'cm",! dffl)mméc 
SARL CUXAC Il ( 1 I0791S86); 

VU 1. convnll,on ,ripani,e prenant effet le )0/1212010 

ln 
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1. l<lnml,ssion des prol'..,SIUOIlS budgOtaircs 01 de ftS .. ne~Q "" oJale ~U JOilOl2O 14 pu 1. pawnnt 

.yom quall1é pour fqRocll1n la stnICiLII"C ~mo.nmh EH I'AIl CUXAC Il (11078~&4r pour r.url'''( 
2015 ; 

les pn>pO!Il1l<lM de. modifiall""" \Iud,~lllrcs l<lnuni~ paf coum"'(sr.n dll( ~u 02.1W2015, pat la 
dtlêpl10111nT11oriale de AUDE; 

ARTICUl 1" LI dOl.llon &lobale de sa,'" pour I·""cre". \lud~i.ilc 20 1 S. 1'~I~vc • 966 4Sl.95f f1 se dé.:omPl»<' 
cOInme ~UII . 

ARTICLE 2 

OOTAT10N OlOBAtE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébofgrnll!lll ptnnantnl PM 452,9S 

UJiR '.00 

l'ASA 0.00 

Hé\ICTgcmcllI tnnponire 0.00 

Acct>cil de jow 0.00 

.... (, ... ,; ..... ( .... r.lIa'f<:. on .Wh ... "",' de J·.n,de R3!<4-U! du CAS~. ~plc u d<",~.tmc de 1. 
doIlllOII globale de IOmS 01 versh PlI' 1·.uu ... 1ICC m.ladi. s'~llbht Il 80 H7.75 f 

"' 
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ARTICLE l 

AIn ICU, ~ 

ARTICLE~ 

EN EUROS 

TanrJourn~h~f soins OIR 1 et 2 .l4AI 

f'ri f journoher J<>inl OIR 3 t t 4 28.63 

Ta"r Journalier .0"" G III. 5 ~t 6 11.85 

Ta"rJoum.oher HT 

T...-,fJoomoher i\J 

l.eJ ru:Ourf conl~ntlCW< diri~ tomn: l, pd$cnlc dkilion <!oivetn Cnt portb devDfn le Tnbunal 
Inlcrn!&ional cie Il TonfiauiOfl Sa:ullnt et SocuM li< Coor .,.ln:tlnlSuam", d'lppol dt Bonkoux 17 
CIM' de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX d..,..., <11'1 .. d'IJII moIS ~ romp/et de ... puOIIC~liDII 
OU, pour les personnes .uAq..el1el clh: sen noIifitc, • compla de U nociflCallOn. 

I..c d,~cur ,tnm.l de l'.;mec rlponalc doo Nn1~ lM>&IICdof;.Rou<.s,rk>n esl chaT! dc l'a,,,,,"ioo 
do bo plt$enlC d<!a$' 0I> '1'" ton nolOr,60 , l'cnIOl~ SCSI_n'lre _ SARL CUXAC Il ~ (1 10791 ~86) .... , 
1. W\JI:lun: ~ El/PAO CUXAC 1/ 111078948-4). 

,LE 2JI06I2OIS 

l'n ~ltpl ion, le 1~".'1 "~,,.ri.1 
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ARS-LR N"20lS-l099 
DEC1SIONTAR.IfAIRE~ 151 PORTANTFIXATlOl'l DELA DOTATION GLOBALf!DE 

SOINS POUR. L'ANNIiY lOIS fIE 

EIIPAD SAINT VINCENT 08 l'i\UL 110002706 

VU le Code de. 1-Aetioo Sociale (1 des Famill~ _ 

vu le Code de I~ Skunlt SocWe ; 

vu la loi n" 2014-1554 du 2211212014 de financcmenl de la S6cunte Soc,.le POO' 20lS pub]i'" au Journal 
Officiel du 2411212014; 

vu l'anfté minîsto!rid du 30/0412013 publié IIU Joumal Officia du 1010512015 pril lm appUc.r.iœ de l'article 
LlI4-) du Code de l"Aclio)n Sociale ct des Falllin~ fIxanl, pour l'~ 2015 l"obl':clifgJobaJ de d~ 
d-&.UUJance maladie et le .-.laIll toUI de ~ ro6diCl)o5l)CÎ.I .... oull:lriJks pour lei (ub!iJsemm1s et 
$CMees mêdiro-..xÎaU publiQ cl privês ; 

vu !JI >:Io!Wiou du di=teur de la CNSA en dale du 11/0512015 publiée au Journal Officid du ]!M)512015 prise 
on application dellflklef LlI4-1 et RJI 4-36 du Code de l'Action Sociale el des F.omilles. fLUllI pour 
]'>InDée 20lS les OOtalioni n!gionales prises en rompte JlOI1r le calcul dos luif, ~ tt.oblîssemeotl et 
lerVlUS médico_lOCialll< mentionMs i l'articl. LlI4-3-1 du CASF; 

vu l'lU'dœ du 21 mai 2015 portanl oomioatioo de ,]!II' intérilll, Mme MARCHAND en qua1il~ de dl!e<:teur 
géntnll de l'agence ~giooale d. santé Longuodtw;:-Rouu,IlOll; 

vu Or l'ARS ven le œl' UI! 1en1\uri.1,1 de AUDE ea 

v u l'...-tto! en date du 1111211995 ."u.ns..l la «tatioa d'un BHl'AD cImoannI! EMPAD SAINT VINCENT 
DE PAUL (110002706) lis 10, AV DU 24 AQl1T 1944, ] 1160. RJEUX-Mn-.'ERVOIS el gât par 1-... tité 
dénommée EHPAD AUTONOME SAINT VINCENT DE PAUL (110002680); 

VU la cOIIvcntion lIipanile prt1I.nt effet le 0110212008 

ln 
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Coosidffiml la Irml'mwi"" ..... propositions budgtuire c:\ cie ses ;I.(lIIU"" en <Lue du 2Q1lln.ol4 par 1. ~ 
_)'lIftt qu.olîto! pour l'q)IiscnIQ la SIruCI= dénoJnnlh EHPAD SAlNT VJNŒNT DE PAUL 
(110002706) p<l\II" l'uereic:e 20 1 S ; 

1"" pn>pO$ÎtiOflS cie modifK:lÛoos ~_ ~ pm" a;urie.(I) "" dao: du 04I06I201S. pif Il 
déleptioD lemtori~ de AUDE; 

la tipon5e' la ~ eoolradictoiœ en dale du OSJ06l2OI5 adressée par la perWnne 'Yam qualilt 
pouf fllprtsenllT rcntilo! gestionNlitc ; 

la dicisioo d'autorisation budgo!taire filWe en <laie du 17,qi.1201 S, 

ARTICLE 1" La dotauoo globale de soi ... pourl'o:c",= budgéui.., 2015, s'élève i 445 6JHI4€ et.., ~ 
comme suit ; 

OOTA TlON GLOBALE 
DB SOINS EN EUROS 

Htbcrgoncnl pcrtnIlD<'DI 445633 ,04 

unR 0.00 

'ASA 0.00 

H.;bergcment tcmponire 0.00 

Acwcll lleJour 0.00 

ART1CU! 2 Loo fra<:UOD forfaitaire, ~D "pplocallon de l'artic le 1U1 ~- 1) 1 d~ CASI', <ll"1o. au doo,u.ic.[l)C dc 1. 
dOlalion globale de soins ... vel'$6o: po' l'aMUmnce maladie l'i1. blil A 37 136_09 € 
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• 

AR1lCl.e3 

A..II.TICLE 4 

ARTICLE , 

SolI les u .. ;& joumalicn de "" .... 5uiY3f\U ; 

EN EUROS 

T";fjDllmalier suins GIR 1 e( 2 30.S7 

Twf journalier SO;1\lI GIR ~ ct 4 23.15 

Tarifjoumali er soins GIR 5 ct 6 IS.64 

Tarirjouma~c( liT 

Tarif journalier Al 

Les =<>Url COnIcnricm: dirigé!; conlre la pramte dicision doivœl ftrc pIlfIés de ... ol le Tribunal 
Interr4ional de la Tarification Sanill.~ cl Soo:iaIe lis Cour admi~ilInoti"" ~ "" ~lyl7 
OOUQ de Verdun, ))(17", BORDEAUX ŒDEX dans un di!lai d"1U! moi. Il cacnper de SI. publicalioa 
ou. pour les pcrIOllPfS ..aqudltl elle sera ooCifi~, Il ODrI1JIIer de '" nourJC:otÎon. 

Le drrecteur ~ de ]'8C1"IIC<: rtgiooale de sault Languedoc-ROU$$'1lon CS! dWF de l'exécution 
de 1. pri$<!n\e décwon qw ,..,.". nocifiee ,. l'enlM .estionnaire • EHPAD AUTONOME SAlII.'T 
VINCENT DE PAUL" (110002630) tI • ]. ~1nJÇ1 .. e do!lIOIJ\n'I&: I!}!PAD SAINT VINCENT DI! 
PAUL (110002706). 

l'ar d!!1~JPldon. le Déltg~ tmiwrlal 
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ARS-LR N"2015-IIOO 
DECISION TARIFAIRE N" :m PORT ANi FIXATION DE U. DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE lOIS DE 

EHPAD LOS AINATS - 1I01gJ271 

LA DÎrectcur Gtn&a1 de l'ARS Langucdoc-ROII!sllloa 

VU le Code de r Action Sociale CI des Familles ; 

VU le Code de la stcurité Sociale: 

VU la loi nO 2014-1554 du 22/llIl014 de filW>\:cmcnl de la S«uril' So.JCIlIc pour 2015 l''-'blj~.u Journal 
Officiel du 241ll1l014 , 

VU l'arrêl~ ministériel du 30l04I2015 p"bli~ _" JOII"",I Omciel du 100512015 pris cn Bpph<,:aLÎon de l'artide 
1.314-3 du Code de l'Action Sociale CI des Familles fiunt, potJf rann« 2015 robjectif global de dépmscs 
d'assurance maladie el le montant lowl de dépe'lS« ~i(:Q-$OCl~les aUlorisées pour I~., écablissements ct 
services médiw-sociaux publics et priv~ ; 

VU la dédsion du dire<:\eur de la CNSA en diolc du 1110512015 PI,bli~e au Journal Officiel du 19/OS/201 S prise 
en appliCaliQIL d.:s articles W14-l eL R31 4-36 du Code de l'Act;(;IL Sociale el de. Familks, fixa'" lX'ur 
J'année UJ!5 les dotation! réSioull.leti Pr1scS en compte p<lUr II: calcul des tmfs dl., étab lilsements el 
$eJVices médiCO-JOCiallll mention~ A l'Mick: LJ I4 .;!.1 du CASF: 

vu l'arrêt'; du 21 mai 2015 p<n1<mt lIomillation de, par iutmm, Mme MARCHAND en qualité de direc teur 
général de \ 'agencc régioMle de santé Languedoç,Ro .. ssillon : 

VIt II! décisinn de dt'Ié:.:t<tiolldc sj,'ujl llloulu djn:cwyr R"n4ral œ l'ARS yça lç déltuut lcai]Q!joI Ile AI JDE cn 
date du 211QS/l0 J 5 ; 

VU l'arreté en date du 1l1l10l1981 autori"'111 1_ création d'un EHI'AD détJ0ntrn6 EHPAD LOS ArNATS 
(110783271) JÎs Il, A V DU STADE. 11160, CAUNES-M~ERVOIS et ,,,ré pul'..,ti,é dOOOIll/Llé(: CCAS 
CAUNES MINERVOIS (111l786431); 

VU 1. OOIIVCflIJOO tripanite prenant effet le 0111212008 

'0 
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C<.lf1'l"s.!nm 

COIl5idéraOI 

Considl'rant 

O;.lIldé'an1 

la ~Slllfl des propositions budgetaires ft de ses motJICS CD date du 3OIiono 15 par la pnsoIIlIe 

ayun qu".hli pour ..,priseola" la stnICt\IJ'e dtoomm6e EHPAD LOS AINATS (110783271) pour 
l'e~ercice 20 15 ; 

les propositioos de mndific:atioos budg~laîl'e!i tnlnSmises par wurricf(s) cu date du I7M612OI5, por la 
délégation territoriale de AUDE; 

la ripooie.1a procédure: eootradiclolre en date du 0&'0612015 8drtssée par la ~ lI.~t qualrlé 
pour repd$mt ... l'enlil~ gcslionnain: ; 

la dttlSlOIl d'aumrisauOil budgêtai.., finale en date du 17J0412015, 

DECIDE 

ARTICLE 11;1. La doution globale de sou., pour l'exercice budgétaire 2015, i'~lève • 11 S 28 1,63€ et se tIéœmpose 
WIIlIDC sui! : 

DOTATION GLOBALE 
DI:: SOI'NS EN EUROS 

Hébergemem permanent 625 565.28 

UHR 0.00 

l'ASA 0.00 

lIi9l1;[l'tnll:t)lltWlIQtai[~ 
" '" '' 1 

Accueil de jour 67 730,~7 

ARTICUl2 La fraction forfaitaire, cn appllçalloll de l'aruc1c R31 4-11i du CASF, egaie au douzième de la 
dotation I!.lobal~ de soill~ ct versée par l'iI!lliurance maladie s'ttablit" 59 606,80 € 

ln 
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ARTICLE) 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Soit (e$ mrifs joumahel"$ de soill5 SIlI"""a : 

EN EUROS 

Tarifjoumali ... soins CIR 1 ... 2 27.65 

Tarif j"""""jjo:r ...,;ru; GIR 3 et 4 20.05 

TanfjOUrnalierSOÎDll GIR 5 et 6 11.95 

Tarifjoumali..- HT 

Tarifjoumal,Of Al 

Le$ recours contentieux dirillk couin: la p~scnte (l6cision dOivent ~rc portes dl:vant le TribulUll 
Interrégional de la Tarification Sanitaire ct Sociale sis ecur odministrntiVCl d'appel de Bordeawd7 
coon de Venfun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans Url ~al d'un moi, l Ç(I~ de 611 publication 
QU. JXlIlI' k$ persoo.nes ~Ullquelles eUe ~ IHll.!fio!e, !I. o:)Tl1pter de sa notification. 

La pr<!seme décision sera publiée au Rec~il det: ActcI Admini$lratifi de la l'n!fecturc AUDE 

Le directeur général de l'agence région.ale de santé Languedoc-RouS$i1lQfl est chargé de l'e;o;o!c ution 
de la présente dL'ci&ion qUI .\er;! "O!ttlée l\ l'emlt.! gestionnalre« CI,;AS CAUN~S MtN ~I<VUtS » 
(1 1 0786431) et à (a struCture di!oommo!e EHP AD LOS AJNATS (1 10783271) . 

• 1 .. B02ltl712015 

Par délégation, le Déléllué tClTl1ori.1 -----

'" 
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ARRETE N" 2015_ I lot 

MODIFIANT l 'Irrê16 n· 201"_1083 modlf16 de tompolltion 

dotS commission • • p6eIaIl .... de Il Con16"'1'G1 R6glonlle de III San t' et de t'Autonomie du 

languldoc-RoullMlon 

l a Oirectrfçe !il6nérele de l'A,,_ réglonaio do .... nt/) de Ln~Rouss,Hon par Interim, 

VIII" loi n· 2009·879 du 2t jUiI!et 2009. POrtant réforme de l'hOpital et relalrve aux patients. li la 
santé et aUl< tarritoires, 

Vu le Code de la IIo8nté publiqua, notamment son article L 1432-4, 

Vu le décret n"2006·672 du 8 juin 2006 modifié ralatlf li la creation, li la composition et au 
fonctionnement de commISsions administratives li caractère consu~atif, 

Ville décret n· 2010-336 du 31 m," 2010, portant Cféation des agences régIOnales de .anté, 

Vu le décret n' 2010-3<l8 modifié du 31 mars 2010, relatif a la conférenee régIOnale de la santé 
el de hutorromie, 

Vu l'alibi' du 21 mel 2015 portont nomin" lion de Mad ...... Dominique MARCHoO.ND "" qualité 
Ie1:III'"t ayenœ'régionaie-de 18f1!ê-de ~"R.~."", .... ,.,..·H·"".· ,;,-------

Vu rallllte n· 201 " -706 du 23 jUil 201 4, du Dil'edeur général de rARS de ~nguedoc-
Roussillon ponant compos~ion de la Conférence "sIiooale de la IIo8n!é el de fautonomla du 
Languedoc-Roussilon, 

Vu l'arrété n' 2014-1 083 du 8 juillet 2014 modifié du Directeur grloéral de f ARS de Languedoc
Rousslilon POrtant r:omposrtion des commissions spéeralisées de la COnférence Régionale de la 
Santé et de l'Aulonomie du langueooc-Rouss~lon , 

ARRETE 

.. Itli.,_ ',, __ 
~_~",,<Io .. " _ _ ' ll2l .... ,_~ _ OIlmI'_lOOor_ '""C"': 
,fi. 0<~07"l.lll'_' .. ~ "0'I.J(l1)l __ .. ~ ... __ t 
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Article 1 : l'article 2 de l'arrêté n' 2014-1083 du 6 Juillet 2014 modifié est modilMi comme suit : 

Sont membres de la cOlTVTlission spécialisée de prévenlion : 

Cou ... Titua. lres Suppl6ants 

M. Jean-Frilnçola THIEBAUX M. René-Loul. FAYAUO 
Président de CME Pfé$ic:lent de CME 

FHF FHF 

Mme Viviane CHASSERT 
Mme Marie-Christine BASTIDE 

Mutuelle du 6leo vieillir Fondation CaO""s d'Epargne 
URIO?SS - LAneS 

1 
M. Jean.f'rançols BOUSCARAIN Mme Hélène MONTEl.S 

Président de r URPS InfirmleB URPS Infinnief"s 

M. Vivien HAUSBf:RG '*"& MIreille RAT 
URPS masseul'll kmé&ithérapeutes Présidente URPS Podologues 

Article 2 L'article 3 de l'arrêté n· 201.-1083 du a juillet 2014 modifié ast mod~ié comme SIJ~ 

Sont membfes de la commission spkIatisêe de rorganisation des SOInS 

"'~"'. « ' .... - .. :c ..... _ ... WIII_._I<C. __ ....- (:'5JW1I-l'OO.""""" .... ~! 

- , .. OO'pQ1.Am f .. ""6J07311Jl1_ - __ 8' l: ~ 

-
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• 

---

, 
(sut e) 

• 

M. Eric via 
COmmission régionale paritaire médecins 

M. Jean_François BOUSCARAIN 
Prkidef'll de rURPS Infi rmiers 

M. Jean-Pierre CORNUT 
Secrétaire Génèral Adjoint 

URPS Pharmaciens 

secrétaire 1 URPS Médecins 

M. Patrick SOUTEYRANO 
Médecin - URPS 

M.. Bernard GUERRIER 
Président du Conseil rég ;onal de ro,dre des 

médecins du Languedoc-Roussillon 

li 

Le reste est sans cnangement. 

.. 1I;l;.' t ...... n .. 

M. Gé,.ld CUeGNIET 
Comminion rêgionale paritaire meQeçlos 

Mm. Héll}ne MONTEilS 
URPS Infirmiers 

Mme Maryli •• BERTHEZENE 
Pi'flk1enlll URPS Sages remmes 

M. Franct. MOUNER 
ConSeil régional de rOrdre dos mèOeclns 

du Lar>guedoo-Rouuilon 

~"""' ............... _I~ ... _~_CS100(U_)oOOt'" • ' .. c ...... : 
Id. 1)OJ;7.D'1~O'Irfa" Ou,ll11:)1l11 .... "OB .... ' ."100._' 

• 
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Article 3/suite) 

Mme Marie-Agnès UlR1CH 
Directeur du CH de BéZie<s 

• 

M. Vlnceot ROUVET 
Directeur du CH de f>efpignan 

Président de la CME 

I MOiiiiOi ---+-
FHp·LA 

7 

Président de la , , 

et d'aide è la , 
Représentant de III 

i , 

li hospitahers 

Mme Joa~ane CHEVALLlER·MICHAUD 
Vice-Présidente du réseau SPHERES 

ARS.'. ._ ... 

Fédération " el d'aide êla 

Mme L.uronce BOYER 
Fédération des élab lissements hospitaliers 

Monsieur Yves CHATELARO 
Directeur HAO .. -

M. Philippe ROGNIE 
Centre oe santé - Caisse r6glor1a1e des 

mines du Sud Est 

M. L. urentCROZAT 
Coordonnateur du réseau AlUMPS 

l6-!S'" ...... 101_· I~ . • 11oIri ~ _ ~~I _ J.<Dt1-.,.. ... C<*>! 
1 .. 046"JQ7;IOm.f .. 1)067013101 __ r b .' ' __ ~ 

• 
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• 

UI responsable du p6Ie démocratie san~alre est chargée de ,'exéeUtion du présent 

~:::::~~~::.::.:aCle5 admir\istralifs de la préfecture de la région ;; départements de fAuOO. rlu G8fd. de "Héraul. de ta 

Montpellier. le 10 Juin 2Q15 

La Directeur G6néral de 1'~ Régionale 
de Santé du L~oo-RouS$~lon 
par Intérim, -

Dominique MARCHAND 
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ARS-LR N"2015-1130 
DECISION TARJFAIRE N' 123 l'ORTA/'.'T FlXAT!ON DE LA DOTATION GLOBALE DI! 

SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE 

m lPAO JULES SEGUELA _ 110004298 

Le Directeur Go!nml de l'ARS LanguedQe_Roul$illon 

vu leCode: de l'Actioa Sociale el <let FIlUIiU ... ; 

vu le Code de la S6curili Sociale; 

vu 1. loi o' 2(I1.-US4 du 221121201. de finaDCelll":llI de la Sécmitê Soc,.!c pour 201S puWi<!e ... Journal 
QOkic! du 24/1212014 : 

vu 1'~~ minisli!riel du 301G4120lS publit MI Journal OfflCid du IOO5J2015 pril cO appllClllon de l'IIrttClc 
1314-3 du Code de l'Action Sociale et des FllUIillcs fI>WII. pour l'.nn<< 2(115 l'obJttllr &lobai de L\I!pmIes 
d'usurance malld~ el le montanl lotal de dCpcnsG medjco-soc:ia~ aUlori~ pour les tt.ablillSl'llXnlS ct 
SCTYicet .œdioo·sociau~ publICS et pnvés; 

VU lB ~illoa du direcleur de la CNSA en date,du 1110512015 publi« au Jourrllll Officiel du 19105fl015 prise 
en IIppliCallon dei aniclu l314·) cl R314·)6 du Code de l'Action Sod~le .t des Fami lles, fIXant polir 
l'ann~ 2013 lei dolallOlls ,eg;OlIalu prises eo compte pour le calcul dei uilirl du éloblis:;cmenlJ ct 
services mo!dico-aoci8ux mentionnés à l'article 1314-J-1 du CASF ; 

VU l'am!lê du 21 0111; 201~ portil.l\l nOUliualioo de ,par imêrim, Mini! MARCHAND Co qualnG de d=cteur 
g~né ... 1 de l'agence régiooal. do 1'4ll1'; Languedoc-Roussill"" ; 

VU la décisioo de dclégalioo de .ignatu,," du dinx:tcur général do l'ARS ven le deU~ lemloriol de A lmE en 
<bm1lr1~l" , 

VU l'am!tt' CIl dlrte d~ 221OSI2OO1 ... tori$aotla. craU"" d'ID! EHI'AD dtnomrJ>l! EHPAD JULES SEGUELA 
(1 JOO()4298) sis O. Olll: DES ORMEAUX. 11 110, SALLES·D'AUDE el ~ par l'enlllé dénocnmec 
FONDA TlON CAISSE D'ÊPARGNE SOUDARrrS (7SOOOO218) ; 

vu La COIII'eOIlOO Inpartlle IRnanl cffelle Ol/ llllOO9 

,n 
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ConsiMr~nt 

Considérant 

Con.,idèrant 

Considél'3llt 

la IrlImmission d"'i proposition~ budgétaires et de ses ~nnexe, en date du 28110/2014 por la pe=nne 
ayant qualih' pour rej:lR!senteT la structure d~ ERPAD JULES SEGUElA (i 100(4298) pour 
l 'e~cn;,ce 2015 ; 

les propmitions M modifications budgêtairt!3 lunsmises pH eOlDTier(~) en dm<,- du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AUDS ; 

l'absence de réponse de la SIf\lcture: 

la déci,ion d'autorisation budgétaire finale cn date du 05/06i20 1 5. 

DECIDE 

ARTICL.E l '~ la dotatiOQ globale de soins pour J'exen:ic<: budgétalTe 2015. s'~lève li 902 249.16€ Cl se décomJKl'C 
conune suit: 

DOTATION GLOBALll 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permancru 902249.16 

UHR 0.00 

,m 0.00 

Hébergement temporaire 0.00 

Accueil de j{)Uf 0.00 

ARTICLE 2 L. fi-""tiOD rorfait.oire. en application de l'.,,icle R31 ~- 11J du CASP, égale au oouzitll>< do: 14 
dotation glooale de 'oiDl' et ven;ée par l'assurance ,naladie ,'établit .. 75 187.43 € 
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ARTICLEJ 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

EN ElJlI.OS 

Tan! Joumftli~r ""10. GlR 1 e! 2 3939 

Tlfirjouma/ier ",in5 GIR 3 e! 4 119$ 

TanfjOlOmalier soins GIR j el6 24,03 

Tllfifjoumalicr HT 

Tarifjoumali.,. AJ 

LH recourl rorllc~lieux diri., ~ .. pd$eIlle ~ doivmt étre porœr œv.1II le Tribunal 
Interregional dt la TarifiCllt;on ~nH .. i", et Sociale sis Cour 1ldministnl.llve d'ap~1 tic: Borduuxl' 
cou ... de Verdun, 33074, BORJ.)I~AUX CEDEX dans u" do!lai d'uo mois! COlOpler de sa pub~ça!i"" 
ou, pour les perKln~es aux'I""lIes clic ",ra noolj«, i a>mple, d. sa l\OIifical;OIl.. 

le dtreO;talr gmrnl de l'a&e1lCe n!gionale de wui lInguedoc·Roussillon cs! dw&<! do !'ex6euliool 
de 1_ ~~ décUion gui ser. ootifiêe , l'eDlili gcslionoairc _ FONDATION CAISSE 
D'EPARGNE SOUDARITE. (1SOOO(218) 01' la ,cruClU1. déllOll1ll>êe EElPAD JUtES SEGUf!LA 
(110004298), 

PAfT A ,I.B U'06'20U 

Par ~légalion,le Délégué torri\OO.1 

Xavier .rtISNAIRE 

ln 
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ARS·l.R N~OIS·ll3l 
m;rISION TAIUFA III F' N' 121 POIIT"NT Frx"T10N 01': I A OOTATION nt .oRM.!': nI': 

SOINS POUR L'ANNEB20LSDE 

EIIPAO lA BONANÇA. IIQOOoU% 

[.., DirtclCur Général de l'ARS LMguedoc·Ru..ssilion 

VU le CO<k de: la S6c:urilt Soc:iole ; 

VU la Loi nO 2014·LSS4 du 2211212014 de fill.\llCClU(1ll de La Séçuritt Sociale pour 2015 publiée au JownaL 
OffICiel du 241121201 4 : 

vu l'''''''lé millislénel du 30104120 1 S publié au Jourl1lll Officiel du 10l1l5l2015 pris fll upplicalion de I"anicle 
Ll1 4·3 du Code de l"Aotion Sociale C1 des Familles fUan~ po)II1 l'année 2015 l'ooje;olif global de dtpeDae5 
d'assunlncc maladie el le mon ... nl 1.0111 de dtpenses mé<Jjro-.tOeiaJCI MlIOl"U.ks pour les ét.blis&emcnli et 
xmces mUIco-JoOÇi.Wl publics el prim ; 

VU la dttis,oo du d'leçtC"U1 de la CNSA en date du 111051201 S publi6e III JO\It1l1I Officiel du 19.1OS1201 S prtK 

en applielrtinn des Iniçles UI4.} C1 R3'4·)6 du Code <Ir l"1\ÇI1OII Sœiale et des famille!., rlXlIll pour 
J'année 2015 lei dotationl t"igionalet prises en compte pour le çalcul des tarifs des ttablisscmen!3 el 
s.c:rviœs rnédico-JOÇi.Wl mentionnéli l'.nide L3J 4·3·1 du CASF ; 

vu l'am!lc du 21 mai 2015 portant Domination do ,par iméri"" Mme MARCHAND en qualite de directeur 
général de 1'.gelXC rigionalc de taIllé l..ar1.uedoc·R ....... iIlOQ ; 

VU 1& d6ci.sioo de dtlépUOD de signawn: du dùectNr ~ de l'ARS ven le dél~~ lerritorial 6e AUDB en 
date du 1 W5l20 11 ; 

vu j'amtc en <!ale du 22/0412002 autorisant la crmuon d·un EHPAD dtoonunê EHPAD LA BaNANCA 
(110004496) AlI 0, R DES GENETS, J 1430, GRUISSAN el gtn! par r""litt dOnornn>h FONDATION 
CAJSSE D'I!PARGNE SOUDARJTÉ (73000021M): 

vu la convention IrÎpartile pn:naot effet le 0 L/(Ilf2011 

'" 
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CoosHlénru 

ConsHlmm 

C"""ido!ranl 

II. ~ioQ des pmposilMlns budgtcaim; el de ses aone:t .. en Wk dij 281101'201 4 par la pl'IJOiiDt 

lyant q .... lltI pour oepotsu.ltt la SUUC'tUJe dénoamrnée EHPAD LA BONANÇA ( I 1(01).4.496) plU 

l'c~=iœ 2015; 

les f"'iIl'Oioltiom de modirlQllioos blldgttai= l!IoSmi_ p.u cuurrieo(s) en d:ue du 05106120 l~, pif la 
dtltp.tion temtooalc de AUDE; 

l'abscDCC de n!ponsç die la strucwn: ; 

la dklsl<>n d' IU1Qfisatioa budgétaire fillale en date du 05/06120 15. 

DECIDE 

ARTICLE rM La dot\lioo globale de soins pour l'excn;i~ budgétaire 2015, l'él~. 12 1 S7867€ el se doiçompœe 
comme suit : 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

lléb<:rgcnlcnl pcrmsnen. 699 8901.61 

UH' 0.00 

PASA 0.00 

,,~\>t:' I:~"'''u' le,,~,,","r.e 216$4.Oé 

A~ueil de jour ".W 

ART1CLEi2 La fractioD forfai tai re, Cl! application de l'artide RJ 14-1 1 ! du CASF, égale lU doozieruo: de la 
doIatioo globale de soins Cl venée par l'IWlW'llJ>CC maladie s 'établit' 60 131.56 € 

ln 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTlCLS~ 

SN EUROS 

TRnfj()l.lmal,crso:.:rin<GIR 1 Cl2 44.22 

T .. ;fjowtlali., """" GUI. 3 et 4 36.21 

Tar;f Jourh"I""'''';''' (tIR. 5 ri 6 28.90 

T",ifjournUierliT 

T.nrjOl,m~lkr llJ 

Les m:ows COIIlenlie"" dirisés 00111R: la présenle décision doiV<:II1 eUt portb devant le Triblmal 
I ",~....q;(>rlal de 1. Tarification Sani\llÎre et Social e W Cour admini'lnI\ive d'appel de Bonlel" ... 17 
COurJ de Verdun, 13074, BORDEAUX CEDEX daOIlIl delai d'un mois t comprcr de sa publiealiorl 
ou, poUf lc. persoMeS auxq ... U"" die ~ notifié<:, â """'pccr de .. ootilicalion, 

La rr~ dki.ioo sen pYblo6e lu Recueil des Actet Administrauf,de la Pri fcclUn:AUDE 

Le dim:Ieur gtnml de l'agcnœ ugioualc de sanu! t..liuedoc:-Roos.oillon est ehqe de l'unioo 
de: III pn!scm~ dkiJion qui sen. nour," , J' •• uit<! pioanain: " FONI>ATlON CAISSE 
D'EPARGNE SOlIDARJTJ?:" (7S0000218) el • Ia......:nn déuommée EHpAJ) U. BONANÇA 
(110004496), 

FAIT A 

l'Mf deltgallOP, I~ Dtltgut u:rrllOriai 

Xavier GRISNAIRE 
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ARS-UI. N"2015-1222 
OliCLSION TARIFAIRE N" 148 PORTANT fIXATION DE u. OOT .... TlON GLOBALE DE 

SOL'<S POUR L'ANNEE 2015 DE 

EHPAD FON I~ .... TlON G .... UDlSSARD : 110780731 

Le Otre<:teur a.mimi de l'ARS Languedoc,R011lSIUOO 

VU le Cod. de l'MIlOu Sociale et des famillCll ; 

VU le Code de la S&:uritë Su\:lalc: 

VU la 101 nO 2014-1554 du 22112n01 4 de financeme"t de la S&urit~ Sotiale pour 2015 publiée au Joun,al 
Offil'Îel du 241\212014: 

VU l'arrfte mmis!!! .. iel du 3OJG41201~ pubh~ au Journal Officiel du 1010512015 pns en applica!ion de l'Mticle 
LJ 14.) du Code de l'Actiull Sociale et des ~tamllles fixant, pour l'moée 21)15 l'objectif global d" MpcOstS 
d'aUllnllKe maladie el le monlant !u~1 de dtpcnse~ médic<KOclal .. au!ori~ pour les t!1ablis,scmtoIS el 
5Crviçc~ méd;CO-fD("iauK publict CI privél : 

VU la dkisioo du dim:!e .... de la CNS .... en date du 1 ]/o5I2\HS pub!i~. au JDII1lLIi Offidd du 19/0512015 pri!e 
en "Ilpl io:.uQn des anic:le:s L314-l el 1014_36 du Cod. de 1' .... Clion Sud.l" el des F3m.illes. lUaol pour 
l'lIIlI1ee 2015 te. do/al1<)nS dsionales prises eo romp'" pour le calcul dc:s urif. dr:s .tablit:s<mtolS CI 
servie .. lMdico-lOClioua mcQuoru>Qc • l 'onide UI4-)-1 du CAS" ; 

VU l'urht du 21 mai 2015 portaU! oominaûon de ,par inlmm, MIl>I\ MAROIAND en qualîté de direclcu. 
~fflJ de l'aaeoce n!giunalc de amé ~-R~iUOQ; 

\/1] 1" .1 .... ;. ;"" de Mlt&l',jna de 'i8"'I11'" dll.Jliroctc!L~_m-s Ir NIq,u1 wri!!";al de AIIDE.., 
d:lle du 27/0112015 ; 

VU l'mtté el! date du 2610411%6 autoruant la o;réat;OII d'un EHI'AD dtr'HXl1lllt EHPAD fONDATION 
QAUOISSARO (11078073 1) sis 24, II. ELIE SERMET. 11260, ESPERAZA ~ ghé par l'entilê ~ 
Mil. AUTONOME ESPERAZA (1 10000205) ; 

VU la o;oq_ion lripanite pretWll eITet le 2]/021201 1 

,n 



Considérant la transmi ssion des propositions budgétaires et de ses annexes en da te du 28/1012014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD FONDATION GAUDISSARD 
(1 1078073 1) pour l'exercice 2015 ; 

Considéram 

Considérant 

les propositio ns de modifications budgéta ires transmises pa r courrieres) en date du 04/06/20 15, par la 
délégati on territoriale de AUDE; 

la réponse a la procédure contradictoire en date du 04/06/20 15 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire; 

Considérant la déci sion d'autorisation budgétaire fin ale cn date du 17/06/2015. 

DECLDE 

ARTICLE 1ER La dotation globale de SO lOS 

déco mpose comme suit : 
pour l'exercice budgétaire 2015, s' él ève à 1 080 69549€ et se 

Hébergemen t perma nenl 

DOTATlON GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

993 327.08 

UHR 0.00 

rASA 0.00 

Hébergement temporaire 2 1 49399 

Accue il de jour 6587442 

ARTICLE 2 L, rractioD forfaitaire, en applica tion de l'article R314 -111 du CASF, égale au douzieme de la 
dotation globa le de so ins e t versée par l 'assurance maladie s 'établit à 90 057.96 E 

213 

105

Considérant 

Considerant 

Considerant 

Considéranl 

la transmission des proposi tions budgetaires et de ses annexes en date du 28/1 0120 14 pa r la personne 
aya nt qualité pour représenter la structure denommée EHPAD FONDAT10N GAUD1SSARD 
(11078073 1) pour l'exercice 20 15; 

les propositions de modi fications bu dgé~ l i rcs transmises par cou rrieres) en da te du 04/06120 15, par la 
délégation territoriale de AUDE; 

la réponse li la procédure contrad ictoire e n da te du 04/06/20 15 adressee pa r la personne ayant qua lité 
pour représen ter l'entile gestionnaire ; 

la decision d'au torisa ti on budgéta ire fin ale en date d u 17/06/20 15, 

D EC ID E 

ARTICLE tER La dota ti on gl obale de soins pOlir l'exercice bud geraire 20 15, s '<leve à 1 080 695.49€ et se 
décompose conune sui t : 

DOTA TlON G LOBA LE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébergemen t permanent 993 327.08 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

H ébergemen( temporaire 21 493 .99 

Acc uei l de j our 65874.42 

ARTICL E 2 l;, rractioD fo rfaita ire , e n ap plica lion de l'artic le R3 14-111 du CASF, éga le au douzie me de la 
dotation globa le de soins et ve rsée par l 'assmance maladie s 'etablit à 90 057.96 € 

2!J 
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AR.TICLE 3 

ARTlCLE4 

ARTICLE S 

Soit les tarifs joum.li ers de soins ... i .... "15 ; 

EN IiUJtOS 

Tlrif j.,.,moJier soin. Gill 1 ct 2 37.59 

T.rifjoumalicr IIOÎns GlR l e14 29.J8 

Tanf jOUmaltOf SOlO" GIR S C16 22.26 

T .. ,f jou ...... tier HT' 

TonrjoumnliorAJ 

Lu /UOU/~ cM,ewirwl diri$é, oonu-e 1. présente dkisioo doivem êIn: port6! de",,"! le- Tribunal 
Jnlt!T~gional œ 18 Torir.catioo S.lUtaire cl S«iaJe sil Cour adminl$b<lUvc d'.ppel de BorOcalLll7 
CQUI'J de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dam un délai d'un mois! cOII1J«:I' de Il public3"011 
(III, pour 1 ... pefJOllDd lWI"""l1e, elle tera nOhfih,! cotnjIIef de sa notificatioo. 

LI présenTe dkision scr. publl&.u R<w.il dq ACI"" Admn"S\r.Irif. d.l~ Prif.c" .... AVDI! 

le dira:leur Fr.d de l'Igcncc rtgionale de SIll1to! ~·RoussiIiDII C5I cturK\\ de ]'eo:«u1ioo 
de la présente do!eision qui ""no lV)Iif~ li rentit~ ges!1OIUl.ire« MR AUTONOME ES PlJtAlA • 
(11000020S) <"Il lu ItrllCtlIr6denomm6c: FJ-iPAD l-"ONDATIQN GAUDISSAJU) ( 11078073 1) . 

• lI! 25106(1015 
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ARRETE ARS LR 12015 - 1296 
-.. _ <l' ..... -. ~ ...... du F"""" <l'~ .......... , R6gÎOi'\IiI pOUl r_ 2015 
... f'oIpoJio ...... ~.-

LE DlRfCTEUR DE l 'AGENCE REGIONALE DE SAN~ 
OU LANGUEDOC ROUSSillON 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la skurilé sociale, 

Vu la loi n"2009-879 du 21 Juillet 2009 pOrtant réforme de rhOpllal et relatMt aux palients, il 
la ssnté t1 aux ten'ÎIOI'e., 

Vu la 101 n"201 -4 .155<1 du 22 dkembre 2014 de financement de la s6euriIiI tocoale pour 
2015. 

Vu le décrel n' 2012-271 du 27 février 2012 relatij (lU fonds d'inleMlnlion régional des 
"9cncc~ rOg;"n<>'&e d9 uni", 

Vu l'arrêlé du 21 mal 2015 portanl nominallon de la Oirectriœ G6n61'81e par Î1térlm de 
rAgence Régoonale de Si!W'Ité de langlJfldoe-Roussil!on, 

Vu rarrêté du 27 lévrier 2012 flltant la nature dei charges relatives il la perrt'lll!lMCe des soins 
en établissement de sanlé linaneée$ par le forods d'intervention régional en appHeation de 
l'article R 6112-28 du code de la s.anlé publique, 

Vu r3ITêté du 30 evriI2015 fucant. pOlI rfl/ln6e 2015, III montant des crédits anrixlés aux 
agences regoonalM de santé au titre du fonds d'1flIe!venüon ~ionaI et le montant des 
lriVl$fert$ prévus il rartîcle L174-1·2 du code de 1916cunte SOCIale, 

Vu la an:ulan n" SGl20151152 du 28 evnl 2015 reIetNe ltWC lT'OdaIités de ~ en _e du 
fonds d'i1ter\lention régional en 2015, 

Vu le conltat plurlannuel d 'objectifs et de ITIO'fIIrII conclu entre l'~ence Régionale de unlé 
et la SAS POlydlnique le Languedoc' Nart)onne POlir la Polydlnique le Languedoc il 
Narbonne, 
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EJANESS 1100001" 
EG flNESS 1107!10228 

Attida 1 : 

ARRETE 

le menlant des 18SSOUIce5 d'snure,,'ICe maladie relatWes au londs d 'intervention régional 
W<Sé â lEI PDIyeIiniQue le Languedoc III Narbonne esllixé peu tannée 2015 Cu"'"'' $Uit~ 

au litre des actions de cruarrlê transvel18le des pmliques de SOWI en canoérologte : 
79688 € (Compte SIBe N"6572I304 t 1310). 
au we des ~uipG!J mobiles de torIS jMlDiatîfs · 431 535 € (Compte SI8C 
N"657213411210), 
au l~flI de la POSES ' zt9 350 (~'e SIBC N"65611132110), 

Artlç la 2 : 

Les conrubons d'ex6cutio~ el let objectifs des dolalion' visées c"dessu$ $Onl dàfinis 
dans le cadre du contraI plunannuel conClu entre la SAS Polycllmque le Languedoc à 
Narbonne etl'AQence R6gW:lnakl de Santé du Languedoc Roussillon. 

Le IIEIrsemenl des dOLations du fonds d' intervention r6g00a1 citées en article 1 est effectué 
selon Je, disposition. de la cl.culsirB N' SGI2015J152 dv 28 avril2015 susvisée. 

Article 3 : 

Il recourt veo ue t n li 

Adminrstratif compétent dans un tI6Iai Iranc de deux rTlOIS. Il compter de sa notification ~ur 
les pe!'sonn&S auxqueHel ~ Il''' nollf". 

ArtIcle "' : 
Ut R$$ponaabIu du Pôle de __ hospitaliln de iii Oiredion de fQffre de SoIns et de 

rAutonomie est charg6 de fexécubOn du présent arrêléqui &er.I publié au recuOil des actes 
arkninlstratlfl de la Ptéfeclure du Département de fAud!r et notifié pour n.e en C8IMlI, aux 
caisses p<estat!"'" 

MonlpeIIief, le 6 ju6l12015 

Plie D1redOOI Général de rAgence Rllgoonale 
de~duLanguedocRCMm·' 'Il 
III par dm garion 
Le Dndeur .. rotfre de SoinIIII de r_oomIo 

Signé 

Jean-V_LE QUELLEC 
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ARRETE ARS I..R / 2015 · 1217 
__ cr .... _ .............. .suFoncII"' ....... ,"- .. _r ...... 2015 
, .. f'dor<* ___ • c. •• 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le oodfl de la sécurilj aociaia, 

Vu la 101 n' 2009-879 du 21 tuillel 2009 portant réforma de rhOpMl et relative aux pall(!(l!S, à 
la santé el !lUX lerritoires. 

Vu la loi 0' 2014·1554 du 22 décembre 2014 de ~nllnçernenl de la skurilé sociale pour 
2015, 

Vu le decml n" 2012-271 du 27 f6vrief 2012 Islalif l1l.I fonds d'intervention régional des 

"1l "n~ ''si'''''''''' de "'f"' . 
Vu rarrèté du 21 mei 2015 por1IIfli nomrnalkln de la Oirectrica Générnl!! par intérim de 
rAgeoce Réilklnale de Santé de Languedoo-RouiMlon, 

Vu fS'fêlé du 271évri&r 20121ixant la nature dei clwges reIalives il la peml!lrence des &Oins 
et! établissement de santé Iioancfts par III fonca d'intervention rég;or.al en application de 
fartde R. 6112-28 du code de la NIIlté P\lblique, 

Vu fanMé du 30 avril 2015 fixant. plU Tannee 2015, la montant des CfédiIs atlriluès aux 
agences régionales de NW11'" .... blre du fonds d'iolenoention r6gional el le montan1 des 
wusferts prévus • rllltlCle L' 74-' -2 du code de la sêa.lrMI 1IOCia1e. 

Vu la cireuIaire n" SG'20151152 du 28 avril 2015 relEllive awc mod!IIités de mise en œlMe du 
Ionds d'intervenbOn léglonal en 2015. 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs el de moyens conckJ Mire rAgenee RéglOflale de santé 
et la SAS PoIyclinoqll8 Montréal II Carcassonne poul la Polyclinique Monlt6a1 ~ 
CarcassonJ>tt. 
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EJfINESS ' 110000155 
EG FINESS : 1111(!I(JoIII3 

Artick> 1 : 

ARRETE 

Le rrontanl des ressourcet d'esslJf8l'OC8 maIad~ relatives au fonds d"lIlletYelltion règiaMI 
lIet16 è la Polyclinique Monltéal' Can:assonne es! file. jXl~r r8llo&e :lUI:' comme sul . 

911 W1I des actoos de qualit4l transversala des PllItiques de soins en caOOlirolog18 
46 824 ( {Compte SIBC N"65721~' 1310), 
au litre des équipes mobiles de SOII'It pal1ia~1s : 1»<' 769 C! (eo.''I>W SISC 
N"657213411210), 
81lCilre de III POSES : 34S 750€ (Compte $IBC N' 65611132ID) , 

Article 2 : 

les COnd~1OIlS d'eKkulion al lM objectifs oe. dotations lIiMes ci-dessus aonl détïnls 
dan, la cadnil du conlTal pluriannu&l conclu entre la SAS Potydniqll8 Montréal ft 
Carcassonne el rAgence Rflgionale de Santé du Languedoc Roussillon. 

le versement des doIations du fonda d'inlerveolion régOnal citées en article 1 Mt .tfecI~ 
selon NlS dispo$itiOfl$ de la circUlaire N" 50120\51152 00 28 !Mil 2015 $U.vi • . 

Article 3 : 

'-_______ --,""m" •• -;;;~.;,;.:;; ..... n!" .. 1 cont,. la présent arrêté doiI l)atVenlr au l8C1'étariat du Tribunal 
, Admlo'stralil ëOIIIpeMllrttllIl!l un délaî1rane"tle"tIeu. i 11(1$, t complet al 61 r,otiliœllen peu' 

les pelSOMeS aUXQue~ il Il été notif>é. 

Alticle " : 

Le R~ ri" Pt.le de scHnS h!1spitalier$ de la Difeclion de rOffftl de Soins el de 
T Autonomie est cn$~ da texécutlon du présent arrèlé qui se<a pubM /lU re<:Ueil des actes 
adm""strlltifs de la Pl'éfed:ure du Département de rAude et noIif-' poul mi .. en QWwe, !lUx 
ça&es PfHl9tam. 

Montpellier, le 6 juilet 201 S 

Plie tNecseur Général de r~ RègKl!\8le 
de SIIntiI du LangU8(lo(: Roussiiion 
811* ~at;;.r, 
Le 0._ ... <III rol'fnl .. SoInI't <le r~ 

' ... 
Jean-Vves LE aUELLEC 
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ARRETE N° 2015- 1383 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 
composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions du conseil départemental du Gard. 
 
 

 
A R R E T E 
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Article 1 : 
 
L’article  3  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 1b : Cinq représentants des départements  
 

Titulaires Suppléants 
 

Sera désigné ultérieurement 
 

 
Sera désigné ultérieurement 

 
Monsieur Christophe SERRE 

Vice-président du Conseil départemental du 
Gard 

Monsieur Alexandre PISSAS 
1er Vice-président du Conseil départemental 

du Gard 
Madame Dominique NURIT 
Conseillère départementale  

de l’Hérault 

Madame Gabrielle HENRY 
Conseillère départementale de l’Hérault 

Madame Laurence BEAUD 
Conseil départemental   

de la Lozère 

Monsieur Francis COURTES 
Conseil départemental de la Lozère 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
Sera désigné ultérieurement 

 
 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 3 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 4 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le 29 juin  2015  
 
 
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 
  

  
  
 Dominique MARCHAND 

112



113

ARS-LR N"201S-1389 
DF.n!\10N T ARIFA IH F N* 2liR PORTANT FrXATION DR 1 A OOT A nON m.ClRA1.F DF, 

SOINS POUR L'ANNEE2015 DE 

EHPAD LES FIGUERES - 110003498 

~ DUCCleUf GCnmtIIk l'ARS l.,anluocloc-Roussilloo 

VU le Code de l'Action SOCIale et des Familles: 

VU le Code de la Stcuntê Sociale; 

VU la loi Q~ 2014-1554 du 2VI2I2014 de finlUJCCm~nl de la SécurM Sociale pour 2015 publiée lU Joumal 
Officiel du 2411212014: 

VU l'anit~ mirrislériei du 30l04I2015 publié lU Journal Officiel du 1010512015 pris o:IllppheallQlI de l'article 
U I4-) du Code de l'Aclioo Sociale et des Farwllcs ruanl, pour l'aonœ 201S l'objectif aJobal de dtpeoses 
d'~1« lIIaladie et le mootanl total de ~ mtdiro-socj.lc:s autonsœs pour les êtablisserneolli et 
..ervicc:s mCd~iaw: publiC$ ct pm."" ; 

VU t. dtçiliioo du diroclCUf de '- CNSA ~I,\ date du 111Om01S publiée lU Joomal Officiel du 19105I201S pris.e 
en application dei articles WI4--J el R314-36 du Code de \'ActiOll Sociale ct Ikli Familles, r1!tanl pour 
l'allIloo 20lS los dolnlions régionales prises eu compte pour le ca lcul des tarifs des é' ablisse men'~ et 
services médico-sociaux mentionnés à rarticlc 1.314-3-1 du CASF; 

vu l'arrèté du 21 mai 20 l S ponant nomination Ik ,pIIT intt'Ti m, Mme MARCHAND en qualitë de dirtoCteur 
général de l'alenee ~onale de sanlt Languedoc-Roussilloo; 

VU la décisioo de cUl~gatjoo de signature du dirccleu:r K6nén1 de l'ARS vas le dél4uo! terrilorial de AUDE en 
date dn %fflllf!61 , , 

VU l'amlë en date du 12Kl5l200) autorlsanl la cn!alion d'un EHPAD dénocmt1t EHI'AD LES FlGUERES 
(1\OOO34~) .i~ 4, R DES FlGUERES, 11100, CAPENDU ct &<'ré par l'enü\é dénot1tllie MDV 
(3400(9349) ; 

VU la convention uiparti!e prelliUlt effet le 01104/2010 
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Consid~ram 

Considêram 

ConsIdérant 

Considérant 

• 
la transmission des proposi!ion~ budgétaires ct de S"s anne~es Cil date du 3UI0I2014 par la l''',,onne 
ayant qualité pour représenter la SlnlClUre denornmée EHPAO LES HOUERES (110003498) pour 
l'exercice 2015; 

les propositions de modifications budgtlllircs transmises par wurricr(s) en date du 04l06I20 1 ~, par la 
délégation territoriale de AUDE ; 

la réponse :l Ia procooure contradicl<>iro en date du 11106120 15 adressé<: par la personne ayant qUJJité 
pour represcnter l'entHé g~-stionnaire; 

la décision d'autorisation budb<étaire finale t'tl date du 23/0612015. 

DECIDE 

ARTICLE 1 ElA La dOlalion globale de !;Oius pour l'exercice budgétaire 201S. s'élè~ il. 780 310.93€ et se décompose 
comme suit: 

ARTICLE! 

J)()'fA nON GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS 

Hébe[ge~n1 pennaJlem 747621.16 

UHR 0.00 

PASA 0.00 

HébergeTIK:nl temporaire 32 689.77 

Accueil de jour 0.00 

L .. fraction forfait~ire. cn 'pplic..tioo de l'aniclc R31-4-111 du CASF, egaie ~u dQu.u~ Je la 
dotation globale de soin. ct versée par l'assurance maladie s'é1ablil â 6S 025.91 e 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARl1CLR S 

SOI! 1~ tanfs Joumalt= de W"1lI suiV!llltl : 

EN EUROS 

TanfjOUmalierSOlins GlR 1 ell 19.9S 

Tanfjoumllli .... soim GIR 3 ec4 32.46 

TanfJOUmaher soi"" GIR S el 6 14.97 

Tanfjoomalicr lIT 30.47 

Tarifjoumalicr AJ 

Ln rccoun COIllelllieu~ dirig~$ 00f1\fe La présealC décision doivent ~U'e ponés devant lc Tribullal 
lnlerr4ionaJ de la Tarifleallon Sanilai~ el Sociale _ Coor adnuruJUlItive d'appel de Burdcauxl7 
COUR de Verdun, .B074. BORDEAUX CEDEX duJs un délai d'un moi, 1 compter de SIl publÎC2tion 
ou, pour les pcr500tlelI auxquelles elle &en! noufiée, 1 compter de SIl not,flCltion. 

Ul directeur généllll de l'lIg('~ régionale de $ame Langucdoc·RoussiUon esl cha,p: de l"e~éculion 
de la présente décision qui scra oolifil!e Il l'entité gestionnaire« MDV » (340009349) el li la structure 
dénomruc'c EHPAD LES FIGUERES (IIOOO3498). 

FAIT A ~illo.L • LE OUOmOIS 

'" 



./ 


PREFET DE L'AUDE 

Arrêté ARS DT11-CES-2015-001 prescrivant l'ouverture d'enquêtes conjointes, 
préalables à la déclaration d'utilité publique et au parcellaire correspondant, du projet 

sur la commune de MAISONS d'instauration des périmètres de protection et de 
dérivation des eaux souterraines de la source du Roc, de la source des Cagners et de 

la source de Font dal Fraich, 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 1324
3, R 1321-1 à R 1321-66, 

VU le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et 
l'article L 215-13 relatif à l'autorisation de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général ; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-2; 

VU le décret N" 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié pris pour l'application des articles L 
122-1 à L 122-3 du Code de l'Environnement ; 

VU le décret N" 85-453 du 23 avril 1985 modifié relatif à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l'environnement ; 

VU le décret N° 2004-127 du 09 février 2004 modifiant les articles R 11-1 et R 11-2 du Code 
de l'Expropriation pour cause d'utilité publique 

VU le décret N° 2005-115 du 07 février 2005 portant application des articles L 211-7 et L 
213-10 du Code de l'Environnement et de l'article L 151-37-1 du Code Rural ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux 
articles R 1321-6, R 1321-12 et R 1321-42 du Code de la Santé Publique ; 

VU le décret N" 2002-1341 du 05 novembre 2002 relatif à la désignation et à l'indemnisation 
des commissaires enquêteurs; 

VU le décret N° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de MAISONS en date du 29 juillet 
2010 ; 

VU le dossier présenté ; 
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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté ARS DT11·CES·2015·001 prescrivant l'ouverture d'enquêtes conjointes, 
préalables à la déclaration d'utilité publique et au parcellaire correspondant, du projet 

sur la commune de MAISONS d'instauration des périmètres de protection et de 
dérivation des eaux souterraines de la source du Roc, de la source des Cagners et de 

la source de Font dal Fraich, 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321·1 à L 1321-10 et L 1324, 
3, R 1321-1 à R 1321-66, 

VU le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et 
l'article L 215-13 relatif à l'autorisation de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-2; 

VU le décret N° 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié pris pour l'application des articles L 
122-1 à L 122-3 du Code de l'Environnement; 

VU le décret N° 85-453 du 23 avril 1985 modifié relatif à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l'environnement; 

VU le décret N° 2004-127 du 09 février 2004 modifiant les articles R 11-1 et R 11-2 du Code 
de l'Expropriation pour cause d'utilité publique 

VU le décret N° 2005-115 du 07 février 2005 portant application des articles L 211-7 et L 
213-10 du Code de l'Environnement et de l'article L 151-37-1 du Code Rural; 

VU l'arrété ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux 
articles R 1321-6, R 1321-12 et R 1321-42 du Code de la Santé Publique; 

VU le décret N" 2002-1341 du 05 novembre 2002 relatif à la désignation et à l'indemnisation 
des commissaires enquêteurs; 

VU le décret N° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de MAISONS en date du 29 juillet 
2010 ; 

VU le dossier présenté; 
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VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 1e
, mai 2012 ; 

VU les avis des services concernés; 

VU la décision du Tribunal Administratif de Montpellier du 20 mai 2015 désignant Madame 
Anne VIALETIES-ORTIZ, retraitée de la fonction publique territoriale, en qualité de 
commissaire enquêteur pour conduire l'enquête relative au projet de dèrivation des eaux et 
de mise en place des périmétres de protection autour des ressources destinées à 
l'alimentation en eau potable de la commune de MAISONS; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de conduire une enquête publique et que les pèrimétres qui 
doivent être définis intéressent les communes de MAISONS et de MONTGAILLARD; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Il sera procédé du 16 juillet 2015 au 18 août 2015 inclus: 

-à une enquête en vue de la déclaration d'utilité publique du projet sur la commune de 

MAISONS de dérivation des eaux souterraines des sources communales, source du Roc, 

source des Cagners, source de Font dal Fraich, et d'instauration des péri métres de 

protection de ces captages sur les communes de Maisons et de Montgaillard; 

-à une enquête parcellaire en vue de la détermination des immeubles et terrains concernés 

par les péri métres de protection réglementaires précités, 


ARTICLE 2: 

Est désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur Madame Anne VIALETTES-ORTIZ, 

retraité de la fonction publique territoriale. 

Le commissaire enquêteur siégera en Mairie de MAISONS et MONTGAILLARD. 


ARTICLE 3: 

Un avis au public faisant connaître notamment l'ouverture de l'enquête sera publié par les 

soins du Préfet de l'Aude et aux frais du demandeur, quinze jours au moins avant le 

début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 

journaux en vente dans le département. 

Les exemplaires de ces journaux devront être joints au dossier d'enquête dés réception et 

seront visés par le commissaire enquêteur. 

Cet avis sera en outre affiché en mairie de Maisons et de Montgaillard, aux endroits 

habituellement réservés à cet effet, et dans la mesure du possible publié par tout autre 

procédé en usage dans ces communes. 

Sauf impossibilité majeure justifiée, il sera procédé également par les soins du responsable 

du projet à l'affichage du même avis sur les lieux d'implantation des captages. L'affichage 

devra être visible et lisible des voies publiques et être conforme aux caractéristiques et 

dimensions fixées par l'arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'Environnement 

mentionné à l'article R-123-11 du Code de l'Environnement. 

L'accomplissement de l'affichage devra être effectué avant le 1·' juillet 2015. 


Ces formalités devront être justifiées par un certificat d'affichage et de publication du Maire, 

aprés clôture de l'enquête. 

L'avis d'enquête sera également publié sur le site internet de la préfecture de l'Aude à 

l'adresse suivante: www.aude.gouv.fr 
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VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 1"' mai 2012 ; 

VU les avis des services concernés; 

VU la décision du Tribunal Administratif de Montpellier du 20 mai 2015 dèsignant Madame 
Anne VIALETIES-ORTIZ, retraitée de la fonction publique territoriale, en qualité de 
commissaire enquêteur pour conduire l'enquête relative au projet de dèrivation des eaux et 
de mise en place des périmétres de protection autour des ressources destinées à 
l'alimentation en eau potable de la commune de MAISONS; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de conduire une enquête publique et que les périmètres qui 
doivent être définis intéressent les communes de MAISONS et de MONTGAILLARD; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Il sera procédé du 16 juillet 2015 au 18 août 2015 inclus: 
-à une enquête en vue de la déclaration d'utilité publique du projet sur la commune de 
MAISONS de dérivation des eaux souterraines des sources communales, source du Roc, 
source des Cagners, source de Font dal Fraich, et d'instauration des pèrimètres de 
proteclion de ces captages sur les communes de Maisons et de Montgaillard; 
-à une enquête parcellaire en vue de la détermination des immeubles et terrains concernés 
par les péri métres de protection réglementaires précités, 

ARTICLE 2: 
Est designé en qualité de Commissaire-Enquêteur Madame Anne VIALETTES-ORTIZ, 
retraité de la fonction publique territoriale. 
Le commissaire enquêteur siégera en Mairie de MAISONS et MONTGAILLARD. 

ARTICLE 3: 
Un avis au public faisant connaître notamment l'ouverture de l'enquête sera publié par les 
soins du Préfet de l'Aude et aux frais du demandeur, quinze jours au moins avant le 
début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux en vente dans le département. 
Les exemplaires de ces journaux devront être joints au dossier d'enquête dés réception et 
seront visés par le commissaire enquêteur. 
Cet avis sera en outre affiché en mairie de Maisons et de Montgaillard, aux endroits 
habituellement réservés à cet effet, et dans la mesure du possible publié par tout autre 
procédé en usage dans ces communes. 
Sauf impossibilité majeure justifiée, il sera procédé également par les soins du responsable 
du projet à l'affichage du même avis sur les lieux d'implantation des captages. L'affichage 
devra être visible et lisible des voies publiques et être conforme aux caractéristiques et 
dimensions fixées par l'arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'Environnement 
mentionné à l'article R-123-11 du Code de l'Environnement. 
L'accomplissement de l'affichage devra être effectué avant le 1"' juillet 2015. 

Ces formalités devront être justifiées par un certificat d'affichage et de publication du Maire, 
aprés ~Iôture de l'enquéte. 
L'avis d'enquête sera également publié sur le site internet de la préfecture de l'Aude à 
l'adresse suivante: www.aude.gouv.fr 

http:www.aude.gouv.fr
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ARTICLE 4: 
Les pièces du dossier ainsi que le registre d'enquête seront déposés à la mairie de Maisons 
pendant 34 jours consécutifs 16 juillet 2015 au 16 aoOt 2015 inclus afin que chacun puisse 
en prendre connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture de la Mairie (mardi: 
9h-12h et 13h-16h ; mercredi: 9h-12h, jeudi: 9h-12h et 13h-16h) et consigner 
éventuellement sur le registre d'enquéte qui sera ouvert, ses observations sur l'utilité 
publique de l'opération projetée. 

Pendant le même délai el aux mêmes fins, un dossier complet et un registre subsidiaire 
d'enquête sont déposés et tenus à la disposition du public en mairie de Montgailiard aux 
heures habituelles d'ouverture (mardi et jeudi : 10h-17h). 

D'autre part : 
le jeudi 16 juillet 2015, premier jour de l'enquête de 13 h à 16 h, en mairie de 
Maisons, 
le mardi 26 juillet 2015, de 10 h à 13 h en mairie de Montgaillard, 
le mardi 18 aoOt 2015 de 9 h à 12 h, dernier jour de l'enquête, en mairie de 
Maisons, 

le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition des intéressés qui désireraient lui faire 
part directement de leurs observations. 
Pour obtenir des informations complémentaires, le public peut s'adresser au responsable du 
projet, le maire de Maisons, Mme Patricia SUCHAUD, mairie de Maisons - 11330 

Au surplus, et dans tous les cas, chacun aura la faculté de faire parvenir ses observations 
par tettre adressée pendant la durée et avant la date de clôture de l'enquête, au 
commissaire-enquêteur domicilié en mairie de Maisons, siége de l'enquéte. 
Toute personne en faisant la demande auprès de l'Agence de Santé de l'Aude (Pôle Santé 
Publique et Environnementale), pourra à ses frais, obtenir communication du dossier, dès la 
publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 

ARTICLE 5: 
Les registres d'enquête, les plans et états parcellaires déposés en mairie de Maisons et de 
Montgaillard seront côtés et paraphés par le commissaire-enquêteur, à l'ouverture de 
l'enquéte, et clos et signés par le commissaire-enquêteur à l'expiration du délai prescrit. 

commissaire-enquêteur remettra au responsable du projet, c'est-a-dire a Mme le Maire 
de Maisons, sous huitaine après clôture de l'enquête, un procès verbal de synthèse des 
observations du public. Le dit responsable disposera d'un délai de quinze jours pour 
produire ses observations éventuelles. 

Le commissaire-enquêteur aprés avoir examiné l'ensemble des pièces et aprés avoir 
entendu toute personne qu'il jugera utile de consulter, rédigera un rapport relatant le 
déroulement de l'enquête ainsi que ses conclusions motivées sur l'utilité publique de 
l'opération projetée et sur l'emprise des péri métres de protection projetés 
Il devra transmettre ensuite le dossier accompagné du rapport et de ses conclusions 
motivées à Monsieur le Préfet de l'Aude (l'autorité sanitaire) ainsi qu'au Président du 
Tribunal Administratif. L'Agence Régionale de Santé devra transmettre un exemplaire de ce 
dossier à Madame le Maire de Maisons et à M. le Maire de Montgaillard. 
Ces opérations devront être terminées dans un délai de TRENTE Jours à compter de 
l'expiration du délai d'enquête fixé à l'article 1. 
Si les conclusions sont défavorables à l'adoption du projet, les Conseils Municipaux de 
Maisons et de Montgaillard seront appelés à émettre leurs avis dans les Irois mois par une 
délibération motivée. 
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ARTICLE 4: 
Les pièces du dossier ainsi que 'e registre d'enquête seront déposés à la mairie de Maisons 
pendant 34 jours consécutifs 16 juillet 2015 au lB août 2015 inclus afin que chacun puisse 
en prendre connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture ae la Mairie (mardi: 
9h-12h et 13h-16h ; mercredi: 9h-12h, Jeudi: 9h-12h et 13h-,6h) et consigner 
éventuellement sur le registre d'enquête qui sera ouvert, ses observalions sur l'utilité 
publique de l'opéralion projetée. 

Pendant le même déiaj el aux mêmes nns, un dossier complet et un registre subsidiaire 
d'enquête sont déposés et tenus à la disposition du public en mairie de Montgaillard aux 
heures habituelles d'ouverture (mardi et jeudi : 10h-17h). 

D'autre part : 
le jeudi 16 juillet 2015, premier jour de l'enquête de 13 h à 16 h, en mairie de 
Maisons, 
le mardi 28 juillet 2015, de 10 h li 13 h en mairie de Montgaillard, 
le mardi 18 août 2015 de 9 h à 12 h, dernier jour de l'enquête, en mairie de 
Maisons, 

le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition des intéressés qui désireraient lui faire 
pan directement de 'eurs observations. 
Pour obtenir des informations complémentaires, !e pt;blic peul s'adresser au responsable au 
projet, le maire de Maisons, Mme Patricia SUCHAUD, mairie de Maisons - 11330 

Au surplus, et dans tous les cas, chacun aura la faculté de faire parvenir ses observations 
par lettre adressée pendant la durée el avant la date de clôture de l'enquête, au 
commissaire-enquêteur domicilié en mairie de Maisons, siège de l'enquête. 
Toute personne en faisant la demande auprés de ['Agence de Santé de l'Aude (Pôle Santé 
Publique et Environnementale), pourra â ses frais, obtenir communication du dossier, dès la 
publication de l'arrété d'ouverture d'enquête. 

ARTICLE 5: 
Les registres d'enquête, les plans et étals parcellaires déposés en mairie de Maisons et de 
Montgaillard seront côtés el paraphés par le commissaire-enquêteur, â l'ouverture de 
l'enquête, et clos et signês par le commissaire-enquêteur il l'expiration du délai prescrit. 
'-.e commissaire-enquêteur remetlra au responsable du projet, c'est-a-dire à Mme le Maire 
de Maisons, sous huitaine après clôture de l'enquête, un procès verbal de synthése des 
observations du public. Le dit responsable disposera d'un délai de quinze jours pour 
produire ses observations éventuelles. 

Le commissaire-enquéteur après avoir examiné l'ensemble des piéces et après aVDir 
entendu toute personne qu'il jugera utile de consulter, rédigera un rapport relatant le 
déroulement de l'enquête ainsi que ses conclusions motivées sur l'utilité publique de 
l'opération projetée et sur l'emprise des périmêtres de protection projetés 
Il devra transmettre ensuite le dossier accompagné du rapport et de ses conclusions 
motivées à Monsieur le Préfet de l'Aude (l'autorité sallitaire) ainsi qu'au Président au 
Tribunal Administratif. L'Agence Régionale de Santé devra transmettre un exemplaire de ce 
dossier à Madame le Maire de Maisons et il M. le Maire de Montgaillard. 
Ces opérations devront être terminées dans un délai de TRENTE Jours à compter de 
l'expIration du délai d'enquête fixé a l'article 1. 
Si les conclusions so']t défavorables à l'adoption du proje!, les Conseils Municipaux de 
Maisons et de Montgaillard seront appelés à émettre leurs avis dans les trois mois par une 
délibération motivée. 
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L'Agence Régionale de Santé fera publier le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur sur le site internet de la préfecture de l'Aude (www.aude.gouv.fr) et le tiendra à la 
disposition du public pendant un an. 
Copie du rapport du commissaire-enquêteur sera déposée en mairies de Maisons et de 
Montgaillard. Les conclusions motivées contenues dans ce rapport seront communiquées à 
toute personne qui en fera la demande à Monsieur le Préfet de l'Aude. 
La décision finale adoptée au terme de l'enquête sera prononcée par arrêté de M. le Préfet 
de l'Aude. 

ARTICLE 6: 
Notification individuelle du dépôt du dossier d'enquête parcellaire en mairies de Maisons et 
de Montgaillard, sera faite par les soins de l'expropriant, sous pli recommandé avec 
demande d'avis de réception aux propriétaires concernés figurant sur la liste correspondant 
aux parcelles incluses dans le PPI annexée au dossier d'enquête parcellaire. 
En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double copie au maire qui en fera 
afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 
Ces notifications devront parvenir à leurs destinataires avant l'ouverture des enquêtes 
prescrites par le présent arrêté. 

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt de dossier à la 
mairie précitée, sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité telles qu'elles 
sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au premier alinéa de l'article 6 du 
décret n° 55.22 du 4 janvier 1955 modifié, portant réforme de la publicité fonciére ou, à 
défaut, de donner tout renseignement en leur possession sur l'identité du ou des 
propriétaires actuels. 

ARTICLE 7: 

La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application de l'article L 13
2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ci-après reproduit: 

" En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture d'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté 
de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation. 

Dans la huitaine qui suit cette notification, le propriétaire et usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, les fermiers locataires et ceux qui ont des droits 
d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les 
autres intéressés sont en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus, 
dans le même délai de huitaine, de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils 
seront déchus de tous droits à l'indemnité" 

ARTICLE 8: 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé et les maires de Maisons et de Montgaillard sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au 
comm issai re-enq uêteur. 

CARCASSONNE, le 2 4 JUIN 2015 

L~:~TL 
> 

Louis LE FRA 'le 
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L'Agence Régionale de Santé fera publier le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur sur le site internet de la préfecture de l'Aude (www.aude.gouv.fr) et le tiendra à la 
disposition du public pendant un an. 
Copie dJ rapport du commissaire-enquêteur sera déposée en mairies de Maisons et de 
Montgaillard. Les conclusions motivées contenues dans ce rapport seront communiquées à 
toute personne qui en fera la demande à Monsieur le Préfet de l'Aude. 
La décision finale adoptée au terme de l'enquête sera prononcée par arrêté de M. le Préfet 
de l'Aude. 

ARTICLE 6: 
Notification individuelle du dépôt du dossier d'enquête parcellaire en mairies de Maisons et 
de Monlgaillard, sera faite par les soins de l'expropriant, sous pli recommandé avec 
demande d'avis de réception aux propriétaires concernés figurant sur la liste correspondant 
aux parcelles incluses dans le PPI annexée au dossier d'enquête parcellaire. 
En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double copie au maire qui en fera 
afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 
Ces notifications devront parvenir à leurs destinataires avant l'ouverture des enquêtes 
prescrites par le présent arrêté. 

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt de dossier à la 
mairie précitée, sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité telles qu'elles 
sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au premier alinéa de l'article 6 du 
décret n° 55.22 du 4 janvier 1955 modifié, portant réfornne de la publicité fonciére ou, à 
défaut, de donner tout renseignement en leur possession sur l'identité du ou des 
propriétaires actuels. 

ARTICLE 7: 

La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application de l'article L 13-
2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ci-après reproduit: 

" En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture d'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté 
de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation. 

Dans la huitaine qui suit cette notification, le propriétaire et usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, les fermiers locataires et ceux qui ont des droits 
d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les 
autres intéressés sont en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus, 
dans le même délai de huitaine, de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils 
seront déchus de tous droits à l'indemnité" 

ARTICLE 8: 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé et les maires de Maisons et de Montgaillard sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au 
commissaire-enq uêteur. 

L 
CARCASSONNE, le 

LC-PRË~ET 
i'~ ---- -

2 4 JUIN 2015 

Lauh LE fP " ~C 
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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté ARS 0T11-CES- 2015-002 prescrivant l'ouverture d'enquêtes conjointes 

préalables à la déclaration d'utilité publique et au parcellaire correspondant, du projet 


sur la commune de MASSAC de dérivation des eaux souterraines et d'instauration 

des périmétres de protection du Puits de «Las Coundouminos » 


et de la Source «A Cédeillan» 


LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ; 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 1324
3, R 1321-1 à R 1321-66, 

VU le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et 
l'article L 215-13 relatif à l'autorisation de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-2; 

VU le décret W 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié pris pour l'application des articles L 
122-1 à L 122-3 du Code de l'Environnement; 

VU le décret W 85-453 du 23 avril 1985 modifié relatif à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l'environnement; 

VU le décret W 2004-127 du 09 février 2004 modifiant les articles R 11-1 et R 11-2 du Code 
de l'Expropriation pour cause d'utilité publique 

VU le décret W 2005-115 du 07 février 2005 portant application des articles L 211-7 et L 
213-10 du Code de l'Environnement et de l'article L 151-37-1 du Code Rural; 

VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux 
articles R 1321-6, R 1321-12 et R 1321-42 du Code de la Santé Publique; 

VU le décret W 2002-1341 du 05 novembre 2002 relatif à la désignation et à l'indemnisation 
des commissaires enquêteurs; 

VU le décret W 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de MASSAC en date du 17 mai 
2009 ; 
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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté ARS 0T11-CES- 2015-002 prescrivant l'ouverture d'enquêtes conjointes 
préalables il ta déclaration d'utilité publique et au parcellaire correspondant, du projet 

sur la commune de MASSAC de dérivation des eaux souterraines et d'instauration 
des périmétres de protection du Puits de «Las Coundouminos » 

et de la Source "A Cédeillan» 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique: 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 1324-
3, R 1321-1 à R 1321-66, 

VU le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et 
l'article L 215-13 relatif à l'autorisation de dérivation des eaux dans un but d'intérét général; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-2 ; 

VU le décret W 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié pris pour l'application des articles L 
122-1 à L 122-3 du Code de l'Environnement; 

VU le décret W 85-453 du 23 avril 1985 modifié relatif à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l'environnement: 

VU le décret W 2004-127 du 09 février 2004 modifiant les articles R 11-1 et R 11-2 du Code 
de l'Expropriation pour cause d'utilité publique 

VU le décret W 2005-115 du 07 février 2005 portant application des articles L 211-7 et L 
213-10 du Code de l'Environnement et de l'article L 151-37-1 du Code Rural: 

VU l'arrété ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux 
articles R 1321-6, R 1321-12 et R 1321-42 du Code de la Santé Publique: 

VU le décret W 2002-1341 du 05 novembre 2002 relatif à la désignation et à l'indemnisation 
des commissaires enquêteurs: 

VU le décret W 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement: 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de MASSAC en date du 17 mai 
2009 : 
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VU le dossier présenté; 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matiére d'hygiéne publique du 28 juin 2012 ; 

VU les avis des services concernés; 

VU la décision du Tribunal Administratif de Montpellier du 12 mai 2015 désignant M. Jean
Louis DARLA Y, Professeur de Mathématiques, en qualité de commissaire enquêteur pour 
conduire l'enquête relative au projet de dérivation des eaux et de mise en place des 
périmêtres de protection autour de la ressource destinée à l'alimentation en eau potable de 
la commune de MASSAC; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de conduire une enquête publique et que les périmêtres qui 
doivent être dêfinis intéressent la commune de MASSAC; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 


Il sera procédé du 23 juillet 2015 au 27 août 2015 inclus 

- à une enquête en vue de la déclaration d'utilité publique du projet sur la commune de 

MASSAC de dérivation des eaux souterraines et d'instauration des périmêtres de protection 

du puits de "Las Coundouminos» et de la source «A Cédeillam), 

- à une enquête parcellaire en vue de la détermination des immeubles et terrains concernés 

par les périmétres de protection réglementaires précités, 


ARTICLE 2: 


Est désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur M. Jean-Louis DARLAY, Professeur de 

Mathématiques. 

Le commissaire enquêteur siégera à la Mairie de MASSAC, 


ARTICLE 3: 


Un avis au public faisant connaître notamment l'ouverture de l'enquête sera publié par les 

soins du Préfet de l'Aude et aux frais du demandeur, quinze jours au moins avant le 

début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 

journaux en vente dans le département. 

Les exemplaires de ces Journaux devront être joints au dossier d'enquête dès réception et 

seront visés par le commissaire enquêteur. 

Cet avis sera en outre affiché en mairie de MASSAC, aux endroits habituellement réservés à 

cet effet, et dans la mesure du possible publié par tout autre procédé en usage dans la 

commune. 

Sauf impossibilité majeure justifiée, il sera procédé également par les soins du responsable 

du projet à l'affichage du même avis sur les lieux d'implantation des captages, L'affichage 

devra être visible et lisible des voies publiques et être conforme aux caractéristiques et 

dimensions fixées par l'arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'Environnement 

mentionné à l'article R-123-11 du Code de l'Environnement. 

L'accomplissement de l'affichage devra être effectué avant le 7 juillet 2015. 
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VU le dossier présenté; 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matiére d'hygiéne publique du 28 juin 2012 ; 

VU les avis des services concernés; 

VU la décision du Tribunal Administratif de Montpellier du 12 mai 2015 désignant M. Jean
LouIs D.I\RLA Y, Professeur de Mathématiques, en qualité de commissaire enquêteur pour 
conduire l'enquête relative au projet de dérivation des eaux et de mise en place des 
périmétres de protection autour de la ressource destinée à l'alimentation en eau potable de 
la commune de MASSAC; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de conduire une enquête publique et que les péri métres qui 
doivent être définis intéressent la commune de MASSAC; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Il sera procédé du 23 juillet 2015 au 27 août 2015 inclus 
- à une enquéte en vue de la déclaration d'utilité publique du projet sur la commune de 
MASSAC de dérivation des eaux souterraines et d'instauration des périmétres de protection 
du puits de "Las Coundouminos» et de la source «A Cédeillaml, 
- à une enquête parcellaire en vue de la détermination des immeubles et terrains concernés 
par les périmétres de protection réglementaires précités, 

ARTICLE 2: 

Est désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur M, Jean-Louis DARLAY, Professeur de 
Mathématiq ues, 
Le commissaire enquêteur siégera à la Mairie de MASSAC, 

ARTICLE 3: 

Un avis au public faisant connaître notamment l'ouverture de l'enquête sera publié par les 
soins du Préfet de l'Aude et aux frais du demandeur, quinze jours au moins avant le 
début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux en vente dans le département. 
Les exemplaires de ces journaux devront étre joints au dossier d'enquête dés réception et 
seront visés par le commissaire enquêteur. 
Cet avis sera en outre affiché en mairie de MASSAC, aux endroits habituellement réservés à 
cet effet, et dans la mesure du possible publié par tout autre procédé en usage dans la 
commune, 
Sauf impossibilité majeure justifiée, il sera procédé également par les soins du responsable 
du projet à l'affichage du même avis sur les lieux d'implantation des captages, L'affichage 
devra étre visible et lisible des voies publiques et être conforme aux caractéristiques et 
dimensions fixées par l'arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'Environnement 
mentionné à l'article R-123-11 du Code de l'Environnement. 
L'accomplissement de l'affichage devra être effectué avant le 7 juillet 2015. 
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Ces formalités devront être Justifiées par un certificat d'affichage et de publication du Maire, 
aprês clôture de l'enquête 

L'avis d'enquête sera également publié sur le site Internet de la préfecture de l'Aude à 
l'adresse suivante: www.aude.gouv.fr 

ARTICLE 4: 

Les piéces du dossier ainsi que le registre d'enquête seront déposés à la mairie de 
MASSAC pendant trente six jours consécutifs du 23 juillet au 27 août 2015 inclus afin que 
chacun puisse en prendre connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture de la 
Mairie Ueudi : 9h-12h) et consigner éventuellement sur le registre d'enquête, qui sera ouvert, 
ses observations sur l'utilité publique de l'opération projetée 

D'autre part : 
le jeudi 23 juillet 2015, premier jour de l'enquête de 9 h à 12 h, en mairie de Massac, 
le jeudi 27 août 2015, dernier jour de l'enquête de 9 h à 12 h, en mairie de Massac, 

le comnrissaire enquêteur se tiendra à la disposition des intéressés qui désireraient lui faire 

part directement de leurs observations, 

Pour obtenir des informations complémentaires, le public peut s'adresser au responsable du 

projet, le maire de Massac, M. André BARTHES, mairie de MASSAC- 11330. 


Au surplus, et dans tous les cas, chacun aura la faculté de faire parvenir ses observations 

par lettre adressée pendant la durée et avant la date de clôture de l'enquête, au 

commissaire-enquêteur domicilié en mairie de MASSAC, siége de l'enquéte. 

Toute personne en faisant la demande auprês de l'Agence Régionale de Santé (Délégation 

Territoriale de l'Aude - Pôle Santé Publique et Environnementale), pourra à ses frais, obtenir 

communication du dossier, dès la publication de l'arrêlé d'ouverture d'enquête, 


ARTICLE 5: 


Le registre d'enquête, le plan et l'état parcellaire déposés en mairie de MASSAC seront 

côtés et paraphés par le commissaire-enquêleur, à l'ouverture de l'enquête, et clos et signés 

par le commissaire-enquêteur à l'expiration du délai prescrit. 

Le commissaire-enquêteur remettra au responsable du projet, c'est-à-dire à M. le Maire de 

MASSAC, sous huitaine après clôture de l'enquête, un procès verbal de synthèse des 

observations du public, Le dit responsable disposera d'un délai de quinze jours pour 

produire ses observations éventuelles, 


Le commissaire-enquêteur aprés avoir examiné l'ensemble des pièces et après aVOir 

entendu toute personne qu'il jugera utile de consulter, rédigera un rapport relatant le 

déroulement de l'enquête ainsi que ses conclusions motivées sur l'utilité publique de 

l'opération projetée et sur l'emprise des périmèlres de protection projetés, 

Il devra transmettre ensuite le dossier accompagné du rapport et de ses conclusions 

motivées à Monsieur le Préfet de l'Aude (l'autorité sanitaire) ainsi qu'au Président du 

Tribunal Administratif L'Agence Régionale de Santé devra transmettre un exemplaire de ce 

dossier à Monsieur le Maire de MASSAC. 

Ces opérations devront être terminées dans un délai de TRENTE jours à compter de 

l'expiration du délai d'enquête fixé à l'article 1. 

Si les conclusions sont défavorables à l'adoption du projet, le Conseil Municipal de MASSAC 

sera appelé à émettre son avis dans les trois mois par une délibèration motivée, 
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Ces formalités devront être justifiées par un certificat d'affichage et de publication du Maire, 
aprês clôture de l'enquête 

L'avis denquête sera également publié sur le site Internet de la préfecture de l'Aude à 
l'adresse suivante: www.aude.gouv.fr 

ARTICLE 4: 

Les piéces du dossier ainsi que le registre d'enquête seront déposés à la mairie de 
MASSAC pendant trente six jours consécutifs du 23 juillet au 27 août 2015 inclus afin que 
chacun puisse en prendre connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture de la 
Mairie Ueudi : 9h-12h) et consigner éventuellement sur le registre d'enquéte, qui sera ouvert, 
ses observations sur l'utilité publique de l'opération projetée 

D'autre part : 
le jeudi 23 juillet 2015, premier jour de l'enquête de 9 h à 12 h, en mairie de Massac, 
le jeudi 27 août 2015, dernier jour de l'enquête de 9 h à 12 h, en mairie de Massac, 

le comrrissaire enquêteur se tiendra à la disposition des intéressés qui désireraient lui faire 
part directement de leurs observations. 
Pour obtenir des informations complémentaires, le public peut s'adresser au responsable du 
projet, le maire de Massac, M. André BARTHES, mairie de MASSAC-11330. 

Au surplus, et dans tous les cas, chacun aura la faculté de faire parvenir ses observations 
par lettre adressée pendant la durée et avant la date de clôture de l'enquête, au 
commissaire-enquêteur domicilié en mairie de MASSAC, siége de l'enquête. 
Toute personne en faisant la demande auprés de l'Agence Régionale de Santé (Délégation 
Territoriale de l'Aude - Pôle Santé Publique et Environnementale), pourra à ses frais, obtenir 
communication du dossier, dés la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 

ARTICLE 5: 

Le registre d'enquête, le plan et l'état parcellaire déposés en mairie de MASSAC seront 
côtés et paraphés par le commissaire-enquêteur, à l'ouverture de l'enquête, et clos et signés 
par le commissaire-enquêteur à l'expiration du délai prescrit. 
Le commissaire-enquêteur remettra au responsable du projet, c'est-à-dire à M. le Maire de 
MASSAC, sous huitaine aprés clôture de l'enquête, un procés verbal de synthése des 
observations du public. Le dit responsable disposera d'un délai de quinze jours pour 
produire ses observations éventuelles. 

Le commissaire-enquêteur aprés avoir examiné l'ensemble des piéces et aprés aVOir 
entendu toute personne qu'il jugera utile de consulter, rédigera un rapport relatant le 
déroulement de l'enquête ainsi que ses conclusions motivées sur l'utilité publique de 
l'opération projetée et sur l'emprise des périmétres de protection projetés. 
Il devra transmettre ensuite le dossier accompagné du rapport et de ses conclusions 
motivées à Monsieur le Préfet de l'Aude (l'autorité sanitaire) ainsi qu'au Président du 
Tribunal Administratif L'Agence Régionale de Santé devra transmettre un exemplaire de ce 
dossier à Monsieur le Maire de MASSAC. 
Ces opérations devront être terminées dans un délai de TRENTE jours à compter de 
l'expiration du délai d'enquête fixé à l'article 1. 
Si les ccnclusions sont défavorables à l'adoption du projet, le Conseil Municipal de MASSAC 
sera appelé à émettre son avis dans les trois mois par une délibération motivée. 

http:www.aude.gouv.fr
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L'Agence Régionale de Santé fera publier le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur sur le site internet de la préfecture de l'Aude (www.aude .gouv.fr) et le tiendra a la 
disposition du public pendant un an. 

Copie du rapport du commissaire-enquêteur sera déposée en mairie de MASSAC. Les 
conclusions motivées contenues dans ce rapport seront communiquées à toute personne 
qui en fera la demande à Monsieur le Préfet de l'Aude. 
La décision finale adoptée au terme de l'enquête sera prononcée par arrêté de M. le Préfet 
de l'Aude. 

ARTICLE 6: 

Notification individuelle du dépôt du dossier d'enquête parcellaire à la mairie de MASSAC, 

sera faite par les soins de l'expropriant, sous pli recommandé avec demande d'avis de 

réception aux propriétaires concernés figurant sur la liste correspondant aux parcelles 

incluses dans le PPI annexée au dossier d'enquête parcellaire. 

En cas de domicile inconnu , la notification sera faite en double copie au maire qui en fera 

afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 

Ces notifications devront parvenir à leurs destinataires avant l'ouverture des enquêtes 

prescrites par le présent arrêté. 


Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt de dossier à la 

mairie précitée, sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité telles qu'elles 

sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au premier alinéa de l'article 6 du 

décret n° 55.22 du 4 janvier 1955 modifié, portant réforme de la publicité fonciêre ou , à 

défaut, de donner tout renseignement en leur possession sur l'identité du ou des 

propriétaires actuels. 


ARTICLE 7: 

La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application de l'article L 13
2 du code de l'expropriation pour cause d'utililé publique ci-aprés reproduit: 

" En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture d'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté 
de cessibilité , soit l'ordonnance d'expropriation. 

Dans la huitaine qui suit cette notification, le propriétaire et usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître a l'expropriant, les fermiers locataires et ceux qui ont des droits 
d'emphytéose , d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les 
autres intéressés sont en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus, 
dans le même délai de huitaine, de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils 
seront déchus de tous droits à l'indemnité ". 

ARTICLE 8: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé et le maire de MASSAC sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au commissaire-enquêteur. 

CARC_"A~S~S__ N___~ JUIN 2015ON_E , le ~ 
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L'Agence Régionale de Santé fera publier le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur sur le site internet de la préfecture de l'Aude (www.aude.gouv.fr) et le tiendra il la 
disposition du public pendant un an. 

Copie du rapport du commissaire-enquêteur sera déposée en mairie de MASSAC. Les 
conclusions motivées contenues dans ce rapport seront communiquées à toute personne 
qui en fera la demande à Monsieur le Préfet de l'Aude. 
La décision finale adoptée au terme de l'enquête sera prononcée par arrêté de M. le Préfet 
de l'Aude. 

ARTICLE 6: 

Notification individuelle du dépôt du dossier d'enquête parcellaire à la mairie de MASSAC, 
sera faite par les soins de l'expropriant, sous pli recommandé avec demande d'avis de 
réception aux propriétaires concernés figurant sur la liste correspondant aux parcelles 
incluses dans le PPI annexée au dossier d'enquête parcellaire. 
En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double copie au maire qui en fera 
afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 
Ces notifications devront parvenir à leurs destinataires avant l'ouverture des enquêtes 
prescrites par le présent arrêté. 

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt de dossier à la 
mairie précitée, sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité telles qu'elles 
sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au premier alinéa de l'article 6 du 
décret n° 55.22 du 4 janvier 1955 modifié, portant réforme de la publicité foncière ou, à 
défaut, de donner tout renseignement en leur possession sur l'identité du ou des 
propriétaires actuels. 

ARTICLE 7: 

La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application de l'article L 13-
2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ci-après reproduit: 

" En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressès soit l'avis d'ouverture d'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté 
de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation. 

Dans la huitaine qui suit cette notification, le propriétaire et usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, les fermiers locataires et ceux qui ont des droits 
d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les 
autres intéressés sont en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus, 
dans le même délai de huitaine, de se faire connaître il l'expropriant, à défaut de quoi ils 
seront déchus de tous droits il l'indemnité ". 

ARTICLE 8: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé et le maire de MASSAC sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au commissaire-enquêteur. 

CA RCASSON_N_E_, I_e_-,,>~ , JUIN 2015 
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http:www.aude.gouv.fr
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